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Mesdames, Messieurs,

îie Président de la République, en signant à Maastricht, le
7 février dernier, le Traité sur l'Union Européenne, s'est placé dans
l'obligation d'engager le Parlement dans une procédure
constitutionnelle sans précédent.

Dans l'histoire déjà longue de la Cinquième République
c'est en effet la première fois que le Conseil constitutionnel a déclaré
inconstitutionnelles plusieurs stipulations d'un engagement
international.

Ces stipulations constituent, qui plus est, des points
essentiels du traité :

• la participation des «citoyens européens» aux élections
municipales, en principe à compter de 1995 ;

- politique commune des visas en ce qu'elle sera
déterminée , à partir de 1996, à la majorité qualifiée par le conseil des
ministres des Communautés ;

• et enfin l'introduction d'une monnaie unique, l'ÉCU au
lieu et place du Franc Français, cette substitution devant intervenir
au plus tôl le 1erjanvier 1997 et au plus tard le 1erjanvier 1999.

Compte tenu de cette décision en date du 9 avril 1992 et
ainsi que le requiert l'article 54, l'autorisation de ratifier le Traité de
Maastricht ne peut donc intervenir qu'après la révision de la
Constitution.

Cette révision présente assurément une originalité :
hormis les dispositions immédiatement applicables, elle n'entrera, le
cas échéant, en application qu'à la suite de la ratification par le
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Parlement français lui-même et à compter de l'entrée en vigueur de ce
traité, le 1erjanvier 1993 , à la condition toutefois que chaque État ait
déposé son instrument de ratification.

Autrement dit, il suffira qu'un État membre n'autorise pas
ou reporte sine die la ratification pour que la n>. sion de la
Constitution, bien qu'approuvée, demeure lettre morte.

Cette particularité mise à part, la révision préalable à la
ratification d'un traité ne diffère pas des autres révisions ; elle reste
soumise aux dispositions de l'article 89 de la Constitution .

Lorsqu'il est appelé à examiner un projet de loi autorisant
la ratification d'une convention internationale , le Parlement est
placé devant une alternative : soit autoriser , soit refuser la
rati*? cation .

Le traité constitue en quelque sorte un bloc «à prendre ou
à laisser».

Tel n'est pas le cas de la révision constitutionnelle..

Le pouvoir constituant est par définition souverain ; il est
en tant que tel autonome au sens propre du terme et ne peut être
soumis à aucune contrainte.

Lorsqu'il est érigé en pouvoir constituant, le Parlement
peut accepter ou refuser en totalité le projet de révision. Il peut tout
autant l'accepter en partie, le modifier, le compléter car en matière
constitutionnelle, le droit d'amendement n'est soumis à aucune
restriction de fond.

L'Assemblée nationale, au cours d'un débat de haute
qualité , n'a pas manqué d'exercer son droit d'amendement puisque le
texte du projet de loi s'est trouvé complété par plusieurs dispositions :

- la reconnaissance constitutionnelle du français comme
langue de la République ;

- le renvoi à la loi organique pour la détermination des
statuts des territoires d'outre-mer

- l'affirmation de la liberté des Etats membres pour la mise
en commun de l'exercice de certaines de leurs compétences ;

- l'introduction d'une procédure de saisine pour avis du
Parlement sur les projets d'actes communautaires touchant à des
matières législatives.
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Dans une révision constitutionnelle, le Sénat dispose dans
sa plénitude du même droit d'amendement que l'Assemblée nationale.

Au surplus, le Sénat se trouve sur un pied d'égalité avec
l'Assemblée nationale, puisque la révision suppose au préalable
l'accord des deux assemblées sur un texte identique , sans possibilité
pour le Gouvernement de demander la réunion d'une commission
mixte paritaire ou de donner le « dernier mot » à l'Assemblée
nationale.

Au vu du projet de révision tel qu'il ressort des
délibérations de l'Assemblée nationale , voire commission des Lois a
considéré que l'essentiel était de permettre au Parlement de répondre,
le moment venu, à la question de fond : faut-il oui ou non ratifier
Maastricht ?

La logique de l'article 54 commande une approche
essentiellementjuridique, qui a conduit votre commission à centrer sa
réflexion sur les aspects constitutionnels ou plutôt inconstitutionnels
du Traité tels qu'ils ont été relevés par le Conseil constitutionnel.

La commission des Lois du Sénat a souhaité rester fidèle à
sa vocation réglementaire ; à ce titre, elle s'est gardée d'examiner au
fond l'ensemble du Traité, et a fortiori de porter toutjugement sur les
clauses déclarées conformes à la Constitution.

Toute autre démarche aurait conduit à anticiper si,v le
débat concernant le Traité et surtout à empiéter sur la compétent de
la ou des commissions qui auront à connaître du projet de loi de
ratification quand il sera soumis à l'examen du Parlement.

La préoccupation essentielle de la commission des Lois a
été de vérifier si le titre additionnel sur les Communautés et l'Union
européennes purge les trois griefs d'inconstitutionnalité du Traité
relevés par le Conseil constitutionnel.

Parmi les dispositions du projet de révision, l'instauration
d'une citoyenneté de l'Union n'a pas manqué de susciter un débat
approfondi à l'Assemblée nationale.



0

A son tour, la commission des Lois y a attaché une
attention toute particulière . Quoi de plus normal ? La désignation des
conseillers municipaux, -le Conseil constitutionnel l'a lui-même
souligné-, a une incidence directe sur l'élection des sénateurs, dont
l'élection municipale constitue le premier degré.

L'amendement que votre commission des Lois vous
présentera sur ce point reflète l'orientation générale de ses travaux,
qui a été de permettre que s'ouvre le débat sur le Traité de
Maastricht.
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PREMIÈRE PARTIE

LE CADRE JURIDIQUE
DE LA RÉVISION CONSTITUTIONNELLE

I. L'ARTICLE 54 DE LA CONSTITUTION : L'EXIGENCE
D'UNE RÉVISION PRÉALABLE À LA RATIFICATION D'UN
TRAITÉ CONTRAIRE À LA CONSTITUTION

Le principe de l'article 54 cie la Constitution trouve son
origine dans les interrogations juridiques qu'a suscitées la
construction européenne à la fin de la IVème République.

Comme l'a résumé René Cassin devant le Conseil d'État
lors des travaux préparatoires de la Constitution : «c'est l'histoire non
écrite de la C.E.D. ».

Cet article institue donc une procédure .permettant au
Conseil constitutionnel de vérifier si un engagement international ne
comporte pas de clauses contraires à la Constitution .

Dans ces conditions, il n'est pas Surprenant que ce soit &
propos de la construction européenne que l'article 54 reçoive,
aujourd'hui , sa première mise en oeuvre.
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A. L'ARTICLE 54 PERMET DE DÉNOUER LE CONFLIT
ENTRE UN TRAITÉ NON ENCORE RATIFIÉ ET LA CONSTITUTION

La genèse de l'article 54 permet de le considérer comme un
« verrou de sécurité » dans la perspective de la construction
européenne .

1 . La genèse de l'article 54

Le principe de l'article 54 s'explique par les progrès de la
construction européenne et les inquiétudes que celle-ci suscitait chez
les tenants de la nécessité de préserver l'intégrité de la souveraineté
nationale.

Face aux dangers de la supranationalité , ces inquiétudes
paraissaient d'autant plus fortes qu'était posé le principe de la
supériorité du traité sur la loi .

Au terme d'une réflexion approfondie, les auteurs de la
Constitution de la Vème République parvinrent à une solution fondée
sur deux principes

- consacrer la supériorité des engagements internationaux
sur le droit interne ;

- en contrepartie , exiger une procédure solennelle
d'approbation des traités susceptibles de porter atteinte à la
Constitution, et notamment à la souveraineté de la France, en
subordonnant leur ratification (et donc leur applicabilité) à une
révision constitutionnelle préalable.

L'article 54 vise ainsi à faire en sorte que la
Constitution demeure la norme suprême de référence.
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2. Pour la première fois, la logique de l'article 54 se
trouve devoir être pleinement appliquée

Le projet de révision qui est aujourd'hui soumis à
l'approbation du Parlement constitue la première mise en oeuvre de
l'article 54 .

Avant le 9 avril 1992, et bien qu'il ait été saisi trois fois
sur la base de cette disposition , le Conseil constitutionnel n'avait
jamais déclaré contraire à la Constitution une clause d'un
engagement international .

Des dispositions de la Constitution ainsi que de l'examen
des travaux préparatoires, il ressort que cette mise en oeuvre
subordonne l'autorisation de ratifier le traité sur l'Union européenne
au respect d'un double impératif :

- une révision constitutionnelle préalable,

- une révision d'une portée suffisante pour que les
stipulations du traité qui la nécessitent ne soient plus contraires à la
Constitution .

Compte tenu de cette double exigence , le professeur
Favoreu a qualifié l'article 54 de « verrou de sécurité».

• Le préalable nécessaire : une révision
constitutionnelle

Une telle révision ne s'impose pas dans l'ensemble des
pays de la C.E.E. Ainsi , aux Pays-Bas, la ratification d'un traité que
la Chambre des Députés estime contraire à la Constitution peut être
autorisée sans révision constitutionnelle , sous réserve qu'elle
obtienne une majorité des deux-tiers dans chacune des deux
chambres.

En France, cette révision est une nécessité: une décision
rendue par le Conseil constitutionnel sur la base de l'article 54 n'est
pas un simple avis.

Conformément à l'article 62, elle s'impose «aux pouvoirs
publics et à toutes les autorités administratives etjuridictionnelles ».
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• Un impératif : une révision d'une portée suffisante

Même si la décision du Conseil constitutionnel a une
portée obligatoire , elle ne s'impose pas en tant que telle au pouvoir
constituant.

Elle n'en constitue pas moins une référence nécessaire
pour savoir si la révision en cours de discussion est d'une portée
suffisante pour permettre au Parlement, le moment venu, de voter le
projet de loi autorisant la ratification .

Le Conseil constitutionnel peut être saisi , sur la base de
l'article 61 alinéa 2 de la Constitution , de la loi d'autorisation. A cette
occasion , le Conseil constitutionnel pourrait décider que, en dépit de
l'intervention du pouvoir constituant, certaines dispositions d'un
engagement international demeurent contraires à la Constitution. La
ratification de cet engagement serait alors impossible.

3. Une procédure sans appel

Quand les Assemblées auront statué, rien n'autorisera
plus que leur décision soit remise en cause, car c'est le peuple
souverain qui se sera exprimé par ses représentants.

On peut en particulier concevoir que les deux assemblées
ne parviennent pas à l'adoption d'un texte identique, ou que s'il est
réuni , le Congrès rejette le texte ainsi adopté.

Dans un cas comme dans l'autre , le Président de la
République devra considérer la révision comme définitivement
rejetée.

En aucun cas il ne pourrait demander directement au
peuple de réformer par voie de référendum la décision souveraine du
constituant. Une démarche de ce type reviendrait à instituer une
procédure d'appel contre le Parlement qui est précisément composé
des représentants du peuple. Elle reviendrait à nier les fondements
mêmes du mandat représentatif.

Une fois qu'il a opté pour la voie parlementaire, le Chefde
l'État ne saurait donc changer de procédure, car il n'existe pas de
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passerelle entre l'article 11 et l'article 89 ; c'est la transposition dans
le domaine constitutionnel du principe général du droit « una via
electci '.

Dès lors que le Président de la République s'est engagé sur
la voie de l'article 89, le recours au référendum est subordonné à
l'adoption par les deux Assemblées d'un texte identique.

B. LA JURISPRUDENCE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
SUR LE FONDEMENT DE L'ARTICLE 54

La saisine du Conseil constitutionnel sur la base de
l'article 54 a donné lieu à quatre décisions, dans lesquelles a été, à
chaque reprise , invoquée la souveraineté nationale.

On peut soutenir que la jurisprudence du Conseil
constitutionnel a quelque peu évolué dans ce domaine, depuis sa
première décision du 19 juin 1970 sur les ressources propres de la
Communauté .

La distinction que le Conseil constitutionnel avait établie
entre les limitations de souveraineté (qui , sous certaines conditions,
notamment de réciprocité , pouvaient être admises) et les transferts
de souveraineté (qui sont interdits quelle que soit l'organisation
internationale au profit de laquelle ils sont consentis) n'apparaît en
effet plus aussi stricte, dans la décision du 9 avril 1992, que dans les
précédentes décisions des 29 et 30 décembre 1976 (sur l'élection des
représentants à l'Assemblée des communautés européennes),
29 avril 1978 (relative à l'augmentation de la quote-part de la France
au Fonds monétaire international) ou 22 mai 1985 (sur le protocole
relatifà l'abolition de la peine de mort).

En l'état actuel de la jurisprudence du Conseil
constitutionnel , il convient toutefois de relever que la
constitutionnalité d'un engagement international demeure
subordonnée à deux impératifs essentiels :

• ne pas s'avérer manifestement contraire à une
disposition constitutionnelle ou à un principe auquel le Conseil
constitutionnel a conféré une valeur constitutionnelle ;

- ne pas mettre en cause les conditions essentielles de
l'exercice de la souveraineté nationale.
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Aussi demeure-t-il pertinent de considérer, comme
M.Patrick Gaia , dans sa thèse sur « le Conseil constitutionnel et
l'insertion des engagements internationaux dans l'ordre juridique
interne », que :

« Le principe de souveraineté nationale constitue la pierre
angulaire de tout le mécanisme du contrôle au fond opérépar le Conseil
constitutionnel sur les engagements internationaux en cours
d'insertion dans l'ordrejuridique interne •.

Si la ratification du traité sur l'Union européenne suppose
nécessairement une révision constitutionnelle, la réalisation de celle-
ci ne préjugerait en rien de l'entrée en vigueur de l'engagement
international en question : d'une part, le Parlement français, ou le
peuple consulté sur la base de l'article 11 conserveraient la liberté
d'accepter ou de refuser sa ratification ; d'autre part, rien ne permet
d'affirmer que le Traité sera ratifié par l'ensemble des Etats
signataires, condition pourtant nécessaire à son entrée en vigueur.

Le Parlement est donc appelé à statuer sur un texte dont,
hormis les dispositions immédiatement applicables qu'y a introduites
l'Assemblée nationale , on ne sait pas s'il recevra une application
effective .

Mais, dans le même temps, la ratification ne sera possible
que si la révision constitutionnelle tient compte de manière
satisfaisante des griefs du Conseil constitutionnel.

II . LA DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL Dl
9 AVRIL 1992 : UNE DÉCISION QUI A POSÉ CLAIREMENT
LES TERMES DU DÉBAT CONSTITUTIONNEL

Après avoir rappelé les normes de référence du contrôle
institué par l'article 54 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ,
dans sa- décision du 9 avril 1992, les a appliquées au Traité sur
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l'Union européenne , permettant ainsi de délimiter le débat
constitutionnel .

A. LKS NORMES DE KÊKEHKNCK DONT I,K CONSEIL
CONSTITUTIONNEL . ASSURE LA l'KOTKCTION

Conformément à une jurisprudence constante, le Conseil
constitutionnel a rappelé trois principes que doit respecter tout
engagement international , sauf à subordonner sa ratification à une
révision constitutionnelle . Il a cependant innové en admettant pour la
première fois , sous certaines conditions, la possibilité de transferts de
compétences au profit d'une organisation internationale.

1 . l.'exigence de réciprocité ( ISème alinéa du
préambule de la Constitution de 1946)

L exigence de réciprocité rend acceptables les limitations
de souveraineté. C'est pourquoi , dès sa décision du 19juin 1970, le
Conseil constitutionnel s'est efforcé de vérifier que cette exigence
était remplie.

Tel est, selon lui , le cas avec le Traité sur l'Union
européenne : le fait qu'il ne puisse entrer en vigueur qu'après le dépôt,
par tous les Etats, de leurs instruments de ratifl ation , lui confère le
caractère d'engagement réciproque.

2. La garantie des droits et libertés des citoyens

Comme l'a relevé le Conseil constitutionnel , cette
garantie est au cas présent assurée :

- du fait, d'une part, de l'affirmation de principe , posée par
le paragraphe II de l'article F du Traité , selon lequel « L'Union
respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la
Convention européenne des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (...) et tels qu'ils résultent des traditions
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constitutionnelles communes aux Etats membres , en tant que principes
généraux du droit communautaire» ;

- en raison , d'autre part, de la garantie représentée par la
possibilité d'une intervention de la Cour de Justice des Communautés
Européennes pour en assurer le respect, ' notamment à la suite
d'actions engagées à l initiative des particuliers *.

3. L'absence d'atteinte aux « conditions essentielles
d'exercice de la souveraineté nationale »

En rappelant, le 9 avril 1992, que l'autorisation de ratifier
un engagement international portant « atteinte aux conditions
essentielles d'exercice de la souveraineté nationale (...) appelle une
révision constitutionnelle ', le Conseil constitutionnel n'a fait que
confirmer une jurisprudence constante depuis sa décision du
19juin 1970 .

Il a en revanche innové en acceptant expressément
l'hypothèse d'un traité prévoyant un transfert de compétences
au profit d'une organisation internationale, par un considérant de
principe ainsi rédigé :

« Le respect de la souveraineté nationale ne fait pas obstacle
à ce que (...) la France puisse conclure, sous réserve de réciprocité, des
engagements internationaux en vue de participer à la création ou au
développement d'une organisation internationale permanente (...)
investie de pouvoirs de décision par l'effet de transferts de compétences
consentis par les Etats membres».

Un tel considérant marque une évolution par rapport à la
jurisprudence antérieure du Conseil constitutionnel . En effet, dans sa
décision du 19 juin 1970, H avait admis la conformité du traité signé à
Luxembourg tout en soulignant que cet engagement ne contenait
« que des dispositions relatives au fonctionnement interne des
communautés modifiant la répartition des compétences entre les
différents organes de celles-ci » et n'affectait pas * l'équilibre des
relations entre les communautés européennes , d'une part, et les Etats
membres , d'autre part ». Il semblait donc résulter de cette précision
que , a contrario , un traité prévoyant un transfert de compétences au
profit des communautés aurait été déclaré contraire à la Constitution.

Dans le prolongement de cette décision , le Conseil
constitutionnel avait souligné , le 30 décembre 1976, que l'acte qui lui
était soumis , et qui ne contenait aucune clause contraire à la

-
'•
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Constitution, ne comprenait «aucune disposition avant pour objet de
modifier les compétences et pouvoirs limitativement attribués dans le
texte des traités aux communautés européennes.

La décision du 9 avril 1992 marque donc bien une
évolution par rapport à celles de 1970 et 1976 . Le Conseil
Constitutionnel s'est notamment référé au quatorzième alinéa du
Préambule de la Constitution de 1946 selon lequel la France « se
conforme aux règles du droit public international » et notamment à la
règle * pacta sunt servanda ». H a validé la construction
européenne en admettant à cet effet des transferts de compétences.
Il a cependant bien pris soin de préciser que ceux-ci ne sauraient
porter atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la
souveraineté nationale .

Dans sa décision du 22 mai 1985 , le Conseil
Constitutionnel a précisé que l'une des conditions que doit remplir un
engagement international pour ne pas porter atteinte à la
souveraineté nationale est la possibilité de sa dénonciation , même si
elle est soumise à certaines conditions (absence d'effet rétroactif,
délais de préavis...).

Il n'est pas pour autant nécessaire qu'il comporte une
clause expresse de dénonciation. Comme le soulignait le Conseil
Constitutionnel , le 25 juillet 1991 , à propos des Accords de Schengen
« l'absence de référence à une clause de retrait ne saurait constituer en
elle-même un abandon de souveraineté».

L'important est que le transfert de compétences
n'apparaisse pas irréversible, car, dans ce cas, l'État perdrait
en fait « la compétence de sa compétence».

Si le transfert de compétence était au contraire
irréversible, il y aurait en fait transfert de souveraineté , lequel est
incompatible avec les fondements mêmes de la Constitution.

Ce point a été soulevé dès 1977 par MM. FAVOREU et
PHILIP dans leur commentaire sur la décision du 30 décembre 1976. A
propos de la distinction entre limitation et transfert de souveraineté,
ils précisent :

*// semble qu 'il y ait plus qu'une différence de degré entre
ces deux notions . Il peut y avoir 'limitation de souveraineté ",
c'est-à-dire limitation des pouvoirs de la puissance étatique lorsque ces
limitations sont consenties par le traité au profit d'une organisation
internationale, c 'est-à-dire d hine entité non souveraine. E i revanche, il
y a 'transfert de souveraineté " lorsque l'abandon est définitif, va
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au-deli d une simple délégation de compétences et se fait au profit
dïine entité souveraine ou en voie de le devenir *.

La souveraineté nationale étant inaliénable, elle ne
saurait faire l'objet d'un transfert, même partiel , aii profit d'une
organisation internationale.

Ainsi que l'a précisé le Conseil constitutionnel dès 1976,
- aucune disposition de nature constitutionnelle n'autorise des
transferts de tout ou partie de la souveraineté nationale à quelque
organisation internationale que ce soit ».

La distinction entre transferts de compétences et
transferts de souveraineté apparaît ainsi essentielle au regard
de l'introduction des engagements internationaux dans le droit
interne : les premiers sont, sous certaines conditions, autorisés ; les
seconds ne sauraient se concevoir en raison du caractère indivisible et
inaliénable de la souveraineté .

H. LKS STIPULATIONS DU TRAITÉ SUR L' UNION
EUROPÉENNE DÉCLARÉES CONTRAIRES À LA CONSTITUTION

I. Le droit de vote et l'éligibilité des citoyens
européens aux élections municipales

L'article 8 B , paragraphe 1 , du Traité sur l'Union
européenne prévoit que « tout citoyen de l'Union résidant dans un État
membre dont il n'est pas ressortissant d le droit dé vote et d'éligibilité
aux élections municipales dans l'État membre où il réside dans les
mêmes conditions que les ressortissants de cet État».

?i

Pour déclarer cette stipulation contraire à la Constitution ,
le Conseil constitutionnel s'appuie à la fois sur l'article 3 de la
Constitution et sur la place du Sénat au sein des institutions.

Le Sénat, dans la mesure où il assure la représentation
des collectivités territoriales, doit être élu par un corps électoral qui
en est l'émanation. Ainsi , la désignation des sénateurs procède,
indirectement, mais en droite ligne , des élections municipales.

Or, le Sénat participe en tant qu'assemblée parlementaire
à l'exercice de la souveraineté nationale, laquelle , en vertu de
l'article 3 précité , « appartient au peuple qui l'exerce par ses
représentants et par la voie du référendum ». C'est pourquoi , ainsi que
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l'exige le même article , seuls les « nationaux français • sont électeurs
et éligibles aux élections municipales.

Le projet de loi constitutionnelle tente de prendre en
compte cette exigence en prévoyant d'insérer dans la Constitution un
article 88-2 visant à instituer une dérogation au principe posé par
l'article 3 au profit des ressortissants des Etats membres résidant en
France et pour les élections municipales.

Il s'efforce par ailleurs de concilier cette réalité avec
l'influence de ces élections sur la désignation des sénateurs on
prévoyant d'interdire aux élus bénéficiaires de cette dérogation
l'exercice des fonctions de maire ou d'adjoint au maire ainsi que leur
participation aux élections sénatoriales.

Il convient à cet égard de souligner que , conformément
aux dispositions de l'article 8 B du Traité , le projet de loi
constitutionnelle ouvre un droit à l'éligibilité mais ne précise
aucunement que les ressortissants communautaires doivent disposer
au sein du conseil municipal d'un rôle identique à celui des conseillers
municipaux nationaux.

L'exclusion des ressortissants communautaires des
fonctions de maire, telle qu'elle est proposée par le projet de loi ,
procède de cette logique : le Traité ouvre le droit à élire les conseillers
municipaux ou à y être soi-même élu , et rien d'autre.

2. L établissement d'une politique monétaire et d'une
politique de change uniques

L'un des objectifs du Traité sur l'Union européenne, ainsi
que l'énonce son article B , est la promotion d'un progrès économique
et social équilibré. A cette fin , il prévoit notamment « l'établissement
d'une Union économique et monétaire comportant à terme une monnaie
unique ».

Comme le rappelle le Conseil constitutionnel , la
réalisation de cette Union doit comprendre trois phases :

- une étroite coordination des politiques économiques des
Etats membres dès l'entrée en vigueur du traité ;
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- à partir du 1er janvier 1994 , en vertu du chapitre IV du
titre VI du Traité, commence la deuxième phase, laquelle doit voir la
mise en oeuvre d'un dispositif plus contraignant pour les Etats :
prohibition de toute restriction aux mouvements de capitaux (y
compris à l'égard des Etats tiers ) et du financement des déficits
publics par voie de découverts bancaires. De plus, chaque État doit
s'efforcer d'éviter des déficits publics excessifs . Un Institut Monétaire
Européen ( I.M.K. ), doté de la personnalité juridique , est créé afin
notamment de renforcer la coopération entre les banques centrales
natior ales et la coordination des politiques monétaires.

Il convient de noter que le Conseil constitutionnel n'a pas
déclaré ces stipulations contraires à la Constitution . Malgré les
contraintes qu'elles font peser sur les Etats, elles ne portent donc pas
atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté
nationale ;

- la troisième phase dont l'entrée en vigueur est prévue au
plus tard pour le ler janvier 1999 marquera la mise en oeuvre d'une
politique monétaire et d'une politique de change uniques. Ce sont les
dispositions applicables à partir du début de cette troisième phase que
le Conseil constitutionnel a jugées contraires à la Constitution . Il a
ainsi estimé que, outre l'article B du Traité sur, l'Union européenne,
certains nouveaux articles du Traité C.E.E. rendaient nécessaire une
révision de la Constitution :

• l'article 3 A , paragraphe 2, en tant qu'il prévoit
l'instauration d'une monnaie unique (l 'ÉCU ) et d'une politique
monétaire et de change unique ;

• l'article 105 , paragraphe 2 , qui définit les missions
fondamentales du futur système européen de banques centrales
(S.E.B.C.) constitué des banques centrales des Étais membres et lui
confie notamment la définition et la mise en oeuvre de la politique
monétaire unique ;

• l'article 105 A prévoyant de confier à la future banque
centrale européenne ( B.C.E. ) le monopole de l'émission des billets de
banque dans la Communauté et subordonnant à son approbation
l'émission des pièces par les Etats membres;

• l'article 107 posant le principe de l'indépendance de la
banque centrale européenne et des banques centrales nationales ;

• l'article 109 relatif au taux de change de la future
monnaie unique;
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• l'article 109 G, alinéa 2, prévoyant le principe de la
fixation irrévocable de la valeur de l'Écu dès le début de la troisième
phase

• l'article 109 L, paragraphe 4 , prévoyant la fixation
irrévocable par le Conseil du taux de conversion des monnaies et
l'accession de l 'ÉCU au statut de ' monnaie à part entière ».

Par voie de conséquence , les autres stipulations
considérées comme indissociables de ces articles ont été déclarées
contraires à la Constitution .

L'inconstitutionnalité des dispositions précitées résulte du
fait qu'elles priveraient un État membre * de compétences propres
dans un domaine où sont en cause les conditions essentielles d'exercice
de la souveraineté nationale».

C'est pourquoi , le projet de loi constitutionnelle a pour
objet d'insérer dans la Constitution un article 88-1 selon lequel la
France consent aux transferts de compétences nécessaires à
l'établissement de l'Union économique et monétaire européenne .

3. La politique commune de visas

L'article G du traité sur l'Union européenne prévoit
d'ajouter au traité instituant la Communauté européenne un article
100 C dont le premier paragraphe pose le principe d'une politique
commune des visas à l'égard des pays tiers.

L'objectif est l'institution d'un visa lors du franchissement
des frontières extérieures des Etats membres. Le paragraphe 3 de cet
article prévoit notamment que, à compter du 1er janvier 1996, la
détermination des pays tiers dont les ressortissants doivent être
munis de ce visa sera fixée par le Conseil à la majorité qualifiée .

Pour déclarer le paragraphe 3 contraire à la Constitution ,
le Conseil constitutionnel se fonde sur le fait qu'il est susceptible
d'affecter « les conditions essentielles d'exercice de la souveraineté
nationale». 11 précise que cette potentialité n'existerait pas si , comme
cela doit être le cas jusqu'en 1996 , demeurait appliquée la règle de
l'unanimité . Compte tenu de l'impossibilité de renégocier le traité,
c'est une modification de la Constitution qui est alors nécessaire .
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C'est pourquoi le projet inclut dans le champ d'application
de l'article 88-1 les règles relatives au franchissement des frontières
extérieures des Etats membres de la Communauté européenne .

Il apparaît aujourd'hui certain que ia stipulation du
Traité sur l'extension du droit de vote et d'éligibilité aux élections
municipales au bénéfice des ressortissants communautaires résulte
d'une demande du Gouvernement français.

Cette demande , quoique manifestement contraire à la
Constitution française , n'a fait l'objet d'aucune clause de réserve lors
de la négociation . Le Gouvernement n'a donc pas usé d'une faculté
que d'autres pays ( la Grande-Bretagne ou le Danemark ) ont quant à
eux mise en oeuvre .

Cette clause existe . Elle n'est pas juridique .ent
détachable du reste du Traité . Ne pas l'admettre dans le cadre de la
présente révision conduirait à devoir renégocier le Traité .

Dans ces conditions, au vu de la décision du 9 avril 1992
qui a clairement posé les termes du débat constitutionnel , il
appartient au pouvoir constituant, et ce sans porter atteinte aux
fondements de la souveraineté nationale qui est inaliénable, de
lever trois hypothèques relatives respectivement à la citoyenneté de
l'Union , à l'Union économique et monétaire européenne et à la
politique commune des visas .
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DEUXIÈME PARTIE

LES TRAVAUX DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE:
UN DÉBAT DE QUALITÉ QUI A AMÉLIORÉ

SUBSTANTIELLEMENT LE PROJET DE RÉVISION

A l'issue de ses travaux , l'Assemblée nationale a adopté
sur le rapport complet et détaillé de M. Gérard Gouzes, président de la
commission des Lois , un texte comportant des modifications
importantes par rapport au projet initial de révision .

I. DEUX AMENDEMENTS À LA LISIÈRE DU CADRE DE
L'ARTICLE 54

A. L'ARTICLE PREMIER A SUR LA RECONNAISSANCE
CONSTITUTIONNELLE OU FRANÇAIS COMME LANGUE DE LA
RÉPUBLIQUE

L'Assemblée nationale a jugé que ce rappel s'imposait . Au
delà du caractère séduisant de cette initiative , il convient pourtant
d'observer que la disposition soumise à l'examen du Sénat soulève une
difficulté rédactionnelle non négligeable .

Indiquer en effet que - Le français est la langue de la
République ' peut laisser supposer que la République entend
s'approprier une langue également pratiquée par tous les Etats ou
communautés francophones.
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Cet article devra donc être remanié peur témoigner qu'en
dehors de la France , la langue française est aussi le bien commun de
l'ensemble des francophones.

ll. L 'ARTICLE PREMIER B SUR LE STATUT DES
TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Cet article élève à la valeur organique le statut des T.O.M.

Il tend à renforcer les garanties constitutionnelles du
respect des intérêts spécifiques de ces territoires au sein des intérêts
de la République , notamment à l'égard de l'Europe conimunautaire.

II . LES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES

A. L'ARTICLE 88-1 A : UN CHOIX LIBREMENT CONSENTI
PAR LES ÉTATS EN VUE DE L' EXERCICE EN COMMUN DE
CERTAINES COMPÉTENCES

L'Assemblée nationale a adopté un article additionnel
définissant les modalités de participation de la France aux
Communautés européennes et à l'Union européenne, fondée sur trois
principes :

•l'adhésion en vertu d'un libre choix,

-l'absence de structure fédérale : l'Europe communautaire
demeure une communauté d'Etats,

- l'exercice en commun de compétences : cet exercice en
commun ne saurait s'analyser comme un transfert à l'Europe
communautaire de la souveraineté des Etats qui la composent.

On ne peut que saluer cette initiative , puisqu'elle insère
dans la Constitution même des principes essentiels qui fondent
l'adhésion de la France aux institutions communautaires.

Il est à cet égard paradoxal de constater qu'en dépit de
l'ancienneté de l'engagement de la France dans la construction
communautaire, aucune disposition constitutionnelle spécifique ne
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permet d'établir la nécessaire distinction juridique entre les
Communautés européennes et les autres organisations
internationales dont la France est membre.

Dans cette optique , l'article 88-1 A constitue le rappel fort
opportun des finalités du dispositif communautaire, ainsi que de la
nature et des limites des engagements auxquels la France a souscrit
en ratifiant les traités institutifs.

L'article 88-1 A précise ainsi que les Communautés
européennes et l'Union européenne sont constituées d'«.Etats », dont
l'adhésion aux Traités institutifs s'est effectuée - librement ».

Cette disposition permet de rappeler que, quel que soit le
degré de l'«intégration des Etats» dans le système communautaire,
celui-ci ne peut imposer des contraintes qui excéderaient la portée de
cette libre adhésion, ni a fortiori être considéré comme un système
fédéral qui se superposerait à chacun des Etats qui le composent.

Cette logique est d'ailleurs mise en exergue par les
dispositions finales de cet article, qui précisent que la libre adhésion
des Etats aux Traités a pour objectif « d'exercer en commun certaines
de leurs compétences ».

Le présent article permet ainsi de mieux mesurer la
différence fondamentale de nature entre l'exercice en commun de
certaines compétences étatiques et un transfert pur et simple de la
souveraineté nationale .

Au cas présent, la Constitution n'autorisera bien que cet
exercice en commun des compétences dans le cadre communautaire ,
et non un quelconque transfert de la souveraineté nationale vers les
Communautés ou l'Union européenne.

Trois mécanismes du droit international permettent par
ailleurs de s'assurer qu'en cas de changement de circonstances, les
intérêts fondamentaux de la France pourraient être sauvegardés.

1 . Les mécanismes de sauvegarde tirés du droit
international public général : la clause «rébus sic stantibus»

La règle du droit international «Pacta sunt servanda »,
consacrée par l'article 26 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités , confère aux engagements internationaux leur caractère
obligatoire et impose aux Etats parties une exécution de bonne foi.
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Néanmoins , cette règle n'interdit pas la dénonciation d'un
traité .

Ainsi que l'a très utilement rappelé le Doyen
Georges VKDKI ., ancien membre du Conseil constitutionnel , lors de
son audition par votre commission des Lois le 20 mai dernier, aucun
traité n'est irréversible : non seulement il peut organiser lui-même
sa modification , mais la règle «pac/a sunt servanda » ne s'applique que
si perdurent les circonstances qui ont entouré sa conclusion. Ce
principe , partie intégrante du droit international public , est
parfaitement résumé dans le brocard * omnis conventio intelligitur
rébus sic stantibus •.

Ainsi , dans sa décision de 1991 relative aux Accords de
Schengen , le Conseil constitutionnel a posé en principe que « l'absence
de référence à une clause de retrait ne saurait constituer en elle-même
un abandon de souveraineté-.

Différentes circonstances permettent donc à un État de ne
plus être lié par un engagement internatior al :

- la première est le consentement de l'ensemble des autres
Etats parties, comme l'énonce le protocole de Londres du 18 janvier
1871 : un État « ne peut se délier des engagements d'un traité (...) qu'à
la suite de l'assentiment des parties contractantes au moyen d'une
entente amiable » ;

- contrairement à ce que laisse supposer la rédaction
restrictive du protocole de Londres, il existe d'autres circonstances
permettant à un État de ne plus exécuter un traité. Ainsi , l'article 61
de la Convention de Vienne évoque-t-il la *survenance d'une situation
rendant l'exécution impossible ».

Plus largement, le droit international exclut qu'un État
puisse contracter des engagements perpétuels.

Certes, il existe certains traités, -comme les traités de
frontières-, qui , par nature, sont quasiment impossibles à dénoncer
unilatéralement sans risque de conflit majeur entre les Parties.

Mais la Convention de Vienne admet, même en cas de
silence d'un traité sur ce point, que sa dénonciation puisse être fondée
sur une autorisation implicite et résulter soit de la nature du traité
lui-même, soit des intentions des Parties.

Le problème de la dénonciation d'un traité ne tient donc
pas à une prétendue irréversibilité qui serait posée par la règle pacta
sunt servanda. L'existence de la clause tacite rébus sic stantibus n'est
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en effet pas contestée . C'est sa mise en oeuvre qui peut susciter des
difficultés.

L'article 62 de la Convention de Vienne , tout eh
reconnaissant que le changement de circonstances peut mettre fin au
traité , exige :

- qu'il s'agisse d'un changement fondamental ;

- que les circonstances qui ont changé constituent la base
essentielle du consentement initial des Parties;

- et que ce changement ait pour effet de transformer
radicalement la portée des obligations qui restent à exécuter en vertu
du traité ( un changement politique interne n'autorise donc pas la
dénonciation ; une telle dénonciation contredirait d'ailleurs le
principe de la continuité de l'État).

2 . Un mécanisme propre à la construction
communautaire : l'Arrangement de Luxembourg, confirmé par
la déclaration de Stuttgart, reprise dans l'Acte unique
européen

La déclaration commune adoptée par le Conseil des
Communautés européennes en janvier 1966 à Luxembourg est ainsi
rédigée :

- Lorsque, dans le cas d'une décision susceptible d'être prise
à la majorité, sur proposition de la Commission , des intérêts très
importants d'un ou plusieurs partenaires sont en jeu , les membres du
Conseil s'efforceront dans un délai raisonnable d'arriver à des
solutions qui pourront être adoptées par tous les membres du Conseil,
dans le respect de leurs intérêts et ceux de la Communauté,
conformément à l'article 2 du traité.

- En ce qui concerne le paragraphe précédent , la délégation
française estime que, lorsqu'il s'agit d'intérêts très importants , la
décision devra se poursuivre jusqu'à ce que l'on soit parvenu à un
accord unanime.

- Les six délégations constatent qu'une divergence subsiste
sur ce qui devrait être fait au cas où la conciliation n'aboutirait pas
complètement.
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- Les six délégations estiment néanmoins que cette
divergence n'empêche pas la reprise selon la procédure normale des
travaux de la Communauté. »

En vertu de cette déclaration , plus couramment appelée
« Compromis de Luxembourg », un accord unanime est donc nécessaire
pour les questions mettant en cause des intérêts « très importants »
pour un ou plusieurs partenaires.

Une telle déclaration n'est pas sans lien avec la clause
« rébus sic stantibus • : s' il est possible dans des circonstances
exceptionnelles de ne plus appliquer un engagement, à plus forte
raison peut-on refuser de prendre une décision .

Or, à plusieurs reprises, le Gouvernement a rappelé son
attachement au Compromis de Luxembourg:

• En 1983 , M. Pierre MAUROY, alors Premier ministre, a
fait inscrire , en annexe de la « Déclaration solennelle sur l'Union
européenne », adoptée à Stuttgart, une déclaration française aux
termes de laquelle « la présidence aura recours au vote lorsque les
traités le prévoient, étant admis que le vote sera différé si un ou
plusieurs Etats membres le demandent au nom de la défense d'un
intérêt national essentiel en rapport direct avec le sujet en question , ce
qu 'ils confirment par écrit ».

Cette déclaration a été visée dans le Préambule de l'Acte
unique européen.

• Lors de l'examen par l'Assemblée nationale du projet de
révision constitutionnelle, M. Pierre BÉRÉGOVOY, Premier ministre,
a procédé à un rappel formel :

« La France n 'a jamais renoncé et ne renoncera pas au droit
de protéger, en cas de crise grave, ses intérêts fondamentaux. Demeure
donc l'engagement mutuel des Etats de continuer à chercher un accord
entre eux tous quand l'unanimité n'aura pas pu être recueillie et que
l'application de la règle majoritaire mettrait en cause les intérêtsjuges
vitauxpar l'un d'entre eux».

Ces dispositions sont encore en vigueur et
pourraient parfaitement être invoquées par la France à
l'encontre d'une décision susceptible de porter atteinte aux
intérêts essentiels français .

On aurait certes pu envisager de les faire figurer dans la
Constitution. Cette démarche apparaît toutefois inutile, du fait que
l'arrangement de Luxembourg, réaffirmé à Stuttgart, est toujours en
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vigueur et peut, le cas échéant, produire pleinement ses effets dans
l'ordre juridique communautaire.

Il en résulte que , malgré l'accroissement du nombre des
décisions pour lesquelles la majorité qualifiée sera requise ,
l'unanimité, seule garante de l'intangibilité de la souveraineté
nationale, restera nécessaire pour l'adoption d'une mesure mettant en
cause les intérêts fondamentaux de la France.

3. La prise en compte par le Traité de Maastricht
lui-même de certaines circonstances particulières

Le Traité sur l'Union européenne prévoit certaines
adaptations aux principes qu'il pose h propos de l'U.B.M. et de la
politique des visas.

Ainsi , pour la deuxième phase de l'U.E.M., l'article 109 1, §
1 , énonce :

«En cas de crise soudaine dans la balance des paiements
l'État membre intéressé peut prendre, à titre conservatoire, les

mesures de sauvegarde nécessaires *.

De même, l'article 109 L § 4 prévoit que les taux de
conversion des monnaies seront fixés par le Conseil statuant à
l'unanimité des Etats qui entreront dans la troisième phase.

Quant à l'article 100 C § 5 , relatif à la politique des visas,
il précise lui-même qu'il « ne porte pas atteinte à l'exercice des
responsabilités qui incombent aux Etats membres pour le maintien de
l 'ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure ».

Cette disposition permettrait en particulier de rétablir
temporairement et à titre unilatéral l'obligation de visa si la situation
internationale le justifiait.
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B. LES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES DE
SOUVERAINETÉ LIÉS À 1/U.E.M. ET À LA POLITIQUE COMMUNE DES
VISAS ( art. 88-1 )

L Assemblée nationale a adopté sans modification cet
article.

Au cours du débat à l'Assemblée nationale , il a .été
considéré que la France peut s'engager dans l 'U.E.M. et la politique
commune des visas sans abandonner pour autant les prérogatives
essentielles de sa souveraineté.

1 . Le remplacement du Franc par l'Écu dans le cadre
de l'U.E.M.

La réalisation de l ' U.E.M. conduirait au remplacement des
monnaies nationales par l 'ÉCU ( European Currency Unit), qui
deviendrait ainsi une monnaie à part entière.

Dans cette perspective , l'analyse des relations entre la
souveraineté et la monnaie apparaît nécessaire. Celle-ci est-elle un
attribut de celle-là ? Existe-t-il une souveraineté monétaire dont la
sauvegarde serait indispensable à celle la souveraineté lato sensu ?

La réponse à cette question doit, semble-t-il , être négative.
Certes , il est usuel de ranger l'émission de monnaie parmi les
fonctions régaliennes. La réalisation de l 'U.E.M. devrait d'ailleurs
aboutir à un transfert de compétences relevant aujourd'hui de l'État
au profit d'organes communautaires : le ministère des Finances ne
pourrait plus intervenir dans la fixation du niveau des taux d'intérêt,
les réserves officielles de la Banque de France seraient détenues et
gérées par le système européen des banques centrales (S E.B.C. ), lequel
aurait pour objectif principal , en vertu de l'article 105 § 1 , le maintien
de la stabilité des prix.

De telles responsabilités incomberaient à des organes
indépendants, ainsi que l'exige l'article 107, et dont les membres ne
seraient pas élus : selon l'article 109 A, - le conseil des gouverneurs de
la B.CE. se compose des membres du directoire de la B.C.K. et des
gouverneurs des banques centrales nationales ».

Sur ce point, M. Jacques de LAROSIÊRE, Gouverneur de la
Banque de France, a émis devant votre commission des Lois un avis
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favorable sur le principe de l'indépendance des organes chargés de
définir et de mettre en oeuvre la politique monétaire de l'Union .

La stabilité d'une monnaie constituant un bien collectif à
préserver, il ne lui a pas paru choquant de la confier à des personnes
bénéficiant de la plus large autonomie . Il a même estimé qu'une telle
indépendance, qui existe dans une démocratie comme les Etats-Unis,
apparaissait nécessaire dans une union monétaire où il convient
d'éviter que les décisions puissent être prises en fonction des
instructions des différents gouvernements.

Un tel système , outre qu'il se révèlerait difficile à
appliquer, réduirait à néant la condition essentielle de l'efficacité de
la politique monétaire , à savoir la rapidité de sa mise en oeuvre.

Il a ajouté que l'indépendance des organes chargés de la
conduite de la politique monétaire européenne ne signifiait pas
l'absence de tout lien avec le pouvoir politique dans la mesure où les
gouverneurs des banques centrales demeureraient nommés par les
autorités politiques nationales, le président de la Banque centrale
européenne étant lui-même désigné par le Conseil européen. Il a
également fait observer que le Parlement européen pourrait entendre
les responsables de la Banque centrale européenne.

Aussi bien , la Fraria put consentir à transférer à la
Communauté européenne sa compitence monétaire, sans aliéner pour
autant sa souveraineté , d'autant que la Banque de France jouera un
rôle essentiel au sein du Système Européen de Banques centrales.

2. La politique commune des visas : un transfert de
compétence assorti d'importantes clauses de sauvegarde

• Les mesures prévues par le Traité en matière de
politique commune des visas

L'article 100 C du Traité sur l'Union européenne
modifiera de façon sensible le régimejuridique de délivrance des visas
aux ressortissants des Etats tiers souhaitant entrer sur le territoire
de l'Union .

Ce régime sera désormais défini par la Communauté
européenne, dans le cadre d'une politique commune des visas (cette
expression n'apparaît toutefois pas dans le corps du Traité).
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Dans une première phase comprise entre la date d'entrée
en vigueur du traité et le 31 décembre 1995 , ce sera en effet le Conseil ,
« statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après
consultation du Parlement européen -, qui déterminera la liste des
pays tiers dont les ressortissants devront être munis de visas lors du
franchissement des frontières extérieures de l'Union.

Dans la seconde phase , c'est-à-dire à compter du
1er janvier 1996 , les décisions en matière de visas seront adoptées par
le Conseil , mais désormais à la majorité qualifiée.

Ce dispositif en deux étapes signifie concrètement
qu'à terme, la France cessera de déterminer en toute autonomie
les Etats dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de
visa pour entrer sur le territoire de la République.

Il convient toutefois de souligner que l'article 100 C § 5
ménage une faculté pour les Etats de sauvegarder leurs intérêts
fondamentaux .

Cette disposition prévoit en effet que « le présent article ne
porte pas atteinte à l 'exercice des responsabilités qui incombent aux
Etats membres pour le maintien de l 'ordre public et la sauvegarde de la
sécurité intérieure -.

En tout état de cause , cette réserve pourrait amener un
État à refuser à un étranger l'entrée sur son territoire national , fùt-il
muni d'un visa en bonne et due forme délivré selon les modalités
fixées par le Conseil .

Lors des travaux de votre commission des Lois , notre
excellent collègue Paul Masson a souligné l'importance essentielle de
cette stipulation .

11 convient en effet que confrontée à des circonstances
particulières ( menaces terroristes , tensions internationales ,
accroissement subit de la pression migratoire, etc. ..), la France reste
en mesure de faire prévaloir immédiatement ses intérêts essentiels en
rétablissant si nécessaire et en toute autonomie l'obligation de visa .

Votre commission des Lois a fait sienne cette
interprétation de l'article 100 C § 5 . A toutes fins utiles, votre
rapporteur ne manquera pas de recueillir au cours de la séance
publique toutes les indications ou assurances souhaitables aussi bien
sur la portée juridique exacte que sur les modalités concrètes de mise
en oeuvre de cette mesure de sauvegarde.

Par ailleurs, notre excellent collègue Daniel MII.I.AUI) a
rappelé à la commission que les Territoires d'outre-mer sont
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sim jlement associés au système communautaire et ne devraient donc
pas être concernés par les nouvelles règles de franchissement des
frontières extérieures de la Communauté au sens de l'article 100 C du
Traité sur l'Union européenne .

La commission s'est associée à cette analyse et, encore,
a chargé son rapporteur de demander au Gouvernement en séance
publique la confirmation de cette interprétation .

• La portée de l'article 100 C au regard des règles de
fond de la souveraineté nationale

Cet article affecte -t-il les fondements mêmes de la
souveraineté nationale ?

La réponse à cette question est peut-être négative.

En premier lieu , il faut souligner que le seul fait, pour un
étranger, de détenir un visa régulier ne constitue pas en soi-même un
droit inconditionnel et absolu à franchir la frontière de l'État qui l'a
délivré .

D'autre part , le visa n'est qu'un instrument somme toute
parcellaire et mineur de mise en oeuvre des politiques nationales
d'immigration, que l'article K 1-3° du Traité sur l'Union européenne
préconise certes de rapprocher, sans toutefois instituer à cette fin des
mécanismes communautaires contraignants . Il en va de même ,
conformément à l'article K 1-2° du Traité , des - règles régissant le
franchissement des frontières extérieures des Etats membres par des
personnes et l 'exercice du contrôle de ce franchissement '.

11 résulte du rapprochement de ces diverses dispositions
que la compétence qui serait désormais exercée par le Conseil , d'abord
à l'unanimité puis à la majorité qualifiée , ne porte que sur la seule
fixation d'une liste commune de pays soumis à l'obligation de visa ,
mais demeure sans incidence sur la mise en oeuvre des législations
nationales sur l'entrée et le séjour des étrangers.

On peut donc admettre que le transfert de compétence
opéré par l'article 100 C , s'il modifie bien les conditions d'exercice de
la souveraineté nationale , comme l' a reconnu le Conseil
constitutionnel , ne porte pour autant pas atteinte aux fondements
mêmes de cette dernière .

L'entrée d'un étranger sur le territoire de la République
demeure une compétence essentiellement nationale, et continuerait
d'assujettir aussitôt et ipso jure celui-ci à toutes les règles du droit
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français , sans qu'en elle-même cette entrée ne lui donne aucunement
vocation à s'agréger dans le corps de la Nation .

On doit d'ailleurs constater que contrairement au droit de
la nationalité , expressément visé à l'article 34 de la Constitution , les
principe» généraux du droit d'entrée et de séjour des étrangers en
France ne constituent pas un régime juridique d'ordre
constitutionnel . '

A fortiori notre Constitution est-elle muette sur les
modalités d'attribution des visas , et plus généralement sur le
régime de délivrance et de vérification des divers documents et
instruments du contrôle administratif exigés lors du franchissement
des frontières nationales ( passeport , etc. ..).

Le transfert de l'exercice de cette compétence de
souveraineté à un organe international où la France est représentée ,
en vertu d'un traité qu'elle a dûment ratifié , et dans un cadre
multilatéral fondé sur la réciprocité , n'affecte pas au-delà la
substance même de cette souveraineté nationale .

Ce transfert ne représenterait d' ailleurs pas une
innovation juridique majeure , du fait de l'encadrement croissant par
le droit international de la politique française des visas.

L'ordonnance de ! 945 indique d'ailleurs expressément que
les condi tions d'entrée et de séjour des étrangers sur le territoire de la
République sont régies non seulement par le droit national , mais
également par les engagements internationaux ( bilatéraux ou
multilatéraux ) auxquels la France est partie .

C' est ainsi qu' un nombre considérable d' accords
internationaux lient déjà la France en matière d'attribution des visas.

La convention d'application de l'Accord de Schenge.i du
14 juin 1985 représente à cet égard un exemple significatif d'auto-
limitation de la souveraineté , consentie en vue d'organiser dans un
cadre collectif une politique européenne des visas.

Il convient de surcroît de souligner que la politique
commune des visas ne devrait pas affecter la politique française
d'immigration , puisque dans ce domaine le Conseil ne disposera que
de compétences de recommandation ( articles K 1-3° et K 3 du Traité ).

Notre excellent collègue , M. Paul MASSON , a d'ailleurs
tenu à demander sur ce point toutes les assurances souhaitables à
M. Roland Dl\M AS, ministre d'État , ministre des Affaires étrangères,
lors de son audition par votre commission des Lois , le 20 mai dernier.
Le ministre d'État a confirme que le transfert de compétence opéré
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par l'article 100 C en vue de la politique c mmune des visas ne saurait
donner compétence à la Commission en matière de politique
d' immigration .

En dépit des aménagements constitutionnels qu' il
suppose , le dessaisissement limité opéré par l'article 100 C
n'exéderait donc pas le cadre des transferts maximum qu'un État
souverain peut consentir sans que sa souveraineté globale soit remise
en cause , aussi bien dans l'ordre juridique interne que dans l'ordre
juridique international .

III . L'ASSOCIATION DU PARLEMENT AU PROCESSUS
COMMUNAUTAIRE

Le débat devant l'Assemblée nationale a permis de
prendre la mesure du « déficit démocratique maintes fois dénoncé , de
la construction européenne .

Les Parlements demeurent les meilleurs garants de la
compétence législative des Etats et du principe de subsidiarité . Ils
doivent donc être associés, par les procédures adéquates , au processus
communautaire .

A cette fin l'Assemblée nationale a adopté un article
additionnel instituant une procédure de soumission pour avis des
propositions d'actes communautaires ; les avis seraient émis soit en
séance publique , soit par une délégation spécialisée , dans des
conditions déterminées par une loi ultérieure .

Dans son principe , cette proposition doit être approuvée ,
puisqu'elle consacrera de la façon la plus solennelle le rôle du
Parlement en matière européenne .

IV . LES DROITS ÉLECTORAUX DES CITOYENS
EUROPÉENS

L'Assemblée nationale , tout en approuvant le principe , a
souhaité renforcer sur ce point les garanties du respect de la
souveraineté nationale .
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Elle a adopté à cette fin un amendement renvoyant à une
loi organique le soin de transposer dans le droit interne le dispositif
que le Conseil sera amené \ élaborer en vue de l'exercice des droits
reconnus par le Traité .

11 s'agit d'une adjonction que l'on doit considérer comme
indispensable , même si ses modalités doivent faire i'oajet d' un
examen approfondi et être , le ces échéant , modifiées en vue d'en
renforcer la portée effective .

Le droit de vote des ressortissants communautaires est en
effet la stipulation la plus délicate du Traité de Maastricht, dans la
mesure où le Conseil constitutionnel a montré qu'elle entre en conflit
direct avec la Constitution française .

A cet égard , la solution retenue par l'Assemblée nationale ,
à savoir le renvoi à une loi organique pour définir les modalités
d'application de cette disposition , représente une première garantie
juridique dont il conviendra de mesurer exactement la portée .
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TROISIÈME PARTIE

LA PRÉOCCUPATION ESSENTIELLE
DE VOTRE COMMISSION DES LOIS:

PERMETTRE AU SÉNAT
L'EXERCICE DE SON POUVOIR CONSTITUANT

DANS SA PLÉNITUDE

Trois considérations ont orienté la réflexion de la
commission .

Elle n'a pas décelé de vice juridique rédhibitoire qui doive
conduire à s'opposer à la révision constitutionnelle et interdire du
même coup au Parlement de se prononcer, le moment venu, sur la
ratification du Traité de Maastricht. Son intervention a consisté en
l'occurrence à permettre que ce débat s'ouvre afin que chacun puisse
se prononcer sur le Traité.

Les précautions nécessaires doivent être prises pour que la
révision constitutionnelle ne porte pas atteinte aux prérogatives
essentielles de la souveraineté nationale. La commission a donc
cherché à assortir la révision constitutionnelle des garanties
souhaitables.

En tout état de cause, la commission des Lois a pris acte
des avancées sensibles résultant des travaux de l'Assemblée
nationale. Saisie d'un projet de révision constitutionnelle à la suite de
la mise en oeuvre de l'article 54, la commission n'avait pas à anticiper
le débat de ratification en se prononçant dès à présent sur
l'opportunité du traité qui motive son intervention.

A propos de l'importance des transferts de compétences au
profit du Conseil des Ministres des Communautés, votre commission a
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été amenée à constater que le Traité de Maastricht constituait une
nouvelle étape significative vers le « tout communautaire ».

Hormis la défense nationale, il parait désormais difficile
de trouver un secteur de la vie publique qui échappe à la «boulimie »
communautaire .

Cette évolution ne doit pas conduire à une remise en cause
insidieuse de l'équilibre des compétences entre les Gouvernements et
les Parlements nationaux qui doivent veiller à sauvegarder leurs
compétences naturelles tant dans l'élaboration des normes légales
que dans le contrôle de l'action gouvernementale.

I. LA NÉCESSITÉ 1)K COMBLER LE DÉFICIT
DÉMOCRATIQUE DANS LE PROCESSUS
COMMUNAUTAIRE : L'ASSOCIATION I)U PARLEMENT
FRANÇAIS À L' ÉLABORATION DE LA NORME
EUROPÉENNE

Ainsi que le Parlement européen l'a lui-même constaté,
l'extension des compétences des Communautés ne doit pas se traduire
par le dessaisissement des Parlements nationaux.

L'expérience montre malheureusement que les
Parlements nationaux sont trop souvent relégués au rang de
chambres d'enregistrement des décisions prises au niveau des
instances communautaires.

A L A DÉRIVE COMMUNAUTAIRE : UN RISQUE
RÉCURRENT POUR LES ÉQUILIBRES INSTITUTIONNELS INTERNES

Le Traité sur l'Union européenne, comme en 1986 l'Acte
Unique Européen, représente une nouvelle étape du processus de
construction communautaire entrepris depuis 1957 avec la signature
du Traité de Rome.

Ces traités étendent progressivement les domaines
d'intervention de la Communauté européenne .
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Force est de reconnaître que cette extension horizontale
s' inscrit elle-même dans un contexte de dérive communautaire qui
porte atteinte au principe de subsidiarité :

- la Communauté étend ses interventions dans des
domaines qui n'entretiennent plus réellement des rapports avec les
objectifs des traités institutifs ;

- par une précision croissante des directives , la
Communauté confine les Parlements nationaux dans un rôle qui , de
plus en plus , s' apparente à celui de simples chambres
d'enregistrement.

1 . Le Parlement ne risque-t-il pas de devenir un
législateur auxiliaire ?

Selon M. Jacques Delors, Président de la commission des
Communautés Européennes, le principe de subsidiarité , dont l'origine
signifie « que le Gouvernement central partage les compétences avec les
entités existantes en veillant à ce que toutes les décisions soient prises à
l'échelon le plus proche possible du citoyen ».

Une expression similaire est retenue par le préambule du
Traité sur l'Union européenne ( article 3B ): « Dans les domaines qui ne
relèvent pas de sa compétence exclusive , la Communauté n'intervient ,
conformément au principe de subsidiarité , que si et dans la mesure où
les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de
manière suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison
des dimensions ou des effets de l 'action envisagée être mieux réalisés au
niveau communautaire .

L'article A proclame en outre :

« Le présent Traité marque une nouvelle étape dans le
processus créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de
l Eu rope dans laquelle les décisions sont prises le plus près possible des
citoyens .»

Or, peut-on réellement considérer que les institutions
communautaires se conforment au principe de subsidiarité et se
cantonnent aux objectifs véritables des traités institutifs lorsqu'en
application de l'article 235 du Traité de Rome, le Conseil prend une
directive concernant, par exemple , la conservation des oiseaux
sauvages , ou u.ie recommandation relative à la garde des enfants ?
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C'est encore sur le fondement de l'article 235 que la
commission de Bruxelles a cru devoir élaborer une proposition de
directive sur le droit de suffrage des citoyens européens : en
l'occurrence elle a estimé que le droit de vote des ressortissants
communautaires était une condition d'exercice du droit de libre
circulation des personnes dans l'espace européen . Notre excellent
collègue , M.Jacques Genton , Président de la Délégation du Sénat
pour les Communautés , a jugé *fort sollicitée la filiation entre la libre
circulation et le droit de vote aux municipales ».

Fort heureusement, aucune suite n'a été donnée à ce
projet en raison sans doute des problèmes constitutionnels soulevés
dans la plupart des Etats membres.

Force est en effet de faire observer qu'en dépit des termes
très larges de l'article 235 , cette question ne relevait pas du niveau de
la directive, mais d'une décision du Conseil européen , composé des
chefs d'État et de Gouvernement, et surtout supposait une révision du
Traité , ce qui a été fait à Maastricht .

Tous ces actes communautaires sont-ils effectivement
nécessaires au fonctionnement du marché commun et au
développement économique des Etats ?

En fait, au mépris du principe de subsidiarité, l'évolution
des Communautés européennes accuse une tendance
indiscutable à l'expansionnisme au détriment des Etats. Cette
tendance se manifeste juridiquement per une inflation des normes
communautaires touchant aux domaines les plus divers, à tel point
qu'en juillet 1988 , M. Delors a pu affirmer qu'avant l'An 2000 , 80 % de
la légiblution économique et sociale serait d'origine communautaire.

Se vérifie donc ce que M.Jacques Genton appelle
« l'évasion législative », laquelle prend deux aspects:

• un aspect quantitatif : la multiplication des
règlements communautaires

Le pouvoir législatif national voit son domaine
d'intervention confiné par la multiplication des règlements
communautaires, du moins par ceux qui affectent une matière
réservée à la loi . De tels règlements, en vertu de leur applicabilité
directe , sont exécutoires sur le territoire national sans que
l'approbation préalable du Parlement soit nécessaire.

Cet élargissement constant du domaine d'intervention des
organes des Communautés tient au fait que celles-ci sont dotées de
compétences fonctionnelles : cela signifie qu'elles ne sont pas
énumérées limitativement, mais dépendent des missions conférées
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aux Communautés. Celles-ci sont définies de manière extrêmement
large .

L'article 2 du traité instituant la CKK lui assigne par
exemple pour mission - de promouvoir un développement harmonieux
des activités économiques ...».

L'article 235 permet en outre , le cas échéant, de consacrer
juridiquement l'extension du domaine d' intervention des
Communautés puisqu'il dispose :

«Si une action de la Communauté apparaît nécessaire pour
réaliser (...) l'un des objets de la Communauté, sans que le présent
traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet effet , le Conseil
statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après
consultation du Parlement européen , prend les dispositions
appropriées *.

Plus généralement, en vertu du principe de l'effet utile du
traité CEE énoncé par l'article 5 , la Cour de Justice des Communautés
européennes admet aisément l'intervention de la Communauté dans
les domaines les plus variés, en dépit du fait qu'elle ne possède qu'une
compétence d'attribution . Elle n'exercera par ailleurs qu'un contrôle
minimum , ne censurant que les violations manifestes du principe de
subsidiarité par les institutions communautaires.

• un aspect qualitatif : dans les domaines qui
demeurent de sa compétence, le pouvoir réel d'intervention du
Parlement est de plus en plus restreint par la dérive de la
directive.

Même lorsque , comme cela est le cas pour les directives, le
pouvoir législatif national n'est pas affecté dans son domaine, sa
marge de manoeuvre est des plus réduites puisque lef Etats sont liés
quant aux résultats à atteindre . En pratique, ce phénomène est
amplifié par la tendance de la Commission à formuler des objectifs
dans des dispositions de plus en plus détaillées et qui réduisent le
Parlement à exercer le rôle d'une simple chambre d'enregistrement de
décisions dans lesquelles il n'a plus aucune prise.

Le pointillisme de la directive réduit l'autonomie des
Parlements nationaux dans une mesure qui confine à l'absurde.
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2. Les mécanismes communautaires atténuent les
pouvoirs de contrôle du Parlement sur l'exécutif

Outre ce phénomène d'évasion législative, doit être prise
un compte la limitation de la marge de manoeuvre des Parlements
nationaux en matière de contrôle de l'action gouvernementale.

Si la règle de l'unanimité au sein du Conseil leur
permettait, en contrôlant leur Gouvernement, d'exercer un droit de
regard sur l'élaboration de certains règlements, la sensible extension
de la décision majoritaire à partir de 1993 devrait limiter leur
capacité d'influence .

Le secret des délibérations du Conseil la réduit même à
néant puisqu'il est impossible de savoir quelle position a été adoptée
par chaque Gouvernement.

Ainsi , l'intégration européenne et les améliorations
économiques qu'un doit en attendre risquent-ei<es d'aller de pair avec
une aggravation de ce qui a été appelé « le déficit démocratique ».

Faut-il accepter que le coût de ces améliorations
économiques se traduise non seulement en termes budgétaires, mais
également en termes de démocratie ?

L'émerge.«ce d'un véritable « gouvernement économique-
européen contient en germe la possibilité d'une évasion du pouvoir
gouvernemental et d'une partie du pouvoir législatifvers Bruxelles.

Dans la résolution sur les résultats des conférences '
intergouvernementales, le Parlement européen a déploré que « l'entrée
en vigueur du processus décisionnel relatifà la politique économique se
fera au détriment des possibilités d'intervention parlementaire aux
niveaux national et européen , les parlements nationaux perdant la
possibilité de sanctionner les Gouvernements puisque le Conseil

■- statuera à la majorité qualifiée et le Parlement européen n'étant
informé qu'a posteriori », et s'est déclaré « choqué par la disposition
selon laquelle , en principe , les recommandations adressées
individuellement aux Etats membres ne seront pas rendues publiques,
même pour le Parlement de l'État membre concerné.»

Face à ce risque, le Parlement doit absolument s'assurer
qu'une révision constitutionnelle ne saurait permettre une remise en
cause subreptice des équilibres institutionnels.
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H LE PROCESSUS DÉCISIONNEL COMMUNAUTAIRE
CONTRIBUE À CREUSER LE « DÉFICIT DÉMOCRATIQUE *

Parmi les différentes critiques adressées au processus
décisionnel communautaire , sont tour à tour dénoncés l'influence
jugée excessive des fonctionnaires européens , le rôle des grands
groupes de pression , l' insuffisante association des Parlements
natf jnaux aux décisions communautaires, le rôle trop restreint du
Parlement européen , -seule instance communautaire à jouir d'une
légitimité élective-.

Il apparaît néanmoins qu'un des principaux facteurs du
déficit démocratique réside moins dans le processus d'élaboration des
règles européennes (assez similaire à celui des autres normes du droit
international public ) que dans l'inadaptation de ce processus aux
exigences d'un système réellement démocratique , où les assemblées
parlementaires issues du suffrage universel doivent pouvoir exercer
un rôle déterminant .

1 . La spécificité du processus d'élaboration du droit
communautaire

La Communauté européenne constitue une organisation
internationale particulière dont les objectifs et le fonctionnement
différent très sensiblement des autres organisations internationales
dont la France fait partie.

Cette spécificité se vérifie en particulier dans le
domaine de la production normative de la Communauté
européenne, dont k. processus d'élaboration et les effets
juridiques s'imposent aux Etats membres dans des conditions
tout à fait différentes de celles qui prévalent généralement dans
la production normative des autres organisations
internationales.

Dans les organisations internationales de type classique,
la production normative se limite en effet le plus souvent à
l'élaboration de propositions de normes , auxquelles les Etats
membres demeurent libres d'adhérer par un acte de ratification
expresse , suivant leurs procédures constitutionnelles propres.
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Mais le rejet de ces propositions n'emporte pas de
conséquences juridiques ni politiques, dans la mesure même où la
compétence nrrmative de l'organisation internationale en cause
demeure strictement propositionnelle et n'est pas censée s'imposer
par elle-même aux Etats membres.

Le degré de cohésion politique et juridique au sein des
organisations internationales dotées de compétences normatives
s'avère par ailleurs généralement beaucoup trop faible pour que le
refus d'adhérer à une proposition de norme par un ou plusieurs Etats
membres puisse être dénoncé comme un manque caractérisé de
solidarité au sein de l'organisation internationale, ni a fortiori comme
un désaveu de celle-ci .

Conformément à la terminologie usuelle , les Etats
demeurent fondés à poursuivre au sein de l'organisation
internationale leur « stratégie juridique » propre sans que celle-ci
compromette le fonctionnement de l'organisation ni la réalisation des
objectifs qui lui sont assignés dans son traité constitutif.

Dans le cas de la Communauté européenne au
contraire, l'activité normative a directement vocation à
s'imposer aux Etats membres.

En tout état de cause , le règlement comme la directive
ne laissent aucune latitude aux Parlements nationaux de
refuser d'adhérer à la norme internationale élaborée par la
Communauté, dans la mesure où cette norme, dite de « droit dérivé•
produit par elle-même ses effets juridiques qui s'imposent à chacun
des Etats membres.

S'agissant de la modification des actes constitutifs de la
Communauté européenne, ce mécanisme d'application autonome ne
vaut pas. Les Parlements des Etats membres conservent donc
théoriquement la possibilité juridique de ne pas autoriser la
ratification d'un traité qui n'emporterait pas leur agrément.

Mais leur intervention, après que tous les exécutifs
nationaux se sont déjà mis d'accord, est beaucoup trop tardive pour
pouvoir être réellement efiicti v.

Lorsque s'engagera le débat parlementaire, les textes dont
ils dr ' t.rnrt auront déjà été présentés à l'opinion publique comme
une avancée majeure de la construction européenne.

Il convient à cet égard d'observer que le Parlement
français n'est consulté qu'à un stade où le fond même de la
négociation , -c'est-à-dire le texte du traité-, n'est plus susceptible de
remise en cause, sauf mise en oeuvre d'une procédure très lourde de
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renégociation , laissée à la seule initiative du pouvoir exécutif, et que
la France ne maîtrise d'ailleurs pas puisqu'elle implique l'accord des
autres Etats signataires.

Telle est bien d'ailleurs la problématique de la révision
constitutionnelle qui nous est aujourd'hui proposée.

Elle intervient presqu' à la fin d' un processus
communautaire où la phase de négociation a déjà cédé le pas à
l'instant de décision .

2. I /action communautaire du Gouvernement : un
pouvoir sans véritable contre-pouvoir, sans contrepoids
démocratique

Du fait de ces différents facteurs de restriction des
pouvoirs d'appréciation dont dispose le Parlement français à l'égard
des normes européennes, il apparaît que c'est le processus même
de négociation de ces normes avant leur introduction dans le
droit interne qui n'offre plus toutes les garanties d'un
mécanisme réellement démocratique.

Or ce processus a été élaboré en 1958 , c'est-à-dire tout
juste après la signature du Traité de Rome, à une époque oit bien sûr
le développement ultérieur du droit communautaire était peu
prévisible.

A ces inconvénients, s'ajoute le fait que contrairement à
tous ses homologues dans les autres Etats membres, le Parlement
français ne dispose pas, dans ses rapports avec le pouvoir exécutif, de
tous les instruments classiques des régimes parlementaires : il n'est
en particulier pas en mesure d'orienter «ab initio » l'action de
négociation européenne du Gouvernement, puisqu'il ne détient
pas le pouvoir de voter des résolutions autres que celles
prévues par les règlements de ses deux Assemblées.

Ne pouvant par ailleurs exercer aucun droit
d'amendement sur les traités soumis à son autorisation de ratifier, le
Parlement français ne dispose donc plus que d'une seule alternative :

- soit rejeter en bloc le texte soumis à son examen,

- soit l'adopter en bloc, mais en renonçant dans ce cas à
exercer la moindre compétence sur le dispositifqui lui est présenté.
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A l'évidence , l'évolution de l'Europe communautaire
depuis 1958 conduit progressivement le Gouvernement à exercer un
pouvoir dont on mesure aujourd'hui qu'il n'est pratiquement assorti
d'aucun contre-pouvoir .

3 . l e paradoxe du processus communautaire : une
inversion des mécanismes démocratiques

Le processus communautaire conduit à une inversion des
mécanismes qui caractérisent habituellement les systèmes
démocratiques.

Qui légifère à Bruxelles ? Qui vote la loi communautaire ?

Non pas les élus , mais le Conseil des Communautés,
composé des représentants des exécutifs nationaux ; l us Parlements
sont ravalés au rang d'organes de mise en oeuvre , d' «exécution »,
d'application des directives de Bruxelles. Mutatis mutandis , la loi
nationale se trouve par rapport au droit communautaire dans la
même situation que le décret par rapport à la loi votée par le
Parlement .

C. LES PARLEMENTS NATIONAUX SONT LES MEILLEURS
GARANTS DE LA COMPÉTENCE LÉGISLATIVE DES ÉTATS ET DU
PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ

Plusieurs mécanismes sont concevables pour endiguer le
« déficit démocratique » et préserver les équilibres institutionnels.

Dans cette optique , c'est le Parlement national qui
demeure le mieux à même d'exercer une fonction qui , en sa qualité de
représentant de la souveraineté nationale , lui incombe au premier
chef.
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l. La reconnaissance du principe de subsidiarité par
la Constitution : une solution d'une efficacité limitée

L insertion du principe de subsidiarité dans la
Constitution aurait certes pour effet d' introduire dans l'ordre
normatif interne un principe essentiel que pourraient tenter de faire
respecter les autorités nationales .

Une telle solution ne tient cependant pas compte d'un fait
fondamental : en pratique , la méconnaissance de ce principe est le fait
des organes communautaires.

Le Conseil constitutionnel ne peut contrôler la
constitutionnalité des règlements ou des directives, qui tirent leur
force normative non de la Constitution , mais des traités
communautaires.

Cette solution se limiterait ainsi à une simple pétition de
principe dont il faudrait attendre plus de difficultés que d'avantages.

2 . L'accroissement des pouvoirs du Parlement
européen : une perspective sans rapport avec le problème posé

Une seconde solution consisterait à renforcer les
prérogatives du Parlement européen , notamment en matière de
contrôle de l'exécutif communautaire et d'association au processus
décisionnel au sein de la Communauté européenne.

Toutefois, en dépit des progrès réalisés par l'Acte unique
européen et le Traité sur l'Union européenne, le Parlement européen
est encore loin d'être suffisamment associé au processus de décision
communautaire .

Quant à son pouvoir de contrôle , il demeure limité aux
questions écrites et orales : la possibilité qui lui est reconnue
juridiquement de censurer la Commission est toute théorique .

D'autre part, le Parlement européen, dont l'extension des
pouvoirs est facilitée par l'accroissement du domaine d'intervention
de la Communauté , n'apparaît pas comme le meilleur garant du
principe de subsidiarité .
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Cette solution , qui n'est pas souhaitable , ne
résoudrait au surplus pas réellement les difficultés évoquées ci-
avant. K e n'aurait en particulier pas pour effet d'associer plus
étroitement les Parlements nationaux à la. décision
communautaire, tout au contraire .

Organe relevant de l'ordre institutionnel communautaire ,
le Parlement européen aura la propension naturelle et d'ailleurs
parfaitement légitime de faire prévaloir les intérêts communautaires
sur ceux de chacun des Etats membres .

Le renforcement de ses compétences ne pourrait donc que
s'opérer au détriment des Parlements nationaux , sans pallier , dans le
cas de la Fr ance notamment , le déficit démocratique .

On doit au demeurant relever que le thème du déficit
démocratique dans la construction européenne fait lui-même l'objet
d' interprétations assez divergentes suivant qu'il est évoqué par le
Parlement européen ou par les Parlements nationaux .

Pour le Parlement européen , le déficit démocratique
s'entend en effet comme son insuffisante association au processus
décisionnel communautaire , notamment du fait de la prédominance
des mécanismes intergouvernementaux de décision :

- le Parlement européen critique... l'excessive prédominance
du caractère intergouvernemental dans le Traité de Maastricht ... Le
déficit démocratique est loin d'être comblé dans la Communauté ... Cela
tient aussi à l'insuffisance ou à la complexité des pouvoirs attribués au
Parlement européen .. - ( Rapport en date du 8 avril 1991 ).

Pour les Parlements nationaux , -et pour le Parlement
français , en particulier-, la persistance des mécanismes
intergouvernementaux ne peut au contraire que représenter une
sauvegarde des compétences des Etats, c'est-à-dire du même coup la
sauvegarde des compétences respectives des Parlements et ces
Gouvernements nationaux .

Ce serait au contraire le recul de
I ' « intergouvememental » dont il faudrait craindre un déficit
accru de démocratie.

En tout état de cause et quelle que soit l'étendue des
compétences nouvelles susceptibles d'être confiées eu Parlement
européen :

- les Parlements nationaux demeurent les meilleurs
garants du principe de subsidiarité , et donc du respect des
compétences popres de chacun des Etats membres , exercées
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démocratiquement dans lecadre de leurs règles constitutionnelles
propres ;

- s'agissant de la France , l'accroissement du rôle du
Parlement européen ne serait de toute façon pas de nature à rétablir
plus de démocratie dans les rapports internes qu'entretiennent le
Parlement français et le pouvoir exécutif.

3. Le contrôle de la Cour de justice des Communautés
européennes : une garantie peu opérante

Pour les mêmes raisons, le contrôle juridictionnel assuré
par la Cour de Justice des Communautés européennes (C.J.C.E.) ne
parait pas offrir aux Etats une garantie suffisante contre la dérive
communautaire et les méconnaissances du principe de subsidiarité.

Il convient de souligner que par ses interprétations
extensives, -voire laxistes-, des pouvoirs de la Commission , la Cour
de justice des Communautés européennes est largement responsable
de cette dérive communautaire .

Ainsi que l'a pertinemment observé le Professeur Jean
GICQUEL, lors de son audition par votre commission des Lois, les
Etats sont certes juridiquement fondés à saisir la C.J.C.E. des
empiètements communautaires indus sur leurs compétences propres,
par la procédure du recours en excès de pouvoir prévue à l'article 146
du Traité de Rome.

La jurisprudence de la Cour de Justice semble néanmoins
limiter l'intérêt de cette procédure , du fait que cette juridiction
ressortit elle-même à l'ordre juridique communautaire et, très
logiquement, privilégie toujours le droit communautaire par rapport
aux droits nationaux.

Dans son arrêt du 15 juillet 1964 (Flaminio Costa contre
E.N.E.L.), la C.J.C.E. observait qu'«à la différence des traités
internationaux ordinaires, le Traité de la C.E.E. c institué un ordre
juridique propre intégré au systèmejuridique des Etats membres (...) ;
qu'en instituant une communauté de durée illimitée , dotée
d'attributions propres, de la personnalité, de la capacitéjuridique (...),
les Etats de la communauté ont limité, bien que dans des domaines
restreints , leurs droits souverains et créé ainsi un corps de droit
applicable à leurs ressortissants et à eux-mêmes (...)».
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Pour la Cour ( arrêt du 17 décembre 1970 , Internationale
Handelgesellschaft ) cet ordre juridique s'impose même aux normes
constitutionnelles des Etats : l'invocation d'atteintes portées soit
aux droits fondamentaux tels qu'ils sont formulés par la constitution
d'un État membre soit aux principes d'une structure constitutionnelle
nationale ne saurait affecter la solidité d'un acte de la Communauté ou
scn effet sur le territoire de cet État .

La France , qui admet la compétence de la C.J.C.E. et
applique ses dé > isions , ne saurait toutefois se rallier à cette dernière
conception extensive du droit communautaire , puisqu'elle reviendrait
à conférer au droit communautaire dérivé une force supérieure à la
Constitution , contraire a la souveraineté nationale et aux objectifs
mêmes de l'article 54 de la Constitution .

Dans sa décision du 9 avril dernier , le Conseil
constitutionnel a d'ailleurs clairement rappelé que les engagements
internationaux ne doivent pas être contraires à la Constitution pour
pouvoir être ratifiés sans révision préalable . Cette solution , qui vaut
pour les traités communautaires , doit a fortiori s'appliquer au droit
communautaire dérivé .

Ainsi confrontée à une éventuelle divergence de
jurisprudence entre la Cour de Justice des Communautés
européennes et le Conseil constitutionnel , les pouvoirs publics
français ne peuvent que s' incliner devant la juridiction
constitutionnelle française dont, en France , les décisions s'imposent à
tous , conformément à l'article 62 de la Constitution .

I). LA NÉCESSITÉ DE I'KÉSKRVKR LES COMPÉTENCES
DU PAKI.KMKNT DANS LK PROCESSUS COMMUNAUTAIRE

Il y a lieu de prendre acte du fait que la répartition des
compétences entre les Etats et la Communauté ne saurait être figée.

Face à lu tendance à la réduction du domaine de décision
des Etats , la solution pour résorber le « déficit démocratique »
consisterait alors à accroître le contrôle des Parlements nationaux
lors de l'élaboration des normes communautaires.

Dans le cas de la France , il est indispensable de rendre
plus effectif le rôle du Parlement, notamment en lui permettant
d'intervenir en amont, au moment même de la formation de la
décision communautaire .
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Les négociateurs du Traité sur l'Union européenne sont
d'ailleurs convenus de cette nécessité , et y ont consacré une
déclaration finale relative au rôle des Parlements nationaux dans
l'Union européenne . Curieusement , cette disposition essentielle
voisine avec la déclaration sur le bien-être des animaux ...

Aux termes de cette déclaration , en effet , « La Conférence
estime qu 'il est important d'encourager une plus grande participation
des Parlements nationaux aux activités de l'Union européenne...-.

Les exemples étrangers plaident d'ailleurs pour une
meilleure association du Parlement français aux décisions
communautaires .

Certains Etats membres se sont à cet égard déjà dotés de
mécanismes d'association de leurs Parlements nationaux à l'action
communautaire , qui peuvent constituer d'utiles références .

L' Assemblée nationale a institué unt procédure de
soumission au Parlement , pour avis , des propositions d' actes
communautaires de nature législative . Cette procédure , pour
novatrice qu'elle soit , n'en demeure pas moins imprécise et surtout
incomplète .

• Le vote de résolutions parait plus adéquat que la
formulation d'avis

Contrairement aux organes consultatifs , comme par
exemple le Conseil économique et social ou le Conseil d'État, les
assemblées parlementaires élues au suffrage universel n'ont pas pour
fonction de rendre des avis mais de prendre à tout le moins des
résolutions qui , sans avoir un effet impératif, ont une valeur plus
qu'indicative .

A cette fin , il parait préférable de restituer , dans le
domaine européen , au Parlement sa compétence de voter des
résolutions.

Dans le domaine européen , cet instrument replacerait le
Parlement français dans la même situation que celle des parlements
nationaux des autres Etats membres , tous habilités à voter des
résolutions.

Il convient de rappeler que le Parlement a été privé du
droit de voter des résolutions non pas en 1958 du fait de la



Constitution , mais en 1959 i) la suite d'une décision du Conseil
constitutionnel qui a limité les prérogatives des assemblées.

Aujourd'hui , le problème des résolutions se pose sous un
jour nouveau , car il ne s'agit pas d' introduire de nouvelles modalités
de contrôle de l'action du Gouvernement , mais uniquement de
permettre au Parlement de faire connaître sa position sur des sujets
qui relèvent de la compétence naturelle du Parlement .

Portant sur des projets d'actes communautaires de nature
législative , les résolutions que les assemblées du Parlement seraient
ainsi conduites à adopt r , n'empiéteraient aucunement sur les
prérogatives respectives du Président de la République et du
Gouvernement en matice de conduite des relations internationales .

• l.a procédure doit préserver l'autonomie de chaque
assemblée

' Unis la mesi,;e ou cet e procédure sera mise en oeuvre à
l'Assemblée nationale et au Sénat, il importe que chacune des deux
assemblées conserve to ite s ' n autonomie pour en définir les
modalités l'application .

A la suite d' un échange de vues auquel a notamment
participe notre excellent collègue M.   Mich Dreyfus-Schmidt, il est
apparu que la procédure nouvelle devrait absolument permettre aux
assemblées de statuer en dehors des sessions du Parlement, de façon
à éviter toute discontinuité dans l'exercice des compétences prévues
par l'article 88-3 et à faire face le cas échéant à l'afflux de projets
urge ts et transmis au Parlement pendant une intersession .

Lors ne ses travaux , votre commission des Lois a
longuement examiné deux form îles qui répondraient à cette finalité .

l' n des termes de l'alternative aurait consisté à s'en
remi '. tre sur ce point à une loi organique adoptée conformément à la
procédure de l'article 46 , alinéa A , de la Constitution .

L'autre formule consisterait à laisser à chacune des deux
assemblées le soin de fixer dans son règlement les modalités
d'application du présent article . C'est finalement à cette solution que
votre commission des Lois s'est ralliée .
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Cette solution offre notamment trois avantages:

- elle respecte au mieux l'autonomie de chacune des deux
assemblées

- elle évite de prévoir dans la Constitution l'option délicate
entre la séance plénière et l'organe spécialisé pour les Communautés
européennes ;

- elle permettra l'examen des résolutions durant les
intersessions, suivant des modalités qu'il appartiendra à chaque
assemblée de déterminer.

II . LE DROIT DE VOTE ET D'ÉLIGIBILITÉ DES CITOYENS
EUROPÉENS

A. UNE DISSOCIATION DU LIEN NATIONALITÉ-
CITOYENNETÉ

L'article 8 B du Traité sur l'Union européenne rompt,
pratiquement pour la première fois dans les institutions
françaises, le lien indissociable entre la détention de la
nationalité et l'exercice de la citoyenneté , tel qu' il est
notamment réaffirmé par l'article 3 alinéa 4 de la Constitution :

•Sont électeurs, dans les conditions précisées par la loi , tous
les nationaux français majeurs des deux sexesjouissant de leurs droits
civils et politiques ».

C'est un fait : les quelques précédents français de
participation des étrangers à des élections où le pouvoir politique est
en cause n'ontjamais réellement altéré ce lien .

C'est ainsi par exemple que certains étrangers ont pu
participer à la désignation des députés des différents Ordres aux
Etats généraux convoqués en 1789. Cette exception n'est guère
probante dans la mesure où l'élection en cause est antérieure &
l'émergence de la conception républicaine de la souveraineté
nationale, telle qu'elle s'est imposée par la suite dans les institutions
françaises.
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L'exception la plus notoire a résulté de l'article 4 de la
Constitution de l'An I (24 juin 1793), qui , sous certaines conditions,
accordait explicitement la faculté d''exercice des Droits de citoyen
français » aux étrangers établis en France : encore convient-il de
rappeler que cette Constitution était fondée sur une conception
différente de la souveraineté. Son article 25 posait en effet le principe
d'une souveraineté « populaire » et non « nationale ». On sait d'ailleurs
que la Constitution de l'An I n'a jamais été appliquée , et qu'elle ne
peut ainsi constituer aujourd'hui qu'une référence doctrinale a
contrario qui n'a pas connu l'épreuve des faits.

Les dispositifs plus récents de reconnaissance d'une
citoyenneté interétatique spécifique , d'abord au sein de l'Union
française (Constitution de 1946) puis de la Communauté (Titre XIV
de la Constitution de 1958) peuvent également être évoqués, dans la
mesure où ils comportaient une indiscutable dissociation entre la
détention de la nationalité française et l'exercice des droits civiques
au lieu de résidence.

C'est ainsi par exemple que l'article 77 alinéa 2 de la
Constitution de la Vè République dispose qu'«// n'existe qu'une
citoyenneté de la Communauté » ; lors des débats préparatoires devant
le Conseil d'État, M. François LUCHAIRE soulignait que cette
disposition ouvrait indistinctement droit à tous les ressortissants de
la Communauté de participer aux élections «/à où ils se trouvent,
même s'ils ne se trouvent pas au lieu de leur domicile, même si ce
domicile n 'est pas celui du pays dont ils ressortissants».

Ces situations dérogatoires sont loin d'être probantes,
d'autant qu'elles concernaient des États ou des territoires sur lesquels
la République française avait précédemment exercé des droits ou
prérogatives de souveraineté au sens du droit international public. En
tout état de cause , elles s'incrivent dans un contexte post-colonial
dont il est difficile de tirer une règle générale susceptible d'être
appliquée telle quelle à la France contemporaine et, a fortiori , à la
démarche en vue de la construction européenne.

La dissociation du lien traditionnel entre nationalité et
citoyenneté apparaît au cas présent d'autant plus problématique qu'il
porterait sur les élections municipales, c'est-à-dire précisément des
élections où la souveraineté nationale est en cause.

Ainsi que l'a démontré de façon tout à fait précise
M. François GOGUEL, secrétaire général honoraire du Sénat et ancien
membre du Conseil constitutionnel, lors de son audition du 20 mai
1992, les élections municipales ne servent pas seulement à désigner
les «collèges élus » chargés par l'article 72 de la Constitution
d'administrer librement les collectivités territoriales de la
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République, mais également, -à travers l'élection sénatoriale dont
elles représentent en quelque sorte le premier tour-, à désigner
les représentants parlementaires de la Nation elle-même, chargés
d'en exercer la souveraineté par l'article 3 de la Constitution .

Sauf à l'assortir des dérogations
correspondantes, -M. François GOGUEL a d'ailleurs apporté de très
précieuses indications sur ce point-, l'article 88 - 2 du projet de révision
conduirait ainsi à faire participer les citoyens de l'Union au scrutin
municipal, c'est-à-dire dans le processus électoral qui, à terme,
doit conduire à la désignation d'une partie des représentants
parlementaires de la Nation.

B. LA SOLUTION DE LA COMMISSION DES LOIS : PRÉVOIR
DANS LA CONSTITUTION LA POSSIBILITÉ I)U DROIT DE VOTE DES
CITOYENS EUROPÉENS, AFIN DE PERMETTRE SA MISE EN OEUVRE
EN VERTU DU TRAITÉ

Votre commission des Lois tient d'emblée à souligner
que la solution qu'elle vous propose procède simplement de la
nécessité de faire face à une situation constitutionnelle dont
chacun doit prendre acte.

La France se trouve aujourd'hui signataire d'un
traité dont une stipulation est manifestement
inconstitutionnelle.

Dans la mesure oh le Gouvernement n'a pas demandé
une réserve, comme il aurait sans doute dû le faire, la clause sur
le droit de vote des étrangers est désormais juridiquement
indissociable de l'ensemble du Traité. La remettre en cause
reviendrait donc à rejeter l'ensemble du Traité de Maastricht,
sauf à demander une hypothétique renégociation qui
supposerait l'accord des onze autres Etats membres.

De ce fait, le Constituant est appelé à modifier la
Constitution de façon à y prévoir la possibilité du droit de vote
des citoyens européens, afin de permettre sa mise en oeuvre
dans les conditions prévues par le Traité.

Avant d'examiner l'amendement qu'elle vous présente sur
l'article 88-3 , votre commission des Lois juge nécessaire de
décomposer le mécanisme juridique qui donnera naissance au droit de
vote et d'éligibilité, pour les élections municipales françaises, aux
citoyens de l'Union.
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Le principe de ce droit résulte de l'article 8 B du Traité, qui
dispose que tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre
autre que le sien a le droit de vote et d'éligibilité aux élections
municipales dans les mêmes conditions que les nationaux de cet Etat.

Ce droit ne deviendra toutefois effectifque sous réserve des
modalités à arrêter avant le 31 décembre 1994 par le Conseil
européen , statuant à l'unanimité , sur proposition de la Commission et
; près consultation du Parlement européen . Ces modalités peuvent
ci mporter des dérogations justifiées par la situation spécifique des
Etats membres.

Il appartiendra à une loi organique de transcrire dans le
droit interne les modalités ainsi définies par le Conseil européen ,
lorsque celui-ci aura statué à l'unanimité .

Le droit de vote ainsi reconnu par le Traité de Maastricht
reste donc virtuel et demeure subordonné à une décision unanime du
Conseil européen .

D'après les indications recueillies par votre commission
des Lois, il apparaît que ce droit ne devrait pas trouver à s'exercer lors
des prochaines < lections municipales, et ne pourrait donc en tout état
de cause devenir ffectif qu'aux élections municipales de 2001 .

. Toutes ces raisons conduisent à considérer que le
principe posé par l'article 8 B du traité de Maastricht n'a pas à
figurer dans la Constitution française

Tel est le sens du dispositif retenu par votre commission
des Lois, qui se borne à prévoir dans la Constitution la possibilité du
droit de vote des citoyens européens, afin de permettre sa mise en
oeuvre dans les conditions du Traité.

• Ii convient par ailleurs d'endiguer tout risque
d'extension indue des droits électoraux liés à la souveraineté
européenne aux autres étrangers résidant en France

La vérité oblige à reconnaître que sur ce point le risque de
dérapage ne résulte pas du Traité lui-même.

Mais il convient d'apaiser l'inquiétude légitime de
l'opinion publique suscitée par certaines déclarations des plus hautes
autorités de l'État sur b droit de vote des étrangers.
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Aussi bien votre commission des Lois vous propose de
prévoir expressément que les dispositions de l'article 88-2 du projet de
révision ne concernent strictement que les « seuls * citoyens de
l'Union , c'est-à-dire, aux termes de l'article 8 du Traité , les seules
personnes ayant la nationalité d'un État membre de la
Communauté.

. Il convient également d'exclure formellement les
citoyens de l'Union de toute participation à l'élection
sénatoriale

Le texte adopté par l'Assemblée nationale se limite à
exclure les citoyens de l'Union des fonctions de maire ou d 'adjoint
ainsi que de la participation aux élections sénatoriales.

On peut toutefois s'interroger sur la portée de cette
dernière disposition , dans la mesure où elle ne prévoit pas
expressément que les citoyens de l'Union seront tenus à l'écart des
opérations électorales en vue de la désignation des électeurs
sénatoriaux. Votre commission a donc souhaité préciser le dispositif
adopté par l'Assemblée nationale et a adopté à cette fin un
amendement tendant à exclure les citoyens de l'Union de l'élection en
vue de la désignation des délégués des conseils municipaux.

Cet amendement est l'occasion de rappeler que si
l'article 8 B du Traité institue en faveur des citoyens de l'Union le
droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales, il n'est pas
assure que les citoyens de l'Union élus au conseil municipal y
disposent pour autant des mêmes prérogatives que les autres élus
nationaux.

La preuve en est que le projet de loi constitutionnelle
lui même les écarte des fonctions de maire ou d'adjoint au maire.

Dans cette optique, il n'aurait pas été contraire au Traité
de Maastricht d'écarter aussi les citoyens communautaires de
l'élection du maire . Votre commission n'a toutefois pas retenu cette
hypothèse.

Il n'en demeure pas moins que l'article 8 B du Traité
s'applique à l'élection municipale et non pas à l'élection du maire .



- 60-

. Il convient, enfin , de préciser les modalités
d'adoption de la loi organique devant transcrire dans le droit
interne les modalités d'exercice du droit de vote arrêtées à
l'unanimité par le Conseil européen

Du fait que les élections municipales ont une incidence sur
l'élection des sénateurs, il peut être soutenu que la loi organique
prévue par l'Assemblée nationale doit être considérée comme « relative
au Sénat »., raison pour laquelle elle devrait être adoptée dans les
mêmes termes par les deux assemblées.

Dans le souci de lever toute ambiguïté, votre commission
estime souhaitable de vous proposer de prévoir dans le texte de la
Constitution que cette loi organique sera votée dans les mêmes
termes par les deux assemblées.

En conclusion de son analyse approfondie du projet de
révision , et sous réserve des amendements qu'elle vous présentera ,
votre commission des Lois est en mesure de vous indiquer qu'il
n'existe aucun obstacle juridique majeur à l'adoption du texte adopté
par l'Assemblée nationale .

Votre commission des Lois , tout en reconnaissant
l'importance des modifications adoptées par l'Assemblée nationale, a
jugé nécessaire d'apporter des compléments dans le cadre de l'article
54 de la Constitution et a usé de la plénitude de son pouvoir
constituant.

C'est pourquoi elle vous propose d'adopter trois
amendements :

- un premier amendement sur l'article premier A relatif
au statut constitutionnel de la langue française ;

- un deuxième amendement sur le droit de vote et
d'éligibilité des citoyens de l'Union (article 88-2 de la Constitution) ;

- un troisième amendement sur les modalités d'association
du Parlement français au processus communautaire (article 88-3 de
la Constitution).
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Sous réserve de ces trois amendements , votre
commission des Lois vous propose d'adopter le projet de loi
constitutionnelle soumis à votre examen.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier A

Consécration constitutionnelle de la langue
française comme langue de la République

Cette disposition adoptée par l'Assemblée nationale à
l'unanimité a pour objet de prévoir à l'article 2 de la Constitution que
le français est la langue de la République.

La langue française acquiert ainsi un statut
constitutionnel aux côtés de l'emblème tricolore, de l'hymne national
et de la devise de la République « Liberté, Egalité, Fraternité ».

Bien qu'elle ne s'insérât que très indirectement dans le
cadre du projet de loi constitutionnelle soumis à l'examen du
Parlement, votre commission des Lois a approuvé la consécration de
la langue française dans la Constitution.

Toutefois , la rédaction de la disposition adoptée par
l'Assemblée nationale : - le français est la langue de la République »
laisse à penser que la nation française s'approprierait la langue
française . Or, le français ne saurait être la propriété exclusive de la
France ; il constitue le bien commun de tous Ies francophones. Le
français n'est pas seulement la langue de la République, il est aussi la
langue de toutes les communautés francophones.

Votre commission des lois vous propose donc d'inverser les
termes de la disposition votée par l'Assemblée nationale pour prévoir
que « la langue de la République est le français».
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Article premier B

Compétence de la loi organique pour la
détermination des statuts des Territoires d'outre-mer

• Les conditions d'adoption de cet article additionnel
par l'Assemblée nationale

A l'initiative de M. Alexandre LÉONTIEFF, député de la
Polynésie française , l'Assemblée nationale a adopté un article
additionnel visant à modifier l'article 74 de la Constitution.

En l'état actuel du droit, cet article 74 consacre en premier
lieu le principe d'une «organisation particulière des Territoires
d'outre-mer tenant compte de leurs intérêts propres dans l'ensemble
des intérêts de la République ».

En second lieu , il renvoie la définition et les éventuelles
modifications de cette organisation à une loi adoptée après
consultation de l'assemblée territoriale intéressée.

C'est ce second point qu'a critiqué M. LÉONTIEFF en
séance publique :

• d'une part, il a estimé qu'il conviendrait d'assurer une
certaine stabilité des « lois statutaires des TOM ». Il est en effet
contestable de vouloir tenir compte de leur spécificité tout en
permettant au législateur de la méconnaître lors de l'adoption d'une
loi simple ;

• d'autre part, il a souhaité tenir compte du fait que de
telles lois permettent à une assemblée territoriale l'exercice de
compétences relevant, dans le reste de la République, du législateur.

Il a ainsi souligné que, « d'un strict point de vuejuridique»,
il n'était pas logique d'ouvrir la possibilité à une loi simple de déroger
aux règles de compétences telles qu'elles sont posées par le* articles
34 et 37 de la Constitution , d'autant que ces dérogations concernent
des domaines aussi importants que le droit du travail et la protection
sociale ou la fiscalité.

C'est pourquoi M. LÉONTIEFF a proposé de renvoyer à la
loi organique la détermination des statuts des T.O.M. afin que
l'intervention du législateur soit régie non plus par les règles de la
procédure législative ordinaire énoncées par l'article 45 de la
Constitution, mais par celle de l'article 46, lequel impose notamment
le respect d'un délai de quinze jours entre le dépôt et la délibération
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du texte au sein de la première assemblée saisie et la nécessité d'une
majorité absolue en cas de recours au « dernier mot * à l'Assemblée
nationale (un tel recours étant même prohibé en cas de loi organique
relative au Sénat).

Une autre critique a par ailleurs été adressée à l'actuel
article 74 , tenant au fait qu'il ne prévoit la consultation de
l'assemblée territoriale que dans l'hypothèse d'une loi simple. La
procédure de l'article 46 n'exige par une telle consultation lorsque
sont concernés les T.O.M. : c'est ainsi que, en dépit du fait que la loi de
1985 sur le cumul des mandats électifs ait concerné en particulier les
membres des assemblées territoriales des TOM, celles-ci n'avaient
pas été consultées en raison du caractère organique de la loi en
question .

L'Assemblée nationale a ainsi modifié l'article 74 en
insérant dans le projet de révision constitutionnelle un article
premier B qui distingue les * statuts des TOM» et « les autres modalités
de leur organisation particulière». Celles-ci demeurent définies et
modifiées par la loi après consultation de l'assemblée territoriale
intéressée.

En revanche les statuts des TOM, et notamment les
compétences de leurs institutions propres, seront dorénavant fixés par
des lois organiques. Leur modification nécessitera également une
telle loi ainsi que la consultation de l'assemblée territoriale
intéressée .

Ainsi est consacrée la distinction que le Conseil
constitutionnel , se fondant sur les dispositions des articles 74 et 76,
avait effectuée, jusqu'à sa décision n° 90-290 DC du 9 mai 1991 , entre
le statut et l'organisation particulière des TOM.

• L'examen de l'article premier H par votre
commission des Lois.

L'adoption de cet article additionnel tel qu'il est rédigé
aurait une triple conséquence :

- la volonté de tenir compte des « intérêts propres » des TOM
et le principe de l'indivisibilité de la République seraient mieux
conciliés : leurs statuts ne relèveraient en effet plus d'une simple loi ,
mais d'une loi adoptée selon une procédure plus solennelle, celle de la
loi organique à laquelle est ajoutée la consultation de l'assemblée
territoriale intéressée.
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• le respect, par la loi simple, des statuts des TOM serait
garanti , le Conseil constitutionnel veillant à ce qu'une telle loi ne
méconnaisse pas une loi organique . Cette conséquence apparaît
particulièrement souhaitable dans la perspective de lois transposant
aux TOM des directives européennes qui contrediraient leurs statuts.

• le respect par les lois statutaires du principe posé par
l'article 74 de la nécessité de tenir compte des intérêts propres des
TOM serait automatiquement contrôlé par le Conseil constitutionnel.
La Constitution exige en effet son intervention dans deux de ses
dispositions : en vertu de l'article 46, selon lequel « les lois organiques
ne peuvent être promulguées qu'après déclaration par le Conseil
constitutionnel de leur conformité à la Constitution », et de l'article 61
qui rappelle que « les lois organiques, avant leur promulgation (...)
doivent être soumises au Conseil constitutionnel, qui se prononce sur
leur conformité à la Constitution ».

A cette occasion , le Conseil constitutionnel peut d'ailleurs
être amené à préciser ce qui relèvera des statuts des TOM puisque, si
une loi organique contient une disposition qui , sans être contraire à la
Constitution , est en fait du domaine de la loi ordinaire , il opère un
• déclassement » permettant ainsi au législateur de la modifier
ultérieurement dans une disposition législative ordinaire.

Le problème peut cependant se poser du sort des statuts
régissait actuellement les TOM.

La sagesse commande de considérer que cette nouvelle
disposition de la Constitution ne remet pas en cause les statuts
actuellement en vigueur : ceux-ci demeureraient valides en l'état
mais leur modification exigerait une loi organique .

Notre excellent collègue M. Daniel MILLAUD a rappelé
toute l'importance que les Territoires d'outre-mer attachaient à
l'adoption de cet article .

Il a par ailleurs été indiqué à votre commission des Lois
que les négociateurs du Traité avaient sans équivoque entendu
exclure l'application de celui-ci aux Territoires d'outre mer.

Ainsi , le Traité de Maastricht ne modifie pas la quatrième
partie du Traité de Rome qui définit limitativement les dispositions
applicables aux Territoires d'outre mer.

Votre commission a néanmoins observé qu'une incertitude
demeure sur la portée de l'article 8 du Traité relatif à la citoyenneté
européenne dans la mesure où, à s'en tenir à la lettre même de cet
article, les Territoires d'outre-mer ne sont pas formellement exclus de
son champ d'application . Il semble toutefois que l'intention du
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Gouvernement serait de faire en sorte que des dérogations expresses
soient prévues sur ce point.

S'agissant par ailleurs de la politique commune des visas,
il convient de rappeler que le dernier alinéa de l'article 100 C du
Traité permet à chaque État membre d'adopter des dispositions qui
lui soient propres. Dans ce cadre, et compte tenu de la notion de
« frontières des Etats membres » en droit communautaire, il résulte que
cet article exclut que soient prises en compte les frontières des
Territoires d'outre mer.

Ainsi qu'il a été dit dans l'exposé général , le rapporteur ne
manquera pas d'interroger le Gouvernement en séance publique sur
ce point.

Sous le bénéfice de ces observations et des réponses qui
seront ainsi apportées , votre commission des Lois vous propose
d'adopter l'article premier B dans le texte de l'Assemblée nationale.

Article premier

Nouvelle numérotation des Titres XIV et XV
de la Constitution

Cet article , adopté sans modification par l'Assemblée
nationale lors de son examen en première lecture , tend à décaler la
numérotation des Titres XIV et XV de la Constitution , en vue
d'insérer dans celle-ci le nouveau Titre XIV consacré à l'Europe qui
résulterait de l'adoption de l'article 2 du présent projet de loi .

Se trouveraient ainsi décalés d'un numéro l'actuel
Titre XIV, « De la révision » et l'actuel Titre XV, • Disposition s
transitoires » qui deviendraient respectivement les Titres XV et XVI
de la Constitution (sans modification de leur intitulé respectif).

Cette démarche s'avère préférable à l'insertion d'un
Titre XIII bis, dans un texte tel que la Constitution, où l'emploi d'un
numéro bis ne sied guère. Les dispositions spécifiques consacrées à
l'Europe se verraient par ailleurs pleinement intégrées dans l'ordre
numérique des Titres constitutionnels, avec toute la signification
symbolique qu'il faut y déceler.

Un autre procédé juridique aurait permis de parvenir au
même résultat. Il était en effet concevable d'abroger l'actuel Titre XII
de la Constitution , consacré à la Communauté mise en place en 1958
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en remplacement de l'ex « Union française » et dont les dispositions
sont devenues entièrement obsolètes du simple fait de l'accession i\ la
pleine indépendance de tous les Etats susceptibles de participer à la
Communauté.

Un amendement a d'ailleurs été présenté à cette fin à
l'Assemblée nationale, dont l'objet était par ailleurs d'éviter toute
confusion possible entre cette ancienne Communauté et la
Communauté européenne.

Cet amendement s'engageait toutefois dans une démarche
de révision sans rapport avec l'objet de celle qui nous est aujourd'hui
proposée, et offrait de surcroît l'inconvénient de devoir modifier aussi
les autres dispositions constitutionnelles faisant référence à la
Communauté (article premier de la Constitution , en particulier).

Le doute n'étant pas permis quant à la distinction entre
l'ancienne Communauté et les Communautés européennes, la
méthode retenue par le projet de révision semble finalement
préférable .

On aurait toutefois pu s'interroger sur la place à réserver
au nouveau Titre ainsi inséré dans la Constitution . Son insertion
après le Titre XI , « Des collectivités territoriales ' et avant les
dispositions aujourd'hui sans objet des Titres relatifs à l'ancienne
Communauté et aux Accords d'association eût à cet égard paru plus
logique.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
Lois vous propose d'adopter cet article .

Article 2

Cet article tend à insérer dans la Constitution un nouveau
Titre XIV, dont chacune des dispositions fait l'objet des commentaires
propres ci-après.



- 69-

Intitulé du Titre XIV :
« Des Communautés européennes et de l'Union européenne ».

Dans sa version initiale, le projet de loi constitutionnelle
proposait pour ce nouveau Titre XIV un intitulé plus limité , « De
l'Union européenne » repris de celui du Traité sur l'Union européenne
dont les dispositions déclarées contraires à la Constitution par le
Conseil constitutionnel ont amené à mettre en oeuvre la procédure en
cours de révision constitutionnelle.

Or, ce Traité s'insère dans un dispositif institutionnel
élaboré essentiellement autour des Communautés européennes
(C.E.E. , CECA et EURATOM) ; le Traité modifie d'ailleurs de
nombreux articles du Traité de Rome, et confère à la Communauté
économique européenne la nouvelle appellation de « Communauté
européenne ».

L'Assemblée nationale a donc pris acte de l'étendue exacte
du champ d'application du nouveau Titre XV en adoptant, avec l'avis
favorable du Gouvernement, un amendement présenté par les
membres des trois groupes de l'U.D.C. , du R.P.R. et de l'U.D.F. ,
tendant à une rédaction plus explicite etjuridiquement plus exacte de
l'intitulé de ce Titre.

Votre commission approuve cette initiative et vous
propose d'adopter dans cette rédaction l'intitulé du Titre XIV soumis
à notre examen.

Article 88-1 A de la Constitution

Exercice en commun, librement consenti par les Etats,
de certaines de leurs compétences

• Les conditions d'adoption par l'Assemblée
nationale de cet article additionnel

Cet article nouveau résulte de l'adoption par l'Assemblée
nationale d'un amendement, présenté par les membres des Groupes
de l'U.D.F. , du R.P.R. et de l'U.D.C. , sur lequel le Gouvernement a
émis un avis favorable.

Ainsi que l'a indiqué M. Alain LAMASSOURE , qui le
défendait en séance publique, cet amendement tendait à introduire,
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dans la Constitution même , une définition des Communautés
européennes et de l'Union européenne, alors que cette définition ne
relève jusqu'à présent que des seuls traités qui les ont instituées.

Il semble en effet paradoxal qu'en dépit de l'ancienneté de
l'engagement français dans la construction communautaire, et des
incidences chaque jour croissantes que celle-ci entraîne dans l'ordre
juridique interne , le système communautaire ne tire finalement sa
force en droit interne que des dispositions très générales de la
Constitution en matière de traités internationaux.

D'autre part, le système communautaire revêt lui-même
des spécificités telles que les références à l'article 55 de la
Constitution ou aux dispositions du préambule de la Constitution
de 1946 sont tout à fait insuffisantes pour signifier à la fois l'étendue
de l'engagement français, et la finalité exacte de celui-ci .

La commission des Lois de l'Assemblée nationale a
également émis un avis favorable sur cet amendement, considérant
que non seulement il n'était en rien incompatible avec la révision
constitutionnelle proposée, mais se révélait de surcroît de nature à
consolider la construction européenne. De fait, l'affirmation dans le
corps même de la Constitution que la «République participe aux
Communautés européennes et à l'Union européenne » ne peut que
constituer un témoignage solennel de l'attachement de la France à un
effort commun en vue de l'Europe.

• Les observations de votre commission des Lois

Votre commission des Lois a approuvé sans réserve
les objectifs de cet article additionnel, qu'elle a adopté à
l'unanimité.

L'analyse du texte de l'article 88-1 A montre en effet que
cette disposition ne revêt pas uniquement un caractère symbolique et
qu'elle représente plus qu'une simple « définition ».

Elle constitue le rappel fort opportun des finalités du
dispositif communautaire, ainsi que de la nature et des limites
de l'engagement auquel la France a souscrit en ratifiant les
Traités institutifs.

La formulation qui nous est proposée comporte en effet des
termes dont il convient de mesurer aussi précisément que possible la
portée normative .
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C'est ainsi que cet article dispose en premier lieu que « la
République participe aux Communautés européennes et à l'Union
européenne (...)». Cette rédaction n'a pas en elle-même une portée
normative, dès lors que cette participation résulte de la ratification
des Traités institutifs, et non d'une disposition unilatérale de droit
interne, fût-elle inscrite dans la Constitution . On observera à cet
égard que l'affirmation selon laquelle « la République participe... à
l'Union européenne» est juridiquement d'autant plus dépourvue de
force normative que la France n'a pas encore ratifié le Traité qui
l'institue, et que ce Traité n'est lui-même pas encore entré en vigueur
dans l'ordre juridique international .

En tout état de cause , cette formulation ne doit pas être
considérée comme une autorisation implicite de ratifier le Traité de
l'Union européenne.

L'article 884 A précise d'autre part que les Communautés
européennes et l'Union européenne sont constituées d''Etats », dont
l'adhésion aux Traités institutifs s'est effectuée « librement ».

Cette disposition rappelle que quel que soit le degré
de l'«intégration des Etats » dans le système communautaire,
celui-ci ne peut imposer des contraintes qui excéderaient la
portée de cette libre adhésion, ni a fortiori 6tre considéré comme
un système fédéral qui se superposerait à chacun des Etats qui
le composent.

Le Compromis de Luxembourg de 1966 et la Déclaration
de Stuttgart de 1983 constituent à cet égard les instruments
juridiques de préservation de ce principe.

Cette logique est d'ailleurs mise en exergue par les
dispositions finales de cet article , qui précise que la libre adhésion des
Etats aux Traités a pour objectif » d'exercer en commun certaines de
leurs compétences ».

On peut certes rappeler que le Gouvernement ne s'est
rallié à l'article 88-1 qu'au bénéfice d'un amendement précisant que
l'exercice commun de ces compétences dans le cadre des
Communautés européennes et de l'Union européenne s'effectue « en
vertu des traités qui les ont instituées ». Cet amendement semble
tempérer quelque peu la portée de la libre adhésion des Etats, du fait
des contraintes imposées par 1 ' « ordre juridique spécifique • mis en
place par ces traités (arrêt de la C.J.C.E. , Flaminio Costa contre
E.N.E.L.).
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Néanmoins, l'article soumis à notre examen invitera très
fermement le? abrités françaises h vérifier, chaque fois qu'elles
auront à stati * r ,ur une disposition de droit communautaire , s! celle*
ci répond bien h u définition constitutionnelle ainsi posée et h en tirer
les conséquences au moment de leur intervention : le Gouvernement
en premier lieu , lorsqu'il est appelé h exprimer la voix de la France au
sein des organes communautaires auxquels il participe (Conseil ), et le
Parlement lorsqu'il est appelé & procéder h la transposition des
directives communautaires en droit interne.

Loin de constituer un obstacle à l' action du
Gouvernement, ce rappel constitutionnel de la portée exacte de
l'engagement français constituera au contraire un instrument
juridique incontestable sur lequel l'exécutif pourra toujours s'appuyer
dans la négociation internationale pour s'opposer à des initiatives
communautaires qui excéderaient les objectifs ainsi confortés par
l'article 88-1 A.

La faculté de négociation du Gouvernement face à nos
partenaires européens s'en trouvera donc renforcée, notamment s'il
s'agit du rejet par ln France d'une décision requérant l'unanimité.

Le présent article permet enfin de mieux mesurer la
différence fondamentale de nature entre l'exercice en commun de
certaines compétences étatiques et un transfert pur et simple de la
souveraineté nationale.

Au cas présent, la Constitution n'autorisera bien que cet
exercice en commun des compétences dans le cadre communautaire,
et non un quelconque transfert de la souveraineté nationale vers les
Communautés ou l'Union européenne.

Au bénéfice de ces observations, la commission des Lois
propose au Sénat d'adopter cet article .

Article 88-1 de la Constitution

Transferts des compétences nécessaires à
l 'établissement de l Union économique et monétaire européenne

et à la politique commune des visas

Cet article , que l'Assemblée nationale a adopté sans
modification , autorise les transferts de compétences nécessaires h
l'établissement de l'Union économique et monétaire ainsi qu'à la
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détermination des règles relatives au franchissement des frontières
extérieures des Etats membres de la Communauté européenne.

Ainsi qu'il a été dit dans l'exposé général , le Conseil
constitutionnel a constaté qu'en ce qu'il organise des transferts de
compétences relevantjusqu'à présent de la souveraineté nationale, le
Traité sur l'Union européenne affecterait directement des conditions
essentielles de l'exercice de cette souveraineté, et que, comme tel , ce
Traité est contraire à la Constitution.

L'article 88-1 du projet de révision entend donc tirer la
conséquence logique de la décision du Conseil constitutionnel , en
autorisant explicitement, -quoique en termes généraux-, les
transferts des compétences correspondantes.

S'agissant de la politique commune des visas, la décision
du Conseil constitutionnel est en elle-même assez explicite pour lever
toute équivoque . Le passage à la majorité qualifiée, à partir du
1erjanvier 1996, conférerait en effet au Conseil une compétence qui ,
en l'état, est exercée par la France en vertu de la compétence de
chaque État pour organiser les contrôles à ses frontières. Aucune
disposition constitutionnelle n'autorise expressément la France à s'en
remettre , sur ce point, aux décisions prises à la majorité qualifiée par
une organisation internationale.

Dans cette optique, le Constituant demeure pourtant
fondé à adopter une disposition d'ordre essentiellement technique qui
permette l'organisation et l'exercice en commun, dans le cadre d'une
politique commune des visas, d'une compétence qui, si elle affecte
l'exercice de la souveraineté, en préserve les fondements.

Le caractère global du texte autorisant le transfert des
compétences de souveraineté nécessaires à l'établissement de l'Union
Économique et Monétaire s'avère en revanche nettement moins
satisfaisant, dans la mesure où la décision du Conseil constitutionnel
porte elle-même sur un ensemble extrêmement étendu de
dispositions, parmi lesquelles certaines peuvent concerner des
domaines ou les fondements même de la souveraineté nationale sont
en cause.

Votre commission des Lois, sans anticiper le débat de
ratification du Traité sur l'Union européenne, a néanmoins souhaité
vérifier que sur ce point, la révision constitutionnelle proposée est à la
fois suffisante pour permettre les transferts en cause et assortie de
toutes les garanties nécessaires à la préservation des prérogatives
indétachables de la souveraineté nationale.
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1 . Les transferts de compétences en vue de
l'établissement de l'union économique et monétaire

Ainsi que le relève dans son excellent rapport le Président
Gérard Gouzes, rapporteur pour l'Assemblée nationale du projet de
révision constitutionnelle , la portée exacte des transferts de
compétences qu'autorise l'article 88-1 en vue de l'établissement de
l'Union économique et monétaire varie beaucoup en fonction des
contraintes effectives qui en résulteront pour la France.

A cet égard, deux situations doivent être distinguées.

• La politique économique commune (chapitre 1er du
Titre VI)

En matière de politique économique, il apparaît que ces
contraintes s'analysent pour l'essentiel en la réalisation d'objectifs
désormais déterminés en commun sur la base des dispositions du
Traité. On peut, certes, considérer que ces objectifs ainsi assignés à la
France restreignent d'autant la portée de l'article 20 de la
Constitution , puisque le Gouvernement n'aura plus la même latitude
qu'à l'heur : rouelle pour déterminer et conduire la politique de la
Nation , mais les modalités retenues pour cette restriction des
compétences nationales ne paraissent pas de nature à menacer les
fondements même de la souveraineté, et n'ont d'ailleurs pas été
déclarées contraires à la Constitution.

C'est ainsi par exemple que l'article 104 C du Traité pose
le principe général de prohibition des déficits publics excessifs, sous le
contrôle du Conseil qui se voit, à cet effet, doté de compétences
nouvelles graduées de la simple recommandation jusqu'à des
sanctions proprement dites.

Pour autant, cet objectif n'attente pas aux prérogatives
fondamentales attachées à la souveraineté nationale.

La notion même de « déficits publics excessifs » (définie
dans le protocole concernant la procédure sur les déficits excessifs,
annexé au Traité) s'analyse en effet comme un concept très global,
recouvrant à la fois le déficit budgétaire proprement dit (c'est-à-dire
l'équilibre fixé chaque année par le Parlement lors du vote des lois de
finances), mais également les déficits susceptibles d'être constatés
dans d'autres postes publics essentiels de la comptabilité nationale,
dont, en particulier, les budgets des collectivités territoriales et ceux
des régimes légaux de protection sociale.
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En fait, ces postes budgétaires évoluent selon des
paramètres très divers dont tous ne sont pas sous le contrôle direct de
la puissance publique. On sait, par exemple, le coût brut que
représente une épidémie de grippe en fin d'année, et le creusement
brutal du déficit du régime d'assurance-maladie qui peut en résulter.
Dans le même ordre d'idée, la fluctuation des cours des matières
premières (énergie , en particulier) ou celle des grandes devises
étrangères (dollar, mark) ont une répercussion directe sur le niveau
de l'emploi , et par voie de conséquence, sur les rentrées fiscales, sur la
perception des cotisations sociales, etc. ..

Sur tous ces points, la réalisation des objectifs assignés
par le Traité laissera à l'État la possibilité de procéder aux arbitrages
expédients, en mettant à cette fin en oeuvre les moyens dont il
dispose, conformément à l'ordre juridique national. Son action pourra
passer par l'utilisation de la loi ou du règlement, mais aussi , par
exemple, par l'incitation à des mécanismes conventionnels (accords de
régulation des dépenses-maladie, par exemple), par des interventions
sur le régime d'attribution des prêts aux collectivités locales ou aux
entreprises, etc. .. Les mesures antidumping ou l'encadrement
communautaire des aides publiques aux producteurs nationaux
constituent déjà des instruments internationaux de régulation dont le
Traité sur l'Union européenne étendra la portée, mais ne modifiera
pas la nature.

S'agissant des fondements de la souveraineté, on pouvait
toutefois estimer que le pouvoir de sanction dévolu au Conseil à
l'encontre des Etats qui excèdent les déficits publics prévus par le
Traité (article 104 C § 7 à 11) représente une atteinte plus réelle et
plus grave, d'autant que ces sanctions peuvent s'étendre jusqu'à
l'imposition d'amendes •d'un montant approprié».

Le Conseil statue en pareil cas à la majorité des
deux-tiers, les voix du représentant de l'État membre concerné étant
exclues. Ce dispositif ne représente pourtant pas une véritable
atteinte, mais plus simplement l'instrument du respect des
dispositions librement consenties par les Etats en vue de la
réalisation d'objectifs communs. Cet instrument ne peut, par
définition, fonctionner à l'unanimité dans la mesure où celle-ci
supposerait que l'État membre défaillant accepte lui-même de
s'infliger les sanctions encourues du fait de son déficit excessif. En
fait, ce mécanisme de discipline communautaire s'apparente plus à un
processus juridictionnel international auquel la souveraineté
nationale peut adhérer sans renoncer pour autant à ses prérogatives
essentielles.
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• La politique monétaire commune (chapitre II du
Titre VI )

Les contraintes acceptées per les Etats membres dans le
cadre de la politique monétaire commune semblent à la fois plus
lourdes et plus directement liées aux fondements même de la
souveraineté, dans la mesure où la monnaie est traditionnellement
conçue comme un attribut régalien des Etats.

L'absolutisme de la souveraineté monétaire peut
néanmoins prêter à discussion , du fait du poids sans cesse plus
sensible des contraintes externes que les Etats subissent dans ce
domaine : accords monétaires internationaux, mondialisation des
échanges monétaires, variations du cours des devises sur les marchés
des changes, etc...

En l'état actuel de la Constitution et si la France entend
ratifier le Traité sur l'Union européenne, il n'y a pourtant guère de
doute que notre pays soit obligé d'accepter d'importants transferts de
compétences pour que soient exercées en commun ( selon la
terminologie retenue par l'article 88-1 A nouveau) des compétences
qui , quoique mises en oeuvre dans un contexte international sur
lequel elle n'a guère de prise, relèvent jusqu'à présent des autorités
nationales.

C'est ainsi par exemple que le S.E.B.C. se voit désormais
assigner des fonctions particulièrement importantes , dont
notamment la détention et la gestion des réserves officielles de
change des Etats membres, ainsi que la définition et la mise en oeuvre
de la politique monétaire de la Communauté (c'est-à-dire de chacun
des Etats qui la composent).

Ce mécanisme aboutit, conformément à l'article 107 du
Traité, à un double dessaisissement des Etats :

- dessaisissement à l'égard du S.E.B.C. et de la B.C.E.
devenus indépendants des Etats et des institutions communautaires,
et dont les Etats s'engagent à ne pas tenter d'influencer les décisions
(ni les membres dans l'accomplissement de leurs missions) ;

- dessaisissement à l'égard de leur propre banque centrale
nationale, qui ne pourra désormais plus solliciter ni accepter des
instructions des institutions communautaires, des Etats membres ou
de tout autre organisme.

Dans le cas de la France, tout le dispositif fixant les liens
institutionnels entre le Trésor public et la Banque de France
(actuellement la loi du 3 janvier 1973 modifiée et la convention y
annexée) devra donc être remis en cause de façon à garantir
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l'indépendance effective et complète de cette dernière à l'égard de
toute autorité nationale.

Toutefois ces compétences , outre qu'elles sont déjà
largement dépendantes de paramètres extérieurs, pourraient être
exercées en commun sans qu'en soit altérée la substance même de la
souveraineté nationale , si précisément cet exercice en commun
procède d'un choix librement consenti et lui-même souverain .

A cet égard , l'article 88-1 du projet de loi constitutionnelle
fournit un cadre suffisant en vue de la ratification du Traité sur
l'Union européenne.

S'agissant du passage à la monnaie unique européenne,
votre commission des Lois observe toutefois que le projet de révision
constitutionnelle ne modifie ni n'abroge les dispositions de l'article 34
de la Constitution aux termes desquelles «/a loi fixe les règles
concernant (...) le régime d'émission de la monnaie».

2 . Les transferts de compétences en vue de
l'établissement de la politique commune des visas

Le projet de loi constitutionnelle soumis à notre examen
paraît sur ce point répondre aux impératifs dégagés par le Conseil
constitutionnel , en autorisant le transfert de compétences qui ,
quoique relevant actuellement des autorités nationales, sont déjà
largement exercées en commun et n'atteignent pas les fondements de
la souveraineté.

On sait en effet qu'un nombre considérable de conventions
internationales (dont les Accords de Schengen, lorsque ceux-ci
entreront en vigueur) lient déjà la France en matière de visas.

Cette situation est d'ailleurs déjà prise en compte par la
législation nationale, puisque l'article 5 de l'ordonnance n° 45-2658
du 2 novembre 1945 modifiée, relative aux conditions d'entrée et de
séjour des étrangers en France prévoit que «pour entrer en France,
tout étranger doit être muni... des documents et visas exigés par les
conventions internationales et les règlements en vigueur».

Tout au plus, le transfert prévu par l'article 88-1 du
Traité sur l'Union européenne conduira-t-il à devoir réaménager les
dispositions nationales en fonction des décisions prises dans le cadre
de la politique commune des visas, dont notamment l'article premier
du décret n° 46-1574 du 30 juin 1946 réglementant les conditions
d'entrée et de séjour en France des étrangers qui dispose qu'« un
arrêtépris conjointement par le ministre de l' ntérieur et le ministre des
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relations extérieures détermine la nature des documents prévus au 1
de l'article 5 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 .... sous le couvert
desquels les étrangers sont admis à franchir la frontière » et l'arrêté
interministériel prévu par l'article premier du décret susvisé
(actuellement l'arrêté du 10 avril 1984, relatifaux conditions d'entrée
et de séjour des étrangers sur le territoire métropolitain et dans les
départements d'outre-mer français, qui dispose quant à lui que «pour
être admis à pénétrer sur le territoire métropolitain et dans les
départements d'outre-mer français, tout étranger doit être muni d'un
passeport national ou titre de voyage en tenant lieu , en cours de
validité et revêtu d'un visa français -).

Lors des travaux de votre commission , notre excellent
collègue M. Paul MASSON a toutefois rappelé la nécessité de préserver
les intérêts essentiels de la France en matière de politique commune
des visas. Ainsi qu'il a été dit dans l'exposé général, le rapporteur
interrogera le Gouvernement en séance publique sur la portée exacte
du dispositifprévu à cette fin par le Traité (article 100 C § 5).

Au bénéfice de l'ensemble de ces observations et des
réponses qui seront ainsi apportées par le Gouvernement sur cet
article, votre commission des Lois vous propose d'adopter l'article
88-1 .

Article 88-2

Droit de vote et d 'éligibilité aux élections municipales
des ressortissants communautaires résidant en France

1 . L'analyse technique du dispositif de l'article 88-2
adopté par l'Assemblée nationale

Au terme d'une longue discussion, l'Assemblée nationale
a adopté cet article, relatif au droit de vote et à l'éligibilité aux
élections municipales des ressortissants communautaires, assorti
d'un amendement présenté par M. Alain LAMASSOURE et
sous-amendé par le Gouvernement.

En l'état, cet article comporte ainsi deux alinéas dont il
convient d'examiner la portée dans le prolongement des observations
formulées dans l'exposé général du présent rapport.
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Le premier alinéa de l'article 88-2 , adopté sans
modification , étend aux ressortissants communautaires résidant en
France le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales.

Le début de cet alinéa précise que les ressortissants
communautaires sont électeurs et éligibles « sous réserve de
réciprocité et pour l'application du Traité sur l'Union européenne

Si l'expression « pour l'application du Traité sur l'Union
européenne » ne soulève pas de problème, la mention de la réserve de
réciprocité paraît en revanche plus obscure, bien qu'elle figure dans
les mêmes termes au début de l'article 88-1 sans y poser de problème
particulier d'interprétation.

Or, dans l'article 88-2 , la notion de réciprocité peut
s'appliquer à deux situations juridiques très différentes.

• La portée exacte de la clause de réciprocité dans
l'article 88-2

La première interprétation consiste à admettre qu'est
visée la simple réciprocité prescrite par le quinzième alinéa du
Préambule de la Constitution de 1946, c'est-à-dire la ratification par
tous les Etats-parties du Traité.

Le Conseil constitutionnel a d'ailleurs pris soin de
consacrer un considérant spécifique à l'exigence de réciprocité des
engagements, en reconnaissant que :

« les engagements contenus dans les stipulations soumises
à l'examen du Conseil constitutionnel ne prennent effet ... qu'après le
dépôt du dernier instrument de ratification ... qu' l suit de là que ces
instruments internationaux ont le caractère d'engagement réciproque
... qu' l est ainsi satisfait à la condition de réciprocité prescrite par le
quinzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946».

Cette conception conduirait ainsi à admettre qu'à partir
du moment où tous les Etats auront ratifié le Traité, le droit de vote
aux élections municipales pourra être accordé à tous les résidents
communautaires répondant aux critères prévus par celui-ci. Or les
Etats pouvant obtenir des dérogations, il est possible que celles-ci
aient pour effet d'exclure, au moins temporairement, les Français
établis dans les Etats bénéficiaires de ces dérogations du droit de vote
municipal , alors que les ressortissants desdits Etats pourraient
l'exercer s'ils sont établis en France.

Une deuxième conception plus pragmatique de la clause
de réciprocité consisterait à n'admettre au droit de vote municipal en
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France que les seuls ressortissants des Etats qui l'accordent, dans les
mêmes conditions aux Français établis sur leur territoire. Cette
conception serait plus conforme au sens de l'article 55 de la
Constitution, qui exige une application réciproque du Traité sans se
borner à en exiger la ratification par l'autre État partie.

En fait, la juxtaposition des termes « sous réserve de
réciprocité» et * et pour l 'application du Traité sur l Union européenne»
renforce cette seconde interprétation, puisque l'application du Traité
ne pourra résulter que de son entrée en vigueur , c'est-à-dire ,
conformément à son article R, lorsque tous les Etats auront déposé les
instruments de ratification.

Dans cette perspective , la mention expresse de la clause de
réciprocité vise nécesairement une autre obligation juridique, sauf à
la considérer comme totalement redondante et dépourvue de toute
portée normative, en méconnaissance des dispositions de l'article 55
de la Constitution .

• Les modalités de reconnaissance du droit de vote et
d'éligibilité

Le premier alinéa de l'article 88-2 mentionne par ailleurs
que les ressortissants communautaires « sont» électeurs et éligibles
aux élections municipales s'ils résident en France.

L'option entre le terme « sont» et les termes «peuvent être »
a fait l'objet d'un large débat à l'Assemblée nationale .

Pour les auteurs du projet de loi constitutionnelle, il ne
fait aucun doute que le choix du présent de l'indicatif créera un droit
effecti fet non une simple faculté.

Dans cette optique, il semble exclu que la France puisse
demander une dérogation générale quant à l'application de l'article 8
P § 1 du Traité, qui serait non seulement contraire à l'esprit de celui-
ci , mais deviendrait aussi désormais contraire à la lettre de sa propre
Constitution. Par ailleurs, le caractère absolu de cette rédaction
rendrait sans doute contraire à la Constitution, dans la loi organique
prévue au deuxième alinéa de l'article 88-2, toute disposition faisant
durablement ou trop généralement obstacle à l'exercice des nouveaux
droits politiques ainsi reconnus par la Constitution elle-même aux
ressortissants communautaires.

Sur les conditions de résidence, il convient de rappeler que
le Gouvernement a indiqué qu'elles s'établiraient à six ans pour le
droit de vote (soit la durée d'un mandat municipal), et à douze ans
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pour l'éligibilité. Des mesures seront par ailleurs arrêtées en vue
d'éviter le «double vote », c'est-à-dire l'exercice simultané du vote
municipal à la fois dans l'État de résidence et dans l'État d'origine.
Ces mesures n'ont pas à figurer dans la Constitution , mais
trouveraient leur place naturelle dans la loi organique.

On peut toutefois s'interroger sur le dispositif réellement
susceptible d'éviter tout double vote dans le cas des résidents
communautaires qui viendraient exercer en France leur droit de vote
municipal et regagneraient leur État d'origine peu après, en vue d'y
participer aux élections municipales qui viendraient à y être
organisées. Du fait des dates et de la périodicité très variables des
élections municipales dans les différents Etats de la Communauté,
cette difficulté semble a priori difficile à résoudre.

• L'exclusion des non-nationaux de l'exercice de
certaines fonctions municipales

Le premier alinéa de l'article 88-2 dispose enfin que les
ressortissants communautaires ne pourront ni exercer les fonctions de
maires ou d'adjoint au maire, ni participer à l'élection des sénateurs.

S'agissant des fonctions de maire et d'adjoint au maire,
cette disposition s'impose puisqu'elle évitera que des non-nationaux
puissent exercer les diverses fonctions d'État dont, parallèlement à
leurs fonctions d'administration communale , sont investis ces
magistrats municipaux (état-civil, police judiciaire, interventions
dans l'organisation des scrutins politiques, présentation des
candidatures à l'élection présidentielle, etc...).

• Le renvoi à la loi organique

Au terme d'un débat difficile, l'Assemblée nationale a
adopté un amendement de M. LAMASSOURE , qui confie à une loi
organique le soin de déterminer les conditions d'application de
l'article 88-2.

L'idée directrice de cet amendement est qu'une loi
organique, c'est-à-dire une loi directement incluse dans le bloc de
constitutionnalité , aurait pour effet de constitutionnaliser les
modalités d'exercice du droit de vote et du droit d'éligibilité des
ressortissants communautaires aux élections municipales françaises.
Ce faisant, le Constituant rendrait parfaite la révision proposée en
permettant à la souveraineté nationale, à travers la loi organique, de
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régler par elle-même ce qu'il faut bien considérer comme une remise
en cause majeure des fondements de cette dernière.

Du strict point de vue technique , il convient d'observer
que ladite loi organique revêtirait sans doute le caractère d'une «loi
organique relative au Sénat» et requerrait dès lors le vote en termes
identiques des deux assemblées du Parlement.

La jurisprudence du Conseil constitutionnel montre en
effet que , dans leur domaine, les lois organiques concernant la
composition des collèges électoraux des sénateurs constituent des lois
organiques relatives au Sénat.

Le renvoi à une loi organique plutôt qu'à une loi simple
n'aurait d'ailleurs aucune autre vertu propre, dès lors que le régime
électoral des assemblées locales est déjà régi par un ensemble de
dispositions non organiques du code électoral qui , sui* ce point,
pourraient déjà s'appliquer ipso jure aux ressortissants
communautaires et ne justifieraient dès lors aucun traitement
particulier par le Constituant.

Le Gouvernement ne s'est rallié à l'amendement de
M. LAMASSOURE qu'à condition qu'il soit assorti d'une clause de
conformité de la loi organique avec les dispositions prévues par le
Traité. En fait, sont moins visées les dispositions originelles de
celui-ci ( l'article 8 B § 1 ) que les modalités que le Conseil devra
arrêter à l'unanimité avant le 31 décembre 1994.

Certains députés ont estimé que le sous-amendement du
Gouvernement était redondant. En fait, -ce point a d'ailleurs été
confirmé lors des travaux devant votre commission des Lois-,
l'Assemblée nationale a eu raison de prévoir que les modalités
d'application du présent article seront fixées par une loi organique. Il
n'en demeure pas moins que cette loi devra être prise conformément
au Traité et, en pratique, déterminera les conditions d'application de
la décision prise par le Conseil européen.

2. Les propositions de votre commission des Lois

Ainsi qu'il a été dit dans l'exposé général , votre
commission des Lois vous présente sur cet article un amendement
tendant uniquement à prévoir dans la Constitution la possibilité du
droit de vote des citoyens européens, afin de permettre sa mise en
oeuvre en vertu du Traité.
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Le texte de cet amendement a largement été présenté
dans l'exposé général ; tout au plus peut-on rappeler que sa rédaction
a été élaborée en fonction de quatre objectifs:

- considérer que le principe posé par l'article 8 B du traité
de Maastricht n'a pas à figurer dans la Constitution française ;

- endiguer tout risque d'extension indue des droits
électoraux liés à la souveraineté européenne aux autres étrangers
résidant en France ;

- exclure formellement les citoyens de l'Union de toute
participation à l'élection sénatoriale ;

- préciser les modalités d'adoption de la loi organique
devant transcrire dans le droit interne les modalités d'exercice du
droit de vote arrêtées à l'unanimité par le Conseil européen.

Article 88-3 de la Constitution

Avis des assemblées parlementaires
sur les propositions d 'actes communautaires

comportant des dispositions de nature législative

1 . L'analyse technique du dispositif de l'article 88-3
adopté par l'Assemblée nationale

L'Assemblée nationale a examiné en discussion commune
dix amendements tendant à associer le Parlement français à
l'élaboration des normes communautaires. Elle a finalement adopté
un amendement n° 93 rectifié, présenté par sa commission des Lois.

Le Gouvernement s'est également rallié à cet
amendement, dont résulte l'article 88-3 soumis à notre examen.

Ce nouvel article comporte deux alinéas.

Conformément à son alinéa premier, le Gouvernement
serait désormais tenu de soumettre à l'Assemblée nationale et au
Sénat, dès leur transmission au Conseil des communautés, les
propositions d'actes communautaires comportant des dispositions de
nature législative.
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Cette mesure d'information répond en fait à un souci
maintes fois exprimé par les parlementaires des deux assemblées,
tous groupes confondus.

En toute logique , seules les propositions comportant des
dispositions de nature législative (conformément à l'article 34 de la
Constitution) seraient passibles de cette procédure, puisqu'en tout
état de cause les dispositions de nature réglementaire resssortissent
à la compétence du Gouvernement, conformément aux articles 21 et
37 de la Constitution .

On doit observer que les propositions d'actes peuvent
consister en propositions de normes d'application directe
( règlements), de normes qui impliquent normalement une
intervention du législateur national pour être appliquées dans les
Etats membres (directives), ou de normes conventionnelles qui , du
fait de leur nature internationale et de la modification de dispositions
législatives internes qu'elles supposent, nécessitent une ratification
par les Etats conformément à leurs règles constitutionnelles propres
(modifications ou abrogations aux traités constitutifs).

En pratique, ce dispositif permettrait au Parlement d'être
informé, en amont du processus communautaire , de décision de
l'élaboration de toute norme qui aurait vocation à s'appliquer en
France soit ipsojure, soit après l'intervention du législateur national.

• La constitutionnalisation d'un dispositif déjà en
vigueur

Il convient d'observer que cette disposition ne représente
pas une véritable innovation juridique, dans la mesure où le droit
positif fait déjà obligation au Gouvernement de procéder à une telle
information.

L'article VI bis paragraphe IV de l'ordonnance n° 58-1100
du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires, résultant de l'article 4 de la loi n° 90-385 du 10 mai
1990, dispose en effet déjà que :

«Les délégations parlementaires pour les Communautés
européennes ont pour mission de suivre les travaux conduits par les
institutions des Communautés européennes... afin d'assurer
l'information de leur assemblée respective sur le déroulement du
procesus communautaire . A cet effet le Gouvernement leur
communique, dès leur transmission au Conseil des communautés, les
projets de directives et de règlements et autres actes communautaires,
ainsi que tout document nécessaire établi par les différentes
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institutions des Communautés européennes. Le Gouvernement les tient
en outre informées des négociations en cours.».

A cet égard, le premier alinéa de l'article 88-3 du projet
soumis à notre examen paraît couvrir un champ plus restreint, dans
la mesure où il limite la procédure de transmission aux seuls actes
communautaires de caractère législatif et ne prévoit plus ,
contrairement à l'ordonnance du 17 novembre 1958 modifiée ,
l'information du Parlement sur les négociations en cours. En
revanche il aurait pour effet de constitutionnaliser un mécanisme qui
relève actuellement de la loi simple et qui , comme telle, n'offre ni la
même valeur juridique ni la même signification institutionnelle que
la Constitution .

• Des modalités de mise en oeuvre assez imprécises

La disposition la plus originale de l'article 88-3 demeure
néanmoins son deuxième alinéa , qui dispose que «selon des modalités
déterminées par la loi , chaque assemblée émet un avis sur ces
propositions au sein d'une délégation constituée à cet effet ou en
séance».

Ce dispositif apparaît original mais n'est pas sans susciter
maintes interrogations.

On doit en particulier s'interroger sur la forme même des
avis que les assemblées seraient ainsi conduites à émettre, et sur leur
force juridique. Les modalités concrètes de mise en oeuvre d'une telle
disposition risquent par ailleurs de soulever des difficultés techniques
non négligeables.

Il faut aussi s'interroger sur le caractère substantiel de la
procédure conçue par l'Assemblée nationale (faute duquel elle
risquerait fort de péricliter rapidement) ainsi que sur la force
juridique des avis, même si le choix du terme «avis» semble montrer
qu'il s'agit d'instruments dépourvus de sanction juridique.

La mise en oeuvre technique de cet alinéa risque enfin de
s'avérer complexe, du fait notamment des règles de fixation de l'ordre
du jour et de l'encombrement déjà considérable du calendrier des
assemblées, notamment en fin de session. C'est ainsi par exemple
qu'il conviendrait de s'interroger sur l'insertion de la discussion et de
l'adoption des avis dans l'ordre du jour parlementaire, notamment
durant d'éventuelles sessions extraordinaires. D'autre part le délai
entre lequel sera effectuée la transmission de la proposition d'acte
communautaire et le moment où les assemblées pourront émettre leur
avis devrait être à la fois suffisant pour leur permettre d'examiner la
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proposition et assez bref pour que l'avis puisse être émis en temps
utile .

2. Les propositions de votre commission des Lois

Pour résoudre l'ensemble des difficultés que la procédure
élaborée par l'Assemblée nationale ne manquerait pas de soulever,
votre commission des Lois vous présente un amendement ayant pour
objet d'autoriser chacune des deux assemblées du Parlement à voter
des résolutions sur les matières européennes.

La rédaction proposée demeure intentionnellement
synthétique et se borne à poser un principe dont les modalités
d'application devront faire l'objet des dispositions réglementaires
adéquates.

Serait ainsi instituée une faculté , mais non une
obligation : les assemblées demeureraient donc libres de voter les
résolutions européennes sur les seuls sujets dont l'importance le
justifierait. En tout état de cause, elles ne seraient pas tenues
d'examiner ni d'adopter une résolution sur chacun des actes
communautaires transmis par le Gouvernement.

En tout état de cause, il conviendrait impérativement
d'accorder aux commissions permanentes ou aux délégations
spécialisées le droit de voter directement les propositions de
résolution sans passer par la séance publique , soit parce que le sujet
ne justifie pas le passage en séance publique, soit tout simplement
parce que la résolution doit être adoptée pendant l'intersession.

Il appartiendra au Règlement le soin de trouver le
mécanisme permettant de déterminer les propositions de résolution
relevant plutôt de la séance publique.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte de référence

Constitution du 4 octobre
1958

Art. 2 .

La France est une
République indivisible , laï
que , démocratique et so
ciale . Elle assure l'égalité
devant la loi de tous les ci
toyens sans distinction
d'origine, de race ou de reli
gion . Elle respecte toutes les
croyances.

L emblème national est
te drapeau tricolore , bleu,
blanc, rouge .

L'hymne national est la
• Marseillaise».

La devise de la
République est « Liberté ,
Egalité , Fraternité ».

Son principe est : gou
vernement du peuple , par le
peuple et pour le peuple .

Texte du projet de loi
constitutionnelle

Intitulé

Projet de loi constitution
nelle ajoutant à la
Constitution un titre : « De

l'union européenne * .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Intitulé

Projet...

... titre : « Des
Communautés européennes
et de l'Union européenne » .

Article premier A ( nou
veau).

Après le premier alinéa
de l' article 2 de la
Constitution , il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Le français est la lan
gue de la République.»

Propositions de la
Commission

Intitulé

Sans modification

Article premier A ( nou
veau).

Alinéa sans modifica
tion

« La langue de la
République est le français.»
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Texte de référence

Art. 74

Les territoires d'Outre
Mer de la République ont
une organisation particu
lière tenant compte de leurs
intérêts propres dans
l'ensemble des intérêts de la
République . Cette organisa
tion est définie et modifiée
par la loi après consultation
de l'assemblée territoriale
intéressée .

Texte du projet de loi
constitutionnelle

Article premier.

Le titre XIV et le titre
XV de la Constitution du 4
octobre 1958 deviennent
respectivement le titre XV
et le titre XVI .

Art. 2.

Il est inséré dans la
Constitution un nouveau ti
tre XIV ainsi conçu :

" TITRE XIV

• DE L'UNION
EUROPÉENNE

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Article premier B ( nou
veau ).

La dernière phrase de
l'article 74 de la
Constitution est remplacée
par deux alinéas ainsi rédi
gés :

« Les statuts des terri
toires d'outre-mer sont fixés
par des lois organiques qui
définissent , notamment, les
compétences de leurs insti
tutions propres, et modifiés,
dans la même forme, après
consultation de l'assemblée
territoriale intéressée.

• Les autres modalités
de leur organisation parti
culière sont définies et mo
difiées par la loi après
consultation de l'assemblée
territoriale intéressée.»

Article premier.

Sans modification

Art. 2.

Alinéa sans modifica
tion

.TITRE XIV

.DE LA COMMUNAUTÉ
EUROPÉENNE ET DE

L'UNION
EUROPÉENNE

Propositions de la
Commission

Article premier B ( nou
veau).

Sans modification

Article premier.

Sans modification

Art. 2.

Alinéa sans modifica
tion

.TITRE XIV

. DE LA COMMUNAUTÉ
EUROPÉENNE ET DE

L'UNION
EUROPÉENNE
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Texte de référence
Texte du projet de loi

constitutionnelle

* Art. 88-1 . - Sous ré
serve de réciprocité , la
France consent , pour
l'application du Traité sur
l'Union européenne signé le
7 février 1992, aux trans
ferts de compétences néces
saires à l'établissement de
l'union économique et mo
nétaire européenne ainsi
qu'à la détermination des
règles relatives au franchis
sement des frontières exté
rieures des Etats membres
de la Communauté euro
péenne.

« Art. 88-2. - Sous ré
serve de réciprocité et pour
l'application du Traité sur
l'Union européenne signé le
7 février 1992, les ressortis
sants des Etats membres de
la Communauté européenne
résidant en France sont
électeurs et éligibles aux
élections municipales. Ils ne
peuvent ni exercer les fonc
tions de maire ou d'adjoint
au maire ni participer à
l'élection des sénateurs.»

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

*Art.88-l A (nou
veau). - La République par
ticipe aux Communautés
européennes et à l'Union eu
ropéenne , constituées
d'Etats qui ont choisi libre
ment, en vertu des traités
qui les ont institués ,
d'exercer en commun cer
taines de leurs compétences.

«Art. 88-1.- Sans modi
fication

'Art. 88-2.- Alinéa
sans modification

«Une loi organique dé
termine les conditions
d'application du présent ar
ticle en conformité avec les
dispositions prévues par le
Traité.

Propositions de la
Commission

«Art. 88-1 A (nou
veau). - Sans modification

*Art. 88-1 . - Sans modi
fication

'Art. 88-2 . - Pour
l'application du Traité sur
l'Union européenne signé le
7 février 1992 et sous ré
serve de réciprocité, le droit
de vote et d'éligibilité aux
élections municipales pour
ra être accordé aux seuls ci
toyens de l'Union résidant
en France. Ces citoyens ne
pourront exercer les fonc
tions de maire ou d'adjoint
ni participer & la désigna
tion des électeurs sénato
riaux et & l'élection des séna
teurs. Une loi organique vo
tée dans les mêmes termes
par les deux assemblées dé
terminera les conditions
d'application du présent ar
ticle.»
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Texte de référence

Ordonnance n* 58-1 100 du
17 novembre 1958 relative
au fonctionnement des
assemblées parlemen

taires

Art. 6 bis.

IV. - Les délégations
parlementaires pour les
communautés européennes
ont pour mission de suivre
les travaux conduits par les
institutions des communau
tés européennes en applica
tion des traités du 18 avril
1951 et du 25 mars 1957, de
l'Acte unique européen des
17 et 28 février 1986 et des
textes subséquents afin
d'assurer l'information de
leur assemblée respective
sur le déroulement du pro
cessus communautaire.

A cet effet , le
Gouvernement leur commu
nique, dès leur transmission
au Conseil des communau
tés, les projets de directives
et de règlements et autres
actes communautaires, ain
si que tout document néces
saire établi par les diffé
rentes institutions des
communautés européennes .
Le Gouvernement les tient
en outre informées des négo
ciations en cours.

Les délégations peuvent
demander à entendre les mi
nistres ainsi que des repré
sentants des institutions
des communautés.

Elles peuvent inviter à
participer & leurs travaux,
avec voix consultative, les
membres français du
Parlement européen.

Texte du projet de loi
constitutionnelle

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

*Art. 88-3 (nouveau). -
Le Gouvernement soumet à
l'Assemblée nationale et au
Sénat, dès leur transmis
sion au Conseil des
Communautés, les proposi
tions d'actes communau
taires comportant des dispo
sitions de nature législa
tive.

«Selon des modalités dé
terminées par la loi, chaque
assemblée émet un avis sur
ces propositions, au sein
d'une délégation constituée
à cet effet ou en séance. »

Propositions de la
Commission

•Art. 88-3 (nouveau). -
Alinéa sans modification

«Pendant les sessions ou
en dehors d'elles, des résolu
tions peuvent être votées
dans le cadre du présent ar
ticle..
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ANNEXES
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- M. François GOGUEL, secrétaire général honoraire du
Sénat, ancien membre du Conseil constitutionnel ;
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- M. Michel VAUZELLE, garde des Sceaux, ministre de la
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- M. Roland DUMAS, ministre d'État, ministre des
Affaires étrangères, et Mme Elisabeth GUIGOU ,
ministre délégué aux Affaires européennes.

II . Décision n° 92-308 DC du 9 avril 1992 du Conseil
constitutionnel relative au Traité sur l'union européenne

III. Tableau récapitulatif des modalités d'exercice des
compétences visées par le Traité sur l'union européenne

IV. Proposition de directive communautaire sur le droit de vote
des ressortissants des Etats membres aux élections municipales
dans l'État membre de résidence

V. Les révisions constitutionnelles nécessaires chez les douze
en raison des dispositions du Traité sur l'union européenne
relatives aux élections municipales (document élaboré par le
service des affaires européennes)
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ANNEXE I

COMPTE RENDU DES AUDITIONS DE LA COMMISSION

M. François GOGUEL
Secrétaire général honoraire du Sénat

Ancien membre du Conseil constitutionnel.

M. François Goguel, après avoir remercié le président Jacques Larché pour ses
propos de bienvenue, s'est déclaré honoré d'être auditionné par la commission. Il a tout
d'abord constaté que l'article 88-1 A et l'article 88-1 sur les compétences lui paraissaient en
contradiction avec d'autres dispositions figurant dans la Constitution et concernant les
compétences du Parlement (article 34) et celles du Gouvernement (article 20). Il a relevé que
le recours à la notion de «transferts de compétences» au lieu et place de celle de «transferts de
souveraineté » ne permettait pas de lever la contradiction du texte avec les principes de la
souveraineté nationale.

M. François Goguel a fait observer que, le projet de révision ne portant pas sur
l'article 3 aux termes duquel le droit de vote est conditionné par la nationalité française, il y
aurait contradiction entre ce texte et le nouvel article introduit dans la Constitution pour les
élections municipales.

Il a estimé que la Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen confère à chaque
citoyen le droit inaliénable et sacré de vivre dans un pays où seuls les nationaux exercent la
souveraineté et votent : il a considéré que ce droit était remis en cause par le projet de révision
aussi bien du fait de la participation des étrangers aux élections municipales assortie de
restrictions que du fait de la participation sans aucune restriction aux élections européennes.

Il a rappelé que le Parlement européen est constitué des représentants des peuplesdes Etats de la Communauté, ainsi que l'a constaté le Conseil constitutionnel dans sa décision
des 29 et 30 décembre 1976. Il a fait observer que la participation de ressortissants
communautaires aux élections européennes dans leur pays de résidence fait émerger un
concept nouveau de «peuple européen » composé des nationaux des douze Etats membres et
donc d'une souveraineté européenne supérieure aux souverainetés nationales.

S'agissant des élections municipales, il s'est interrogé sur le point de savoir si, dans
les communes de moins de 9.000 habitants, des conseillers non nationaux participeront à la
désignation des délégués sénatoriaux. Pour les communes de 9.000 à 30.000 habitants, il a
rappelé que tous les conseillers municipaux étaient de droit électeurs sénatoriaux ; interdire
à certains d'entre eux de participer aux élections sénatoriales aurait donc pour effet de
diminuer le poids électoral ae ces communes dans l'élection. Enfin, pour les communes de plus
de 30.000 habitants, il s'est demandé si les ressortissants communautaires participeraient à
l'élection des délégués supplémentaires : sur ce point, le texte du projet soumis au Sénat lui a
paru équivoque.

Il a estimé que l'article 88-2 aurait pour effet d'introduire des non nationaux dans le
fonctionnement des institutions publiques. Le Constituant peut sans doute le décider
souverainement, mais doit avoir conscience de méconnaître, en le faisant, les règles
fondamentales du droit public, dont celle de la souveraineté nationale, laquelle doit être
exercée soit par le peuple français directement, la participation des étrangers étant exclue
Soiuvr let droéférensd  uemv isoiet uirn  édliercetcitoen e s péatrr al'intermédiaire de ses représentants, qui neoivent donc pas devoir leur élection à des étrangers.

Après avoir remercié M. François Goguel pour son exposé, le président Jacques
Larché, rapporteur, lui a demandé si, au-delà de la constatation des contradictions, le
législateur constitutionnel pouvait et devait prendre des précautions supplémentaires de
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nature à résoudre les difficultés relevées.

M. François Goguel lui a répondu que les dispositions du projet concernant le
Sénat ne lui paraissaient pas permettre de répondre aux problèmes constitutionnels soulevés.
Pour les élections municipales, il a estimé que si l'exclusion des ressortissants
communautaires des fonctions de maire ou d'adjoint pouvait paraître satisfaisante, il était
nécessaire de déterminer de façon plus précise l'interdiction qui leur serait faite de participer
aux élections sénatoriales directement en tant qu'électeurs, ou indirectement par la
désignation des délégués municipaux.

Le président Jacques Larché, rapporteur, lui a demandé ensuite, si , selon le
texte du projet, des conseillers municipaux européens pouvaient participer à l'élection du
maire.

M. François Goguel , tout en reconnaissant n'avoir pas de réponse précise sur ce
point a admis que, compte tenu des compétences du maire, cette question devait être posée. Le
président Jacques Larché, rapporteur, a précisé que cette question ne se posait pas par
rapport à des problèmes de majorité des suffrages pour accéder aux fonctions de maire, mais
compte tenu de la nature particulière des fonctions du maire en tant qu'agent de l'État
(officier de police judiciaire, officier d'état civil et responsable de l'ordre public). M. François
Goguel a considéré que, de ce point de vue, il ne serait pas concevable de permettre à des non
nationaux de concourir à l'élection du maire.

M. Jacques Larché, président, rapporteur, a indiqué qu'une interprétation de la
décision du Conseil constitutionnel en date du 9 avril 1992 pouvait conduire à considérer que
les citoyens participent aux élections sénatoriales du seul fait qu'ils votent lors des élections
locales.

M. Francois Goguel s'est rallié à cette analyse et a regretté que la présentation de
l'article 88-2 accrédite l'idée que l'élection des sénateurs se limite aux opérations électorales
en vue de la désignation des délégués puis des sénateurs.

M. François Goguel a estimé que, selon cette interprétation, le seul moyen de
conserver au Sénat sa qualité de représentant du peuple français et des collectivités
territoriales de la République , était de refuser la participation des ressortissants européens à
chacun des degrés de l'élection. Il a souligné que la notion de peuple français a valeur
constitutionnelle, selon la décision du Conseil constitutionnel relative à la Corse. Il lui parait
donc inacceptable que des non nationaux puissent être considérés comme faisant partie du
peuple français : il s'agit là d'une question de principe.

Le président Jacques Larché, rapporteur, l'a ensuite interrogé pour savoir si un
engagement international pouvait être tenu pour irréversible, quelle que soit sa nature.

M. François Goguel a répondu que la France ne pouvait être liée
constitutionnellement de façon irréversible par un engagement international , car, a-t-il
estimé, la Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen reconnaît au citoyen français des
droits inaliénables et sacrés. Ce principe signifie, selon lui , que, même si la génération
présente portait atteinte à la souveraineté nationale, une génération future pourray revenir.
A fortiori , il estime inconcevable qu'une règle résultant d'un traité international soit
considérée comme irréversible, alors que toute règle constitutionnelle peut être soumise à
révision, hormis la forme républicaine du Gouvernement.

M. Guy Allouche a ensuite fait remarquer que la constatation de la contrariété de
certains articles du traité à la Constitution relevait de l'évidence dans la mesure où elle était
à l'origine de la révision constitutionnelle. Il a souligné en outre que l'article 3 de la
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Constitution, qui instaure un lien entre citoyenneté et nationalité, n'était pas touché mais
Sle slee p drojet ade .réAvisièon ajooiu  daei uann dtéi  lr XItVi ma lnat Cde  Mst.   tFurtai ipso  uG gaupepliquure  r ac esrtaitnesauses du traité. Après avoir demandé le sentiment de M. François Goguel sur la solution
retenue par le Conseil d'État dans l'arrêt «Nicolo», il l'a interrogé sur le point de savoir si loin
d'être entravée par sa Constitution, la France pouvait librement s'engager dans la voie d'une
union politique européenne.

M. François Goguel lui a répondu que la citoyenneté européenne ouvrait la voie à
la souveraineté européenne, ce qui serait incompatible avec la souveraineté nationale.
S'agissant de la jurisprudence Nicolo, il a déclaré l avoir approuvée au motif qu'elle résultait
de la Constitution. Il a fait en outre observer que le Conseil d'État, à l'inverse des juridictions
judiciaires, se pose systématiquement la question de l'application des engagements
internationaux par les autres parties.

En réponse à une question de M. Luc Dejoie sur le principe de la participation des
étrangers aux assemblées délibérantes communales, qui est de même nature que la
participation au collège électoral du Sénat, M. François Goguel a fait remarquer qu'en l'état
actuel des textes, un conseil municipal pourrait être composé exclusivement de ressortissants
communautaires et partant, se trouverait exclu des opérations électorales en vue de l'élection
du Sénat. M. Michel Dreyfus-Schmidt a fait observer que, dans ce cas, il ne pourrait y avoir
de maire...

A la question de M. Lucien Neuwirth de savoir quelle serait l'issue d'un
contentieux électoral fondé sur la violation de l'article 3 de la Constitution, M. François
Goguel a reconnu qu'il s'agissait d'un vrai problème dont la réponse serait malaisée, puisqu'il
y aurait contradiction entre deux articles de la Constitution.

M. Etienne Dailly a demandé si l'interdiction de la participation directe des
ressortissants communautaires aux élections sénatoriales et leur exclusion des fonctions de
maire ou d'adjoint répondaient aux griefs soulevés par la décision du Conseil constitutionnel,
à l'origine de cette procédure de révision. Il a également posé la question de savoir si le traité
deviendrait, après cette révision, conforme à la Constitution ou lui demeurerait contraire. Il a
fait remarquer en outre que la faculté ouverte en 1974 à soixante députés ou sénateurs de
saisir le Conseil constitutionnel n'avait pas été étendue à l'article 54 de la Constitution.

M. François Goguel lui a répondu que, si l'article 88-2 était explicite s'agissant de
l'exclusion des fonctions de maire ou d'adjoint aux ressortissants communautaires, une
ambiguïté demeurait sur la notion de «participation aux élections sénatoriales» ; il ne lui
garait pas évident que cette expression englobe, outre la participation directe à l'élection duénat, la désignation des délégués sénatoriaux.

M. Charles Lederman a interrogé M. François Goguel sur la notion
d'irréversibilité. Il a fait remarquer que la Constitution pouvait toujours être modifiée maisque, si le principe d'irréversibilité de l'Union européenne était inscrit dans la Constitution, le
traité ne pourrait plus être dénoncé.

Après avoir regretté que l'Union européenne soit constituée pour une durée
indéterminée, M. François Goguel a tenu à affirmer la possibilité de remettre en cause des
traités limitant la souveraineté nationale.

M. François Giacobbi, après avoir rappelé que rien n'était irréversible, y compris
l'article 89 et la forme républicaine au Gouvernement, a fait remarquer que rien n'interdisait
dans le texte actuel de l'article 88-2, de donner aux conseillers municipaux non nationaux des
délégations. Il a ensuite interrogé M. François Goguel sur la force contraignante de la réserve
de réciprocité. Dans sa réponse, ce dernier a regretté que, dans une décision du 19juin 1970,
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le Conseil constitutionnel ait considéré que les traités instituant les communautés étaient
entrés dans le champ d'application de l'article 55 de la Constitution. La réserve de
l'application par l'autre partie -au singulier- implique selon lui que cet article 55 ne concerne
que les traités bilatéraux.

A une question de M. Jean-Marie Girault sur la date d'entrée en vigueur de la
révision constitutionnelle , M. François Goguel a répondu que le texte adopté par
l'Assemblée nationale était muet à cet égard. Il partage l'avis de M. Jean-Marie Girault
selon lequel l'entrée en vigueur de la réforme constitutionnelle , exception faite des
dispositions ne concernant pas Maastricht, devrait être concomitante à l'entrée en application
du traité et ne pourrait donc intervenir qu'après la ratification par le dernier autre État
signataire.

M. Jean-Marie Girault a également interrogé M. François Goguel sur le point de
savoir si la loi organique prévue par le texte de l'Assemblée nationale pouvait être considérée
comme «relative au Sénat», ce qui , selon l'article 46, alinéa 4 de la Constitution, empêcherait
qu'elle puisse être votée par la majorité de l'Assemblée nationale selon la procédure du
«dernier mot». M. François Goguel a considéré que l'éligibilité d'étrangers aux conseils
municipaux aurait des conséquences sur la composition du Sénat et que la loi organique
devait donc être votée avec l'accord de celui-ci .

M. Michel Dreyfus-Schmidt a rappelé la nécessité d'éviter toute confusion entre
le débat politique et l'analyse des problèmes juridiques posés par la révision et a posé la
question de savoir si l'ambiguïté de la notion de «participation» ne pouvait pas être tranchée
par le Conseil constitutionnel , qui sera obligatoirement saisi de la loi organique
d'application ; M. François Goguel regretterait que ce problème fût renvoyé au Conseil
constitutionnel, sans être tranché par le Parlement.
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M. Georges VEDEL
Ancien membre du Conseil constitutionnel,

Doyen honoraire de la faculté de droit et de sciences économiques de Paris.

M. Georges Vedel a exposé qu'il se limiterait à des observations à caractère
juridique et ne présenterait aucune considération sur l'opportunité de la ratification du traité.
Dans ce cadre, il a précisé qu'il indiquerait si le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
apparaissait apte à procurer les conditions constitutionnelles de ratification du traité et qu'il
compléterait son propos par quelques éléments sur les difficultés éventuelles d'interprétation
de ce projet de loi .

A titre préliminaire, il a tenu à souligner que la première disposition adoptée par
l'Assemblée nationale consacrant le français comme la langue de la République apparaissait
mal rédigée puisque cette formule semblait indiquer que la langue française était en quelque
sorte confisquée par la France au détriment des autres pays francophones. Il a ajouté qu'il
conviendrait plutôt de dire que «la République a pour langue le français».

Sur ce point, le président Jacques Larché, rapporteur, a révélé que des
représentants de la province de Québec avaient déjà fait savoir leurs réserves sur la formule
adoptée par l'Assemblée nationale.

M. Georges Vedel a ensuite exposé que l'article 88-1-A nouveau de la Constitution
sur l'exercice en commun de certaines des compétences des Etats membres avait le mérite de
souligner que les compétences transférées l'étaient au bénéfice d'une mise en commun
librement consentie. Il a ajouté que, dès lors, la France participerait à l'exercice des
compétences transférées par les autres Etats membres.

S'agissant des articles 88-1 et 88-2 sur la détermination des compétences
transférées et la reconnaissance du droit de vote aux citoyens de l'Union, il a exposé que ces
dispositions adaptaient très exactement la Constitution en fonction du traité. Evoguantcependant, en cette circonstance, les prérogatives du pouvoir constituant qui , pour être aiéHvé
n'en demeure pas moins souverain, il a précisé que la ratification du traité aurait pu être
autorisée directement et, par dérogation à l'article 54, par un projet de loi constitutionnelle
qui aurait inséré à la fin de la Constitution une disposition prévue à cet effet ; il a qualifié
cette procédure de « révision-ratification ».

Puis abordant la théorie générale des traités, il a rappelé que ceux-ci étaient régis
non seulement par le droit des Etats signataires mais d'abord par le droit international. Il a
ajouté qu'en fonction de celui-ci , les traités ne pouvaient pas être considérés comme
absolument irréversibles, car le droit international autorise par application de la clause
«rébus sic stantibus» la sortie d'un traité dans le cas d'un changement essentiel des conditions
ayant justifié sa conclusion. Il a ajouté que la dénonciation d'un traité ne pouvait cependant
être opérée Que dans le seul cas de circonstances le justifiant selon le droit international. Le
caractère obligatoire du traité découle de la règle « pacta sunt servanda», règle fondamentale
de droit international.

Évoquant ensuite le texte de l'article 88-2 il a exposé que celui-ci comportait deux
volets : le droit accordé aux ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne
résidant en France d'être électeurs et éligibles aux élections municipales, et le renvoi à une loi
organique pour la définition des modalités d'application de cette disposition. Il à précisé que le
traité se limitait dans ce domaine à prévoir seulement le droit de ces ressortissants à
participer aux élections municipales, sans leur reconnaître la possibilité de concourir à
l'élection du Sénat.
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Exposant ensuite l'intervention prévue de la loi organique d'application de ces
mesures, il a indiqué qu'à son sens cette procédure était compatible avec le traité.

Il a enfin tenu à présenter quelques observations sur l'idée parfois avancée selon
laquelle l'actuel « déficit démocratique », souvent évoqué à l'occasion de critiques formulées
contre le fonctionnement des institutions de la Communauté européenne, trouverait une
solution dans l'accroissement des prérogatives du Parlement européen. Cette idée, selon lui,
appelle une certaine réserve dans la mesure où les règles de majorité au sein du Parlement
européen peuvent conduire à des décisions échappant totalement au contrôle des Parlements
nationaux. Au contraire, les décisions du Conseil sont prises par les Gouvernements contrôlés
par leurs Parlements respectifs.

En conclusion de son exposé, M. Georges Vedel a estimé que le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale était conçu d'une manière satisfaisante et n'allait pas au-delà de ce
qui était nécessaire pour la ratification du traité.

M. Lucien Lanier a souhaité connaître l'avis de l'orateur sur l'articulation de
l'article 88-2 avec l'article 3 , dernier alinéa de la Constitution , qui accorde la qualité
d'électeur à tous les nationaux français.

M. Georges Vedel a exposé que l'article 3 ne prévoyait pas littéralement qu'étaient
électeurs les seuls nationaux français. Ajoutant toutefois que cet argument de texte n'était
{as pileirneenmtse  at tcioclnevsa  idn c la n inl sat teuxtpioosné  eqt  u'a'ucuent éhgiaérrda  lchite cnlee 8p8o-u2vaiotu êvtre raeutsesni  d é reongtreres différents articles de la Constitution et qu'à cet égard l'article 88-2 pouvait aussi déroger
valablement à l'article 3 . Enfin, il a indiqué qu'en tout état de cause la notion d'électeur de
l'article 3 ne couvrait que les élections mettant en oeuvre la souveraineté nationale.

M. Jacques Thyraud a évoqué les dispositions de l'article 88-3 du projet de loi
prévoyant la soumission pour avis au Parlement des propositions d'actes communautaires dès
leur transmission au Conseil des Communautés. Il a souhaité savoir si cette procédure
concernait le texte de base ou, également, les modifications ultérieures éventuelles de ce
texte.

M. Georges Vedel a exposé que cette question restait à régler et qu'un problème de
même ordre s'était posé, dans le domaine traditionnel de la consultation des assemblées
territoriales des territoires d'outre-mer, selon l'article 74 de la Constitution .

M. Charles Lederman a exposé que le texte adopté par l'Assemblée nationale sur
la question de l'intervention du Parlement était insuffisant et ne répondait pas à la nécessité
d'accorder des prérogatives effectives et nouvelles au Parlement dans ce domaine.

M. Georges Vedel s'est demandé si la présente révision était bien le cadre
approprié pour une modification sensible des règles du régime parlementaire défini par la
Constitution.

M. Jean-Marie Girault a souhaité savoir si l'entrée en vigueur de la réforme
pouvait être considérée, dans le texte de l'Assemblée nationale, comme liée à celle du traité
lui-même. Il s'est par ailleurs interrogé sur les dispositions du traité prévoyant que les
modalités de mise en oeuvre du droit de vote et de l'éligibilité des étrangers communautaires
concernés seraient définies par une décision unanime des Etats membres. Il a souhaité savoir
si cette disposition était une condition suspensive de l'entrée en vigueur du dispositif. Enfin, il
a demandé au Doyen Vedel si cette loi organique pouvait être considérée comme relative au
Sénat.

M. Georges Vedel a exposé que la notion de loi organique relative au Sénat avait
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donné lieu à une décision du Conseil constitutionnel, aux termes de laquelle ne pouvait être
considérée comme telle une disposition ayant un rapport trop lointain avec le Sénat. Mais,
dans le cas présent, a-t-il indiqué, la loi prévue serait, sans aucun doute, relative au Sénat.

Abordant la question de l'entrée en vigueur de la réforme, il a précisé qu'aucun
principe ne s'opposait à ce que tel ou tel pays décide d'avancer, en ce qui le concerne,
l'échéancier déterminé par le traité.

Enfin, il a exposé que la décision unanime du Conseil des Communautés prévue
pour la mise en oeuvre des principes retenus, ne pouvait être l'occasion pour les Etats
membres de revenir sur la règle fondamentale adoptée préalablement dans ce domaine.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a exposé que la loi organique prévue ne serait pas
«relative au Sénat» puisque l'article 88-2 du projet de loi excluait toute modification du
régime actuel d'élection des sénateurs.

En revanche, il a mis l'accent sur la nécessité de prévoir un dispositifpermettant le
remplacement des conseillers municipaux européens qui ne pourraient être électeurs
sénatoriaux ni participer à la désignation des délégués municipaux.

M. Georges Vedel a confirmé qu'à son sens la loi organique prévue ne pourrait
qu'être relative au Sénat. En effet, les conseillers municipaux participent de manière directe
ou indirecte à l'élection des sénateurs et, dès lors l'exclusion de certains d'entre eux (les
étrangers) nécessite une modification des textes législatifs relatifs à l'élection des sénateurs.

M. Bernard Laurent a souhaité savoir si l'expression «participer à l'élection des
sénateurs» retenue par le projet de loi couvrait l'hypothèse d'une participation en tant qu'élu
municipal, mais aussi celle d une participation à la désignation des électeurs sénatoriaux, ou
la première seulement de ces deux hypothèses.

M. Georges Vedel a exposé qu'indéniablement le texte adopté par l'Assemblée
nationale couvrait les deux hypothèses. Aussi a-t-il ajouté que le texte pourrait être précisé, si
le Parlement souverain le souhaitait, de manière à exclure encore plus clairement toute
participation des ressortissants communautaires non français à cette élection.

M. François Giacobbi a attiré l'attention sur la notion de réciprocité qui lui a
semblé devoir être interprétée comme exigeant que toutes les parties au traité appliquent les
dispositions du traité. Évoquant la transmission au Parlement des propositions d'actes
communautaires, il a ajouté que celle-ci n'aurait à l'évidence pour objet qu'une simple
demande d'avis des assemblées.

M. Georges Vedel a exposé que le traité ne prévoyait pas de règle de réciprocité et
que, en tout état de cause, la question ne se posait pas en tant que telle, puisque des
mécanismes juridictionnels communautaires sanctionneraient le manquement d'un État à
ses obligations.

Après avoir rappelé que le Conseil constitutionnel ne s'estimait pas lié par sa propre
jurisprudence, M. Etienne Dailly a souhaité savoir si le Parlement ne pourrait pas dès lors
prévoir, dans le but de lever toute équivoque, que les deux assemblées adoptent en termes
identiques la loi organique d'application de la directive communautaire.

En réponse à l'orateur et en conclusion de son exposé, M. Georges Vedel a rappelé
que le pouvoir constituant était souverain dans ses décisions, sous la simple réserve que les
procédures prévues pour la révision soient respectées.
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M. Jean GICQUEL,
Professeur à l'université de Paris I.

A titre préliminaire, M. Jean Gicquel a qualifié la révision constitutionnelle
d'«instant privilégié », tant pour l'Europe que pour le Parlement français. Pour M. Jean
Gicquel, le traité de Maastricht est une nouvelle étape de l'intégration communautaire, qui
se présente, pour la première fois, en pleine lumière juridique, dans le prolongement de l'Acte
unique européen de 1986. D'autre part, la révision constitutionnelle dans le cadre de
l'article 89 de la Constitution permettra au Parlement d'exercer pleinement ses pouvoirs de
Constituant ; le Sénat se trouvant sur un pied d'égalité avec l'Assemblée nationale.

M. Jean Gicquel a ensuite examiné les dispositions du projet de loi
constitutionnnelle. L'article 88-1 lui a semblé s'inscrire dans la perspective de la décision du
Conseil constitutionnel , puisqu'il autorise expressément des transferts de compétences
relevant jusqu'à présent de la souveraineté nationale. Il a adhéré à l'article 88-2 et exprimé
une réserve à propos de l'article 88-3.

L'article 88-2, relatifaux droits électoraux des ressortissants communautaires, lui a
paru poser un problème difficile du fait qu'il poursuit deux objectifs apparemment
inconciliables tout en les conciliant : faire participer des non nationaux aux élections
municipales sans les associer à l'exercice de la souveraineté nationale ; or l'élection
municipale représente précisément le premier degré de l'élection des sénateurs qui
participent directement à l'exercice de cette souveraineté . M. Jean Gicquel a toutefois
estimé que des garanties suffisantes avaient été prévues, à travers les dérogations (autorisées
par le traité lui-même) et le renvoi à une loi organique.

Pour M. Jean Gicquel, cette loi organique n'aurait qu'une incidence indirecte sur
le régime électoral du Sénat et ne pourrait être considérée à la marge comme une «loi
organique relative au Sénat» au sens de l'article 46 de la Constitution.

M. Jean Gicquel a réfuté l'objection selon laquelle l'article 88-2 introduirait une
discrimination entre, d une part, les ressortissants communautaires et, d'autre part, les
étrangers non européens. Il a considéré que les titulaires de la citoyenneté européenne
instituée par le traité se trouvaient dans une situation objectivement différente justifiant,
comme telle, un traitement différent par le Constituant. A cet égard, M. Jean Gicquel a
trouvé une confirmation de son interprétation dans le fait que le Conseil constitutionnel a
déclaré conforme à la Constitution l'accès à la fonction publique, en 1991, et le vote des seuls
ressortissants communautaires au Parlement européen, alors que ce droit n'est pourtant pas
ouvert aux autres étrangers établis sur le territoire national (décision du 8 avril 1992).

M. Jean Gicquel a estimé que le mécanisme d'information du Parlement, en
amont, pour les projets d'actes communautaires, prévu par l'article 88-3, ne représentait
Su'une avancée assez modeste, compte tenu des prérogatives dont disposent déjà lesélégations parlementaires pour les Communautés européennes. Il s'est déclaré convaincu
3u'eucnt ireens  so'raceèmreen dpu upo ra des Pardleememnptls, se na vaival,m iasu  avmaonmtent dea loa ttroannspopsitèiso  n vdoeisirectives s'avérerait plus efficace que de simples avis émis avant leur adoption. Après avoir
relevé l'absence de critère de distinction des actes communautaires de nature législative,
faute d'une véritable hiérarchie des normes législatives ou réglementaires dans le droit
communautaire, il a considéré qu'en pratique, le Gouvernement serait, comme de nos jours,
seul juge des textes à soumettre au Parlement.

Après avoir mentionné l'expérience italienne (loi La Pergola) où, depuis 1990, le
Gouvernement présente au Parlement, une fois par an, l'ensemble des directives à transposer,
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M. Jean Gicquel a estimé que le Parlement devrait pouvoir, selon une procédure inspirée de
celle de l'article 37, alinéa 2, de la Constitution , revendiquer lui-même les textes
communautaires sur lesquels il aurait à se prononcer. En cas de conflit, il appartiendrait au
Conseil constitutionnel de le vider. Mais, on peut également envisager que le Parlement
saisisse pour avis le Conseil avant d'exercer son droit de revendication. M. Jean Gicquel a
également préconisé que le droit de saisine sur les traités non encore ratifiés soit étendu à
soixante parlementaires de l'une ou l'autre des assemblées (art. 54 de la Constitution).

M. Jean Gicquel a ensuite répondu aux questions des membres de la commission.

En réponse à une question de M. Guy Allouche sur une éventuelle contradiction
entre l'article 88-2 et l'article 3 dernier alinéa de la Ccnstitution, il a indiqué qu'à son avis
l'article 88-2 n'introduit pas une contradiction , mais une dérogation relevant de la
compétence souveraine du Constituant.

Répondant à une question de M. Jacques Larché, président, M. Jean Gicquel a
considéré que l'élection municipale est une élection où s'exprime la souveraineté nationale,
puisqu'elle constitue le premier échelon de désignation des sénateurs.

M. Charles Lederman a ensuite posé trois questions:

- la fixation d'un quota maximum de ressortissants communautaires dans les
conseils municipaux ne risquerait-elle pas de limiter la plénitude du choix des électeurs ?

- la méconnaissance du principe de subsidiarité ne conduit-elle pas, à terme, au
dessaisissement progressifde toutes les compétences des Etats ?

- quelle procédure concrète permettrait d'opérer une sélection efficace entre les
propositions d'actes communautaires de nature législative ou de nature réglementaire ?

M. Jean Gicquel a estimé que le Constituant demeurait pleinement souverain
pour organiser les modalités d'une élection , et, le cas échéant, fixer des quotas. Il a par
ailleurs souligné que le principe de subsidiarité avait été formulé par l'Acte unique européen
et qu'il s'analysait comme une règle permettant de trancher les conflits de compétences, sous
le contrôle de la Cour de Justice des Communautés européennes, le traité de Maastricht ne
modifiant en rien le dispositif existant . M. Jean Gicquel a toutefois souligné
qu'indépendamment du principe de subsidiarité, il conviendrait également de faire mieux
respecter le principe de proportionnalité. La distinction entre les actes communautaires
législatifs et réglementaires lui a enfin paru relever en droit communautaire de la Cour de
Justice des Communautés européennes et en droit interne du Conseil constitutionnel.

M. Jean Gicquel , notant que les institutions communautaires avaient tendance à
dénaturer la distinction entre les règlements et les directives, a rappelé que les Etats
demeuraient fondés à saisir la Cour de Justice des Communautés européennes sur la base
d'un recours pour excès de pouvoir.

En réponse à une question de M. Jean-Marie Girault, relative à l'éventualité
d'une entrée en vigueur différée du traité de Maastricht, M. Jean Gicquel a estimé que cette
entrée en vigueur résulterait de la ratification par tous les Etats membres, qui constitue par
ailleurs une condition substantielle pour que ledit traité réponde à l'exigence de réciprocité.
Le Conseil constitutionnel (décision du 25 février 1992, Zones de transit) a précisé que l'entrée
en vigueur d'un traité doit s'entendre au sens du droit interne, c'est-à-dire lors de sa
publication au JÔ.
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A M. Etienne Dailly , oui l'interrogeait sur la procédure d'avis prévue par l'article
88-3 , M. Jean Gicquel a indiqué que , durant les intersessions , les délégations
parlementaires et les commissions seraient sans doute à même de rendre les avis demandés
far ale aGso  uavrernenmeenr t éLda rréeuin adu ePaalrl  emnen etn seession extraordinaire à cette seule fin neui a pas paru une procédure envisageable en pratique .

M. Paul Masson a enfin interrogé M. Jean Gicquel sur la portée du dispositif de
l'article 100 C du traité relatif à la politique commune des visas. M. Jean Gicquel a estimé
que si le dispositif d'adoption à l'unanimité des décisions en matière de visas préservait

>leinement la souveraineté nationale , le passage à la majorité qualifiée, en 1996 , limiterait
'autonomie de la France. Toutefois, M. Jean Gicquel a rappelé que, conformément au traité ,
es Etats restaient fondés à rétablir à titre dérogatoire et temporaire l'obligation de visa si
eurs intérêts essentiels étaient enjeu . Il a souligné qu'en tout état de cause le droit d'accès au

territoire était considéré par le Conseil constitutionnel comme un droit inhérent à l'État
(Décision du 25 février 1992 , Zones de transit).
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M. Louis FAVOREU,
Président honoraire de l'Université d'Aix-Marseille III .

A titre liminaire, M. Louis Favoreu a tout d'abord fait observer que, compte tenu
de la rareté des révisions constitutionnelles (moins d'une dizaine sous les trois dernières
Républiques), la France manquait d'expérience en ce domaine, par contraste avec ce qui se
passait dans d'autres pays, notamment en Allemagne et en Autriche . Il a ensuite relevé que,
jour la première fois, avait lieu une réforme d'une aussi grande ampleur et ce avec
'intervention d'un organe juridictionnel. Il a également souligné que, tôt ou tard, si la

pratique de la révision constitutionnelle se développait, on en arriverait à l'idée d'une
régulation de la procédure de révision constitutionnelle. Il a fait observer à cet égard que la
France était le seul grand pays démocratique dans lequel persistaient encore des
interrogations sur la procédure de révision de la Constitution .

M. Louis Favoreu s'est ensuite attaché à analyser la décision du Conseil
constitutionnel du 9 avril 1992 qui définit, pour la première fois, le cadre de la révision
constitutionnelle. Il a tout d'abord souligné que cette décision interdisait que la ratification
du traité de Maastricht s'effectue par la voie constitutionnelle dans la mesure où le Conseil
constitutionnel avait précisé aue l'autorisation de ratifier ne pouvait intervenir qu'après
modification promulguée de la Constitution.

Il a ensuite montré que , selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel , la
construction européenne était irréversible : en effet, de ses décisions des 25 juillet 1991
(accords de Schengen) et 9 avril 1992, il découle que la France ne peut mettre fin à sa
participation à des traités internationaux qu'avec l'accord des autres parties.

Il a également souligné que le Conseil constitutionnel avait consolidé la
construction européenne en s'interdisant de mettre en cause la conformité à la Constitution
d'un traité déjà ratifié à l'occasion de l'examen de la conformité d'un traité ultérieur soumis à
son contrôle.

Puis il a observé que l'abandon de la distinction entre limitations et transferts de
souveraineté était formelle car la nouvelle distinction entre transferts de compétences
ordinaires et transferts de compétences touchant « aux conditions essentielles d'exercice de la
souveraineté» recouvrait pratiquement la première.

M. Louis Favoreu a ensuite relevé que le Conseil constitutionnel n'avait pas
donné de directives précises au Constituant et qu'en conséquence, certaines ambiguïtés
demeuraient qui affectaient le texte du projet de loi constitutionnelle. Ainsi, s'agissant de
l'éligibilité des ressortissants communautaires au conseil municipal, il a souligné que cette
possibilité paraissait exclue par la décision du Conseil constitutionnel, dans la mesure où
celle-ci affirmait : « la désignation des conseillers municipaux a une incidence sur l'élection
des sénateurs».

Il a également estimé qu'on pouvait même s'interroger sur le droit de vote des non
nationaux dans la mesure où la décision du 9 mai 1991 réservait l'exercice de la souveraineté
nationale au seul peuple français, c'est-à-dire à l'ensemble des nationaux français, attitude
d'ailleurs très proche de celle adoptée en 1990 par la Cour constitutionnelle allemande qui a
déclaré inconstitutionnelles des lois adoptées par certains Lânder qui accordaient le droit de
vote aux élections municipales à des ressortissants scandinaves, au motif qu'ils ne faisaient
pas partie du peuple allemand.
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M. Louis Favoreu a conclu de ses observations que, même si le lien entre élections
municipales et élections sénatoriales était supprimé, la question de la participation de non
nationaux aux élections municipales resterait posée. Tout en reconnaissant que la question
avait été tranchée en sens inverse par le Conseil constitutionnel , il a estimé que la
participation des non nationaux aux élections européennes pourrait même être contestée dans
la mesure où le Parlement européen représentait, en principe, non pas un hypothétique
peuple européen mais les peuples des Etats membres.

Au terme de ces observations, M. Louis Favoreu a relevé la très grande prudence
du texte du projet de loi qui s'abstenant de modifier l'article 3 de la Constitution afin d'éviter
de s'engager dans cette problématique, lui avait préféré une « révision-adjonction ». Il a estimé
que cette solution laissait toutefois pendant le problème de la cohérence globale de la
Constitution et celui de la compatibilité des dispositions nouvelles avec les articles 3 de la
Constitution et de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen.

Il s'est ensuite interrogé sur l'attitude à adopter, dès lors que le traité de Maastricht
étant signé, il était, en l'état, incompatible avec la Constitution dans la mesure où il n'y était
pas dit que la France bénéficierait des dérogations qu'il prévoyait.

Il a enfin estimé que pour s'assurer que le nouveau texte constitutionnel et le traité
étaient compatibles, il conviendrait de saisir à nouveau le Conseil constitutionnel , sur le
fondement de l'article 54 de la Constitution , à l'issue de l'adoption de la réforme
constitutionnelle.

En conclusion , M. Louis Favoreu a suggéré que de nouvelles voies
constitutionnelles fussent explorées. Il a évoqué à cet égard, de manière prospective,
l'introduction, comme par exemple en Espagne, de procédures de révision plus ou moins
contraignantes selon l'importance des dispositions constitutionnelles modifiées. Il a même
évoqué l'éventualité d'un contrôle par le Conseil constitutionnel de la constitutionnalité de la
révision constitutionnelle, du moins de la régularité de la procédure suivie.

A M. François Giacobbi qui s'interrogeait sur la légalité d'un recours à l'article 11
de la Constitution pour faire adopter la réforme constitutionnelle, M. Louis Favoreu a
rappelé que certains auteurs admettaient cette possibilité. Il a cependant estimé que ces
mêmes auteurs n'admettraient probablement pas que l'article 11 puisse être utilisé après
échec de la procédure parlementaire prévue à l'article 89. Pour ce qui concerne le recours à
l'article 11 , il a, en outre, fait valoir que depuis l'entrée en vigueur de la Constitution, la
situation avait évolué grâce à la mise en oeuvre d'un véritable contrôle de constitutionnalité
et que s'il était aujourd hui saisi , le Conseil constitutionnel déclarerait sans doute que la voie
de l'article 11 ne saurait être empruntée.

M. Guy Allouche a mis en doute le bien-fondé du principe énoncé par M. Louis
Favoreu en vertu duquel le pouvoir constituant était pour partie conditionné et il s'estétonné de ce que l'on puisse songer à ériger le Conseil constitutionnel en garant de la
constitutionnalité des réformes constitutionnelles.

A M. Michel Dreyfus-Schmidt qui lui faisait observer que seules devaient être
respectées par le Constituant les réponses apportées par le Conseil constitutionnel à la
question qui lui avait été posée, M. Louis Favoreu a tout d'abord rappelé que même lorsque
le Conseil constitutionnel statuait «ultra petita» l'intégralité du dispositifde sa décision était
revêtue de l'autorité absolue de la chose jugée. Il a ensuite réaffirmé qu'à son sens, le traité de
Maastricht resterait toujours contraire à l'article 3 de la Constitution.
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M. Etienne Dailly a enfin observé que faute d'une nouvelle saisine sur le
fondement de l'article 54 de la Constitution , les parlementaires pourraient au moins déférer
au Conseil constitutionnel la loi de ratification du traité de Maastricht sur le fondement de
l'article 61 de la Constitution .
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M. Jacques de LAROSIERE,
Gouverneur de la Banque de France.

Problèmes relatifs à l'Union économique et monétaire ( U.E.M.)

M. Jacques de Larosière a tout d'abord répondu aux questions présentées par le
président Jacques Larché, rapporteur.

Sur le point de savoir si , actuellement, la France détermine et conduit
souverainement sa politique monétaire, il a distingué le droit du fait: sur le plan juridique, il
a estimé que la compétence monétaire demeure l'apanage du Gouvernement français tant au
niveau interne, en vertu de la loi de 1973 , qu'au niveau européen, puisque la participation de
la France au système monétaire européen peut être dénoncée à tout moment. Néanmoins, en
fait, la libre circulation des capitaux, complète depuis 1990, la volonté d'assurer la stabilité
des prix et le désir de mener une politique de change quasiment fixe lui ont paru se conjuguer
pour limiter substantiellement la marge de manoeuvre de la France dans le domaine
monétaire. M. Jacques de Larosière a cependant précisé que le franc ne saurait être
considéré comme appartenant à la zone mark : il y a aujourd'hui beaucoup plus d'égalité entre
les pays sur le plan monétaire et la France est, avec le Luxembourg et le Danemark, l'un desseuls Etats qui, aujourd'hui , pourraient entrer dans la troisième phase de l'U.E.M.

En ce qui concerne les autres instruments de politique économique, et notamment la
politique budgétaire, M. Jacques de Larosière a indiqué que l'U.E.M. ne devrait pas
changer fondamentalement la manière dont ils sont actuellement utilisés par les Etats, les
grandes orientations budgétaires, en dépenses et en recettes, sous réserve de la limitation des
déficits publics, restant de la compétence de chaque Parlement national.

Le Gouverneur de la Banque de France a ensuite reconnu qu'il était difficile de
prévoir si , d'ici à la fin de la décennie, la convergence des économies nécessaire au bon
fonctionnement de l'U.E.M. pourrait être atteinte. Il a toutefois précisé que, malgré
l'hétérogénéité existant actuellement entre les différents pays, une telle convergence ne
saurait être exclue, un pays comme l'Irlande ayant sensiblement réduit en cinq ans ses
besoins de financement.

Il a ajouté que le risque d'une Europe à «deux vitesses» ne devait pas, selon lui, être
redouté, dans la mesure où les Etats en retard pourraient prochainement engager une
politique de rapprochement progressif avec les économies des Etats satisfaisant aux critères
de convergence.

M. Jacques de Larosière a ensuite évoqué, pour l'approuver, l'indépendance des
organes chargés de définir et de mettre en oeuvre la politique monétaire de l'Union. La
stabilité d'une monnaie constituant un bien collectifà préserver, il ne lui a pas paru choquant
de la confier à des personnes bénéficiant de la plus large autonomie. Il a même estimé qu'une
telle indépendance, qui existe dans une démocratie comme les Etats-Unis, apparaissait
nécessaire dans une union monétaire où il convient d'éviter que les décisions puissent être
prises en fonction des instructions des différents Gouvernements. Un tel système, outre qu'il
se révélerait difficile à appliquer, réduirait à néant la condition essentielle de l'efficacité ae la
politique monétaire, à savoirla rapidité de sa mise en oeuvre.

Il a ajouté que l'indépendance des organes chargés de la conduite de la politique
monétaire européenne ne signifiait pas l'absence de liens avec le pouvoir politique dans la
mesure où les gouverneurs des banques centrales demeureraient nommés par les autorités
politiques nationales, le président de la Banque centrale européenne étant lui-même désigné
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par le Conseil européen. Il a également fait observer que le Parlement européen pourrait
entendre les responsables de la Banque centrale européenne.

M. Jacques de Larosière a estimé également qu'une loi ne serait pas nécessaire
pour passer du franc à l'ÉCU, un traité ratifié ayant une autorité supérieure à celle des lois. Il
a considéré qu'une telle situation ne saurait être considérée comme vidant de sa substance
l'article 34 de la Constitution, qui confie à la loi la fixation des règles concernant le régime
d'émission de la monnaie , puisque cette disposition ne concerne que la répartition des
compétences entre le Gouvernement et le Parlement. Il a ajouté que l'expression «régime
d'émission » ne s'appliquait ni à la fixation de la valeur du franc ni au volume des billets et
pièces en circulation. Dans la même optique, il a précisé que l'article 20 de la Constitution qui
confie au Gouvernement la détermination et le contrôle de la politique de la nation conservera
toute sa portée pour des problèmes aussi importants que le contrôle des établissements de
crédit ou la protection de l'épargne. Il a en outre rappelé que les transferts opérés vers les
organes de la communauté, qui étaient d'ailleurs nécessaires dans une union monétaire,
porteraient sur des compétences précises : émission de billets, fixation du niveau des taux
d'intérêt et politique de change.

Le Gouverneur de la Banque de France a par ailleurs considéré que rien ne
permettait d'affirmer que certains Etats membres aient pu accepter l'U.E.M. du seul fait queleur économie ne serait probablement pas assainie assez rapidement pour permettre la
substitution de l'ÉCU à leur monnaie nationale.

Enfin, il a précisé que la Bundesbank se félicitait de l'architecture générale du
traité de Maastricht,même si elle demeurait inquiète sur certains points comme le risque
d'un assouplissement des critères de convergence ou l'existence d un déséquilibre entre
l'unification économique et l'union politique.

M. Charles Lederman a ensuite évoqué divers problèmes relatifs notamment à
l'avenir de la Banque de France et à l'indépendance de la Banque centrale européenne.
M.   Jacqu de Larosière lui a répondu que la Banque de France conserverait de
nombreuses attributions concernant l alimentation en liquidités du système bancaire, la
circulation fiduciaire ou la centralisation de certaines informations. Il a ajouté qu'elle
farndereasi eunn apouvoir d'influence puisque son Gouverneur participerait au Conseil desanques centrales.

M. Lucien Lanier s'est ensuite interrogé sur l'aménagement dans le temps des
décisions du traité concernant les problèmes budgétaires et fiscaux. M. Jacques de
Larosière a estimé que de tels rapprochements existaient déjà dans le domaine fiscal ,
notamment en matière de TVA, mais qu'ils étaient indépendants de la construction
communautaire proprement dite, de tels rapprochements devant être poursuivis en raison de
l'existence de la libre circulation des capitaux. Concernant la politique budgétaire ,
M.Jacques de Larosière a rappelé qu'il existait déjà des programmes de convergence
auxquels se sont soumis des pays comme l'Allemagne et l'Italie. Il en a conclu que le processus
de convergence des économies était en bonne voie.
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M. Michel VAUZELLE,
Garde des Sceaux, ministre de la justice

M. Michel Vauzelle, garde des Sceaux, ministre de la justice, a tout d'abord
tenu à indiquer que le Gouvernement serait attentif aux suggestions et critiques éventuelles
du Sénat sur le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Il a ensuite rappelé que cinq révisions constitutionnelles ayant été adoptées depuis
1958, la présente révision était la première à être engagés selon la procédure de l'article 54 de
la Constitution.

Il a fait observer que l'utilisation de la procédure de l'article 89 marquait la volonté
du Gouvernement d'associer les représentants du peuple, contrairement à ce qui s'était passé
antérieurement, à l'évolution des transferts de compétences.

Après avoir relevé l'état d'esprit très européen dans lequel le Sénat abordait ce
débat, comme l'avait mis en évidence le communiqué de presse du Président du Sénat, il a fait
part de la volonté d'ouverture du Gouvernement.

M. Michel Vauzelle, garde des Sceaux, ministre de la justice a ensuite insisté
sur la volonté politique de se conformer très exactement à la décision du Conseil
constitutionnel, rappelant, en outre, que le Gouvernement avait fait siennes les observations
formulées par le Conseil d'État.

Écartant toute arrière-pensée politicienne, il a souligné le caractère profondément
républicain de la démarche adoptée qui devait entraîner l'adhésion de la Nation toute entière.

Après avoir estimé nécessaire d'établir une distinction entre ce qui relève du traité
et ce qui relève de la révision constitutionnelle, le garde des Sceaux a tenu à apporter des
précisions sur le droit de vote des ressortissants communautaires qui est apparu comme la
source des débats les plus vifs. A cet égard, s'inscrivant en faux contre l'opinion selon laquelle
la création d'une citoyenneté européenne entraînerait une dissociation entre la citoyenneté et
la nationalité , il a fait observer que la citoyenneté européenne était au contraire
profondément liée à la nationalité puisque son bénéfice serait réservé aux seuls nationaux des
douze Etats membres de la future Union européenne.

Après avoir rappelé que l'application de cette mesure serait subordonnée à une
condition de réciprocité , il a souligné que le droit de vote et d'éligibilité concernait
exclusivement la gestion locale.

Admettant qu'il en résulterait de manière très indirecte une participation des
ressortissants communautaires à l'élection des Sénateurs, le garde des Sceaux a toutefois
souligné que les précautions qui avaient été prises par le Gouvernement étaient très
significatives.

A cet égard, il a notamment indiqué que les maires et leurs adjoints exerçant un
pouvoir de police, le Gouvernement avait écarté les ressortissants communautaires del'exercice de ces fonctions.

Soulignant, par ailleurs, que le texte adopté par l'Assemblée nationale pourrait être
amélioré, M. Michel Vauzelle, garde des Sceaux, ministre de la justice, a précisé que le
Gouvernement apporterait les apaisements nécessaires au cours des débats sur certaines
questions sensibles telles que la condition de résidence pour l'exercice du droit de vote et
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l'éligibilité des ressortissants communautaires, l'articulation entre la décision du Conseil des
Communautés devant fixer les modalités d'application de la citoyenneté européenne et la loi
organique prévue par l'article 88-2 et, enfin, le problème particulier pouvant résulter dans
certaines communes frontalières, de la présence d'un grand nombre de ressortissants
communautaires.

Néanmoins, le garde des Sceaux, insistant à nouveau sur le caractère
exclusivement local du droit de vote et de l'éligibilité des ressortissants communautaires a
rappelé qu'en aucun cas une personne n'ayant pas la nationalité française ne serait amenée à
participer à l'élection d'assemblées dépositaires de la souveraineté nationale.

A propos du texte issu des travaux de l'Assemblée nationale, le garde des Sceaux a
tout d'abord indiqué que celle-ci avait adopté deux amender * „nts sans lien direct avec le
projet de révision, l'un consacrant le français comme langue de la République et l'autre relatif
au statut des territoires d'outre mer.

Il a ensuite précisé que l'Assemblée nationale avait adopté deux dispositions très
importantes dont la première (article 88-1 A) fixait le principe de la libre participation de la
République aux Communautés européennes et à l'Union européenne.

Le garde des Sceaux a fait observer que ce principe n'était pas contradictoire avec le
principe de la souveraineté nationale qui a un caractère indivisible, inaliénable et incessible.

Soulignant que seul le peuple souverain pouvait décider des transferts de
souveraineté et des fermes que pouvait prendre l'Union européenne, il a fait observer que les
transferts visés étaient, conformément à la volonté exprimée par le Président de la
République, exclusivement des transferts de compétences.

Le garde des Sceaux a ensuite indiqué que la seconde disposition introduite par
l'Assemblée nationale (article 88-3) répondait au souhait d'une meilleure association des
Parlements nationaux au processus de décision communautaire.

Il a fait valoir que, parallèlement à l'existence d'une conférence des Parlements
nationaux prévue par le traité, il était, en effet, apparu indispensable d'inscrire dans la
Constitution le principe d'une plus grande participation du Parlement national au processus
de décision communautaire pour ce qui concerne les matières de nature législative.

Il a indiqué que le Parlement serait ainsi appelé à donner son avis sur les
propositions d'actes communautaires, cet avis ne pouvant pas néanmoins engager le
Gouvernement puisque le pouvoir de négocier et de ratifier les traités appartient au Président
de la République, la conduite de la politique nationale relevant par ailleurs du
Gouvernement.

Le président Jacques Larché, rapporteur, a pris acte, d'une part, du refus par le
Gouvernement d'un texte qui entraînerait des transferts de souveraineté et, d'autre part, de
son souhait que le Sénat accomplisse pleinement son rôle constituant qui pourrait
éventuellement le conduire à formuler des propositions.

Après avoir rappelé l'intention récemment exprimée par la Suisse d'adhérer à la
Communauté européenne qui rejoint ainsi le souhait exprimé par d'autres Etats, notamment
la Turquie, M. Christian Bonnet a souhaité savoir si la citoyenneté européenne serait
automatiquement appliquée aux ressortissants des Etats membres dont l'adhésion à la
Communauté serait postérieure à l'entrée en vigueur du traité de Maastricht.
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En réponse, M. Michel Vauzelle, garde des Sceaux, ministre de la justice, après
avoir fait observer que l'élargissement de la Communauté était non seulement intéressant au
plan économique mais, en outre, permettait l'avènement d'une Europe du droit, a rejeté toute
discrimination à l'égard de quelque pays que ce soit.

Soulignant qu'il ne saurait y avoir deux manières d'appartenir à la Communauté
européenne, il a estimé que si certaines questions devaient se poser en ce qui concerne un État
candidat à l'adhésion, elles devraient recevoir une réponse avant même l'entrée de cet État
dans la Communauté européenne.

M. François Giacobbi , après avoir rappelé qu'il s'était opposé en 1962 et 1969 à laprocédure de révision de la Constitution par le référendum de l'article 11 , a tenu à souligner
que seule la procédure de l'article 89 pouvait être utilisée pour réviser la Constitution. En
conséquence, il a estimé que l'éventualité de soumettre au peuple le projet de loi sur le
fondement de l'article 11 , s'il était rejeté par le Parlement, expression de la souveraineté
nationale, représentait un risque sérieux d atteinte à une loi fondamentale de la République
et à la République elle-même. En conséquence, après avoir fait part de son souhait de voir
aboutir la procédure de révision et de ratification du traité, il a souligné son refus de délibérer
sous la menace d'un recours à l'article ll.

En réponse, le garde des Sceaux, rappelant qu'un titre de la Constitution était
consacré à la révision, a néanmoins souligné que l'article 89 lui-même prévoyait la possiblité
d'utilisation de la procédure de référendum.

Écartant toute idée de menace à l'égard du Parlement, il a relevé le caractère très
clair des dispositions de l'article 89 qui permettent au Président de la République de
soumettre éventuellement le texte au peuple après son adoption dans les mêmes termes par
les deux assemblées.

Relevant, enfin , l'existence d'une interprétation selon laquelle la procédure de
l'article 11 aurait été validée par le peuple lui-même, il a néanmoins estimé que ce débat
n'avait pas lieu d'être puisque la procédure actuelle se situait clairement dans le cadre de
l'article 89.

M. Jean-Marie Girault, après avoir fait part de son souhait de voir se poursuivre
la construction européenne et fait observer que le traité de Maastricht représentait à cet
égard une étape décisive, a souligné qu'un peuple souverain pouvait décider d'exercer
certaines compétences en commun avec d'autres Etats.

Indiquant qu'il était favorable à la citoyenneté européenne, il a néanmoins estimé
nécessaire de s assurer que le dispositifproposé était conforme à ce qui était souhaité dans ce
domaine. C'est pourquoi il a demandé une précision sur le point de savoir si le renvoi à une
décision du Conseil des Communautés, prise à l'unanimité , pour fixer les modalités
d'application de la citoyenneté européenne constituait une condition suspensive de l'entrée en
vigueur des droits attachés à cette citoyenneté.

Relevant, par ailleurs, que l'article 88-2 relatif au droit de vote et à l'éligibilité des
ressortissants communautaires prévoyait une loi organique pour déterminer ses conditions
d'application, M. Jean-Marie Girault a souhaité savoir si cette loi organique devrait être
considérée comme étant relative au Sénat.
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En réponse, le garde des Sceaux, après avoir estimé que la citoyenneté européenne
constituait une perspective exaltante, a confirmé qu'en cette matière le traité ne pourrait
entrer en vigueur qu'après la décision unanime du Conseil des Communautés, une loi
organique devant intervenir ultérieurement afin de transcrire en droit interne la décision
communautaire.

S'agissant de la nature de cette loi organique, le garde des Sceaux, après avoir
rappelé la volonté d'ouverture du Gouvernement, a néanmoins fait valoir qu'une décision du
Conseil constitutionnel en date du 10 juillet 1985 avait précisé qu'une loi organique qui ne
l'affectait qu'indirectement ne pouvait être considérée comme étant relative au Sénat. Il a
souligné qu'il pouvait y avoir lieu à débat sur cette question, qui devrait, en tout état de cause,
être examinée à l'occasion de l'élaboration de la loi organique.

M. Jacques Thyraud, après avoir rappelé les propos de M. Jacques Delors selon
lesquels la loi serait de plus en plus prise au niveau européen, a demandé en quoi la
disposition adoptée par l'Assemblée nationale prévoyant une procédure de consultation du
Parlement sur les propositions d'actes communautaires constituait une véritable innovation.
M. Jacques Thyraud a également émis le souhait d'obtenir des précisions sur l'autorité
chargée de faire la distinction entre les textes de nature législative et les autres textes.

En réponse, le garde des Sceaux a tenu à souligner qu'après de3 années de dérive
communautaire et de déficit démocratique, l'article 88-3 apportait au Parlement une garantie
quant à sa participation au processus communautaire.

Il a précisé que la limitation de cette consultation aux textes de nature législative
était indispensable afin de ne pas rendre très difficile le travail du Parlement national.

Il a relevé qu'il était toutefois essentiel que l'Assemblée nationale et le Sénat aient
connaissance de ces propositions d'actes communautaires dès leur transmission au Conseil
des Communautés.

Rappelant qu'il s'agissait d'une simple consultation conduisant à la délivrance d'un
avis, il a souligné qu'il était impossible, comme c'est le cas au Danemark, de lier le
Gouvernement par cet avis sans remettre en cause un principe fondamental.

Reconnaissant que cette disposition n'avait pas un caractère totalement novateur,
en raison du rôle déjà joué par les délégations parlementaires pour les communautés
européennes, le garde des Sceaux a néanmoins estimé qu'il était nécessaire d'inscrire cette
procédure dans la Constitution.

Après avoir évoqué l'idée de création dans chaque assemblée d'une commission
permanente chargée des affaires européennes, il a précisé que les députés avaient préféré une
procédure consistant pour une délégation spécialisée à formuler des avis qui seraient
transmis aux commissions compétentes.

Le garde des Sceaux a néanmoins estimé qu'il serait utile que le Sénat reconsidère
la forme de rarticle 88-3 et qu'à cette occasion il questionne le Gouvernement, lui donnant
ainsi la possibilité d'apporter, sur ce point, les réponses qui l'engageraient pour l'avenir.

M. Guy Allouche a également considéré que le deuxième alinéa de l'article 88-3
devrait être modifié. D'une part, il a relevé que cette disposition prévoyait des modalités
d'application déterminées par une loi , laquelle s'appliquerait indifféremment aux deux
assemblées alors que les travaux de celles-ci sont organisés par leur règlement respectif.
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D'autre part, il s'est interrogé sur les raisons pour lesquelles les commissions
permanentes ne seraient pas saisies aes propositions d'actes communautaires alors qu'on
pourrait envisager qu'elles le soient pour les textes de nature législative tandis que les
délégations seraient saisies des autres actes.

En réponse, M. Michel Vauzelle, garde des Sceaux, ministre de la justice, après
avoir réaffirmé la nécessité de préciser le texte de l'article 88-3 , a indiqué que le
Gouvernement devait s'en remettre aux assemblées en ce qui concerne la définition des
modalités d'organisation de leurs travaux.

M. Etienne Dailly, rappelant les interrogations sur le point de savoir si la loi
organique prévue par l'article 88-2 était relative ou non au Sénat, a demandé au garde des
Sceaux si le Gouvernement serait favorable à une adjonction précisant que cette loi devrait
être adoptée en termes identiques par les deux assemblées.

En réponse, le garde des Sceaux, réitérant la volonté d'ouverture du Gouvernement,
a néanmoins fait observer que cette question devrait être examinée à l'occasion de la
discussion d'un amendement.

M. Charles Lederman, relevant les propos du garde des Sceaux selon lesquels la
citoyenneté européenne ne pourrait entrer en vigueur qu'avec l'assentiment de l'ensemble des
Etats membres, a tout d'abord demandé si d'autres dispositions du traité seraient soumises à
la même condition. Soulignant, en outre, que l'article 88-3 ne représentait pas une véritable
innovation et ne donnait au Parlement aucun droit particulier, il s'est interrogé sur l'intérêt
d'inscrire cette disposition dans la Constitution.

En réponse, le garde des Sceaux a tout d'abord réaffirmé que l'entrée en vigueur de
la citoyenneté européenne était soumise à une condition de réciprocité mise en lumière par le
caractère unanime de la décision qui devrait être prise en la matière par le Conseil des
Communautés. Elle exigerait, en outre, au plan interne, l'adoption de la loi organique prévue
par l'article 88-2.

S'agissant ensuite de l'article 88-3 , il a estimé que cet article constituait un élément
essentiel au sein d'un dispositif qui prévoyait par ailleurs des réunions périodiques d'une
conférence de Parlements nationaux.
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M. Roland DUMAS,
Ministre d'État, Ministre des affaires étrangères,

et Mme Elisabeth GUIGOU,
Ministre délégué aux affaires européennes.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a tout
d'abord indiqué que la modification constitutionnelle proposée par le Gouvernement devait
être placée dans une perspective européenne, dans la mesure où la cause première en est le
traité de Maastricht négocié et signé par le Président de la République. Il a rappelé que
l'article 54 de la Constitution imposait de modifier la Constitution préalablement à la
ratification d'un traité dont des dispositions sont contraires à la loi constitutionnelle.

Le ministre d'État a décrit la procédure qui avait été suivie par le Gouvernement :
saisine du Conseil constitutionnel, lequel, dans sa décision du 9 avril dernier, avait dégagé
trois points nécessitant une modification de la Constitution (processus d'unification
monétaire européenne, droit de vote des ressortissants européens aux élections municipales
dans leur pays de résidence et harmonisation de la politique de délivrance des visas) ; recours
à la procédure de modification de la Constitution selon l'article 89 de celle-ci ; adoption le 15
mai par l'Assemblée nationale du projet de loi constitutionnelle à une forte majorité.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a déclaré
que le débat devait être replacé dans le contexte général de la construction européenne. Il a
estimé que le traité de Maastricht se situait dans la logique du Traité de Rome et de l'Acte
unique européen et constituait une étape majeure dans l'édification européenne. Il a en effet
fait remarquer que ce traitéparachevait le processus de l'unification économique européenne
et qu'il posait les bases de l'Europe politique en prévoyant la mise en place progressive d'unepolitique étrangère commune devant conduire le moment venu à une défense commune et en
instituant un espace judiciaire commun en conséquence de l'ouverture des frontières.

Il a insisté sur deux autres dimensions novatrices du traité : la création d'une
citoyenneté européenne et l'approfondissement de la démocratie au sein des institutions
européennes. En ce qui concerne la citoyenneté européenne, il a estimé qu'elle se surajoutait
aux citoyennetés nationales sans pour autant les faire disparaître. Il a considéré qu'il ne
s'agissait cependant pas d'une révolution dans la mesure où elle était déjà impliquée par
l'Acte unique. Par ailleurs, il a précisé que le projet de loi constitutionnelle contenait une
disposition permettant d'améliorer l'information du Parlement sur le processus d'élaboration
des actes communautaires.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a déclaré
que le Gouvernement était prêt à discuter utilement avec le Sénat sur ces deux innovations.

Abordant ensuite la modification constitutionnelle, le ministre d'État a indiqué que
le Gouvernement avait écarté toute formule générale permettant des transferts de
compétence à la Communauté, ainsi que les modifications ponctuelles de la Constitution,
article par article, et qu'il avait préféré créer un titre nouveau et limiter la révision aux trois
points relevés par le Conseil constitutionnel.

Après avoir évoqué les amendements adoptés par l'Assemblée nationale, le ministre
d'État a déclaré que le Gouvernement était prêt à apporter des précisions sur le contenu de la
future directive communautaire arrêtant les modalités d'application relatives au droit de vote
et à l'éligibilité.
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En outre, il a annoncé que le Gouvernement n'entendait pas précipiter l'examen du
projet de loi constitutionnelle de manière à permettre au Sénat d'exercer pleinement ses
prérogatives de Constituant ; il a indiqué toutefois qu'il refuserait de s'engager dans un débat
ne portant que sur la procédure au détriment de la perspective historique du traité de
Maastricht.

Le président Jacques Larché, rapporteur, a alors fait remarquer qu'il s'agissait
non d'un débat de procédure mais d'un débat de fond portant sur une révision de la
Constitution qui est la plus importante depuis celle de 1962.

M. Paul Masson a évoqué l'article 8 B du traité qui pose le principe du droit de vote
et d'éligibilité des ressortissants européens aux élections municipales dans l'État membre où
ils résident. Rappelant que cet article prévoit que ce droit sera exercé sous réserve des
modalités arrêtées par le Conseil , lesquelles pourront comporter des dispositions dérogatoires
justifiées par la situation spécifique d'un État membre, M. Paul Masson a demandé si une
entrée en vigueur progressive du dispositif pouvait être prévue dans ce cadre.

Il a ensuite demandé si le transfert de compétences prévu par le projet de loi
constitutionnelle avait bien pour seul objet l'harmonisation de la politique des visas ou si une
interprétation plus extensive de l'article 100 C du traité portant sur toute la politique
d'immigration devait être retenue comme semble le penser la Commission des Communautés
au travers de son interprétation de l'article 8 A.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a déclaré
que le principe du droit de vote des ressortissants communautaires était posé par le traité,
lequel ne peut être amendé par le Parlement qui a simplement le choix entre l'autorisation ou
le refus de la ratification. Il a indiqué que les modalités évoquées par l'article 8 B pouvaient
effectivement comporter des dérogations et que ces modalités devaient être arrêtées en
Conseil à l'unanimité avant le 31 décembre 1994. Il a précisé que le Gouvernement
n'entendait pas solliciter une dérogation générale qui pourrait remettre en cause le principe
même du droit de vote. Quant à l'éventualité d'un report de l'application du dispositif, le
ministre d'État a considéré qu'une telle proposition pourrait faire 1 objet d'un examen attentif.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a
confirmé que le transfert de compétence envisagé ne concernait que la politique des visas
mentionnée à l'article 100 C du traité et ne saurait donner compétence à la Commission en
matière de politique d'immigration.

M. Camille Cabana a regretté que le Gouvernement présent&t le traité de
Maastricht comme un bloc à prendre ou à laisser, alors même que ce traité prévoit
explicitement la possibilité de dérogations. Il a demandé si la prise en compte de la spécificité
française serait effectuée d'abord par la loi organique ou bien par la directive du Conseil.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a déclaré
que la loi organique traduirait en droit interne les dispositions préalablement négociées dans
la directive communautaire et que le Parlement, en discutant la loi organique, ne pouvait se
substituer à l'exécutifseul compétent pour négocier la directive.

A la demande du président Jacques Larché, rapporteur, le ministre d'État a
confirmé que la première étape du processus serait la décision communautaire et que la
seconde conduirait à sa traduction dans notre droit par la loi organique. Il a considéré qu'au
cas où la loi organique ne serait pas adoptée, la directive ne s'appliquerait pas en France.
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M. le président Jacques Larché, rapporteur, a alors objecté que, si l'État
français ne transposait pas la directive en droit interne, il serait condamné par la Cour de
justice des Communautés européennes pour manquement à ses obligations.

M. Roland Dumas, ministre d'État, ministre des affaires étrangères, a estimé
que le Parlement ne pouvait être contraint à transposer la directive, mais que, dans ce cas, on
s exposerait en effet au risque évoqué par le président Jacques Larché, rapporteur.

M. Charles Lederman a évoqué le souhait, récemment exprimé par M. le ministre
d'État, ministre des affaires étrangères, de la constitution d'une entité supranationale. Il a
demandé quel rôle pourrait être confié à cette entité.

M. Charles Lederman s'est ensuite interrogé sur l'objectif de définition d'une
politique étrangère commune pouvant conduire à la création d'une défense européenne.

Il s'est inquiété de la constitution d'un espace judiciaire et policier européen qui lui
a semblé de nature à couvrir, en fait, toutes les affaires intérieures.

Évoquant alors l'article 88-3 que le projet de loi propose d'insérer dans laConstitution, M. Charles Lederman a demandé quelle autorité serait chargée de déterminer
les propositions d'actes communautaires comportant des dispositions de nature législative, et
qui donc devraient être soumises par le Gouvernement au Parlement.

Il a également interrogé Mme le ministre délégué sur les perspectives de réalisation
de l'Union économique et monétaire.

Enfin, s'il lui est apparu que la Constitution confiait bien au Président de la
République le pouvoir de négocier les traités, il s'est demandé si cette compétence s'étendait à
la négociation du droit dérivé des traités.

Mme Elisabeth Guigou, ministre délégué aux affaires européennes, a indiqué
que la Communauté avait l'intention de définir des positions communes en matière de
politique étrangère, mais que les représentants de la France et du Royaume-Uni au sein du
Conseil de sécurité des Nations Unies ne recevraient leurs instructions que de leurs
Gouvernements respectifs.

Évoquant ensuite la coopération dans le domaine des affaires intérieures, le
ministre délégué a estimé qu'elle était rendue nécessaire par la suppression des frontières
intérieures prévue par l'Acte unique, étant précisé qu'en cette matière, toutes les décisions
devraient être prises à l'unanimité, saufen ce qui concerne la politique des visas à compter de
1996.

Mme Elisabeth Guigou ministre délégué aux affaires européennes, a
considéré que l'amendement adopté à l'Assemblée nationale conférait une plus grande
solennité aux dispositions réglementant les pouvoirs de contrôle du Parlement sur les textes
communautaires. Elle a souligné qu'il faudrait réfléchir pour savoir qui devrait déterminer
les actes communautaires relevant du domaine législatif.

Elle a indiqué qu'actuellement seuls trois Etats, la France, le Luxembourg et le
Danemark, réunissaient tous les critères permettant de passer à une monnaie unique et que,
lors de la phase d'entrée dans l'union monétaire, on verrait quels Etats seraient en mesure de
réunir les conditions posées par le traité.
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M. Christian Poncelet, président de la commission des Finances, s'est
interrogé sur la situation d'un État membre qui connaîtrait une crise très grave, alors que
l'union économique et monétaire a été réalisée. Il s'est demandé si cet État serait contraint de
rester au sein de l'Union et si , par ailleurs, il bénéficierait de l'aide des autres Etats pour
assurer son redressement.

Mme Elisabeth Guigou , ministre délégué aux affaires européennes, a estimé
qu'en cas de crise brutale, la Communauté pourrait aider l'État concerné mais que, si l'union
économique et monétaire était réalisée, aucune sortie ne serait plus envisageable.

M. Lucien Neuwirth a fait remarquer que, selon le garde des Sceaux, le mode
d'élection du Sénat français constituait une spécificité pouvant justifier une dérogation dans
le cadre de l'article 8 B. Il s'est étonné que la position de M. le ministre d'État, ministre des
affaires étrangères, ne semblât pas concordante.

Le ministre délégué aux affaires européennes a estimé que le principe du droit de
vote et de l'éligibilité des ressortissants communautaires aux élections municipales était
intangible, mais qu'en revanche, le traité prévoyait des modalités d'application et envisageait
la possibilité de dérogations à ces modalités, dans le cadre de la directive qui doit être adoptée
à l unanimité par le Conseil avant le 31 décembre 1994. Elle a précisé que le Gouvernement
comptait demander la prise en compte de certaines spécificités françaises. Elle a fait observer
que certaines de ces dérogations étaient prévues par le projet de loi constitutionnelle, à savoir
l impossibilité pour le ressortissant communautaire d'exercer les fonctions de maire ou
d'adjoint au maire et de participer à l'élection des sénateurs. Elle a ajouté que d'autres
modalités seraient prévues dans le cadre de la loi organique qui suivra la directive , à savoir
notamment la mise en oeuvre de l'interdiction des doubles inscriptions et les conditions de
délai pour obtenir le droit de voter et pour être éligible. Elle a indiqué que ces délais devraient
être respectivement de six ans et de douze ans de résidence.

M. Lucien Lanier a constaté que la loi organique ne pourrait avoir qu'une portée
limitée. Cependant, il s'est demandé s'il ne conviendrait pas qu'elle fût adoptée dans les
mêmes termes par les deux assemblées. Enfin , il a demandé si le traité de Maastricht
remettait en cause le compromis de Luxembourg.

Le ministre délégué aux affaires européennes a rappelé que le compromis de
Luxembourg constituait un arrangement permettant de constater un désaccord dans des
domaines où les décisions doivent être prises à la majorité. Elle a indiqué que le traité de
Maastricht ne remettait nullement en cause cet arrangement.

Le ministre délégué aux affaires européennes a considéré que la loi organique
n'aurait pas pour seul rôle de transposer la directive en droit interne , mais qu'elle devrait
prévoir également des dispositions d'application en matière électorale. Elle a estimé que la loi
organique pourrait devoir être adoptée dans les mêmes termes, dès lors qu'elle concernerait le
mode d élection du Sénat.

Si M. Jean-Marie Girault a considéré que cette affirmation était de nature à
apaiser les craintes exprimées de part et d'autre, M. Etienne Dailly a jugé préférable de
prévoir expressément dans le projet de loi constitutionnelle que cette loi organique devrait, en
tout état de cause, être adoptée dans les mêmes termes par l'Assemblée nationale et le Sénat.

Mme Elisabeth Guigou, ministre délégué aux affaires européennes, a estimé
2ue lde  cpormojmete dsea liosif aciosnasnt,t  mtiaoinnel e d us sa nreédmaecntito  en acmtueellrea , tp loeusvait êotre icoons  idréérsé nà éceetégard comme satisfaisant, mais que le Gouvernement examinerait les propositions présentées
par les sénateurs.



- 116-

M. Etienne Dailly a estimé qu'il convenait de prévoir que les ressortissants
communautaires ne peuvent pas participer à la désignation des délégués sénatoriaux et qu'ils
ne peuvent prendre part à l'élection du maire .

Par ailleurs, il s'est demandé si la réserve de réciprocité prévue par le projet de loiconstitutionnelle aux articles 88-1 et 88-2 signifiait que ces dispositions ne s'appliquaient que
sous réserve de la ratification du traité par les onze autres Etats membres.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a déclaré que le droit de vote et d'éligibilité reconnu
aux ressortissants communautaires pour les élections municipales ne serait, en tout état de
cause, applicable que lorsque les modalités d'application en auraient été arrêtées et que la
réciprocité serait effective. Quant à la loi organique, il a estimé que c'est seulement au vu du
texte proposé que l'on pourrait apprécier si elle concerne le Sénat et si donc elle doit être
adoptée dans les mêmes termes par les deux assemblées.

Mme Elisabeth Guigou, ministre délégué aux affaires européennes, a déclaré
que sl t duiss  pos  Etif ns mseermabit easpplicable qu'une fois sa transposition en droit interne effectuéeans tous fes Etats membres.

A la suite d'une interrogation du président Jacques Larché, rapporteur, le
ministre délégué aux affaires européennes a considéré que, si des délais d application
devaient être prévus, ils ne pourraient figurer dans la loi organique sans avoir au préalable
été discutés au niveau communautaire et intégrés dans la directive.
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Décision n* 92-30« DC du 9 avril 1192
NOM : CSCXSJiemS

TRAITÉ SU* L'UNION EUROPÉENNE
Le Conseil constitutionnel a été saisi. le 1 mars 1992. par le

Président de la République, conformément 1 l'irticle 54 de la
Constitution, de la question de savoir si, compte tenu des enga-
lements souscrits par la France et des modalités de leur entrée
en vigueur, l'autorisation de ratifier le traité sur PUnion euro
péenne signé 1 Maastricht le 7 février 1992 doit être précédée
d'une révision de la Constitution :

Le Conseil constitutionnel.
Vu la Constitution du 4 octobre I95S ;
Vu le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946
Vu l'ordonnance n* 51-1067 du 7 novembre 1958 modifiée

ponant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment
ses articles ll. alinéa 2. 19 et 20 ;

Vu la loi n* 52-3*7 du 10 avril 1952 autorisant A ratifier le
traité signé A Paris le II avril 1951 et instituant une Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, ensemble le décret
n* 52-99) du 20 août 1952 ponant publication de ce traité

Vu la loi n* 57-880 du 2 août 1957 autorisant i ratifier :
I * Le traité instituant une Communauté économique euro
péenne et ses annexes : 2* Le traité instituant la Communauté
européenne de l'énergie atomique : )• La convention relative A
certaines institutions communes aut communautés euro
péennes. signé* A Rome le 25 mars 1957, ensemble le décret
n* 51-14 du 21 janvier 1951 ponant publication de ces engage
ments internationaux ;

Vu la loi n* 65-506 du 30 juin 1965 autorisant la ratification
du traité instituant un conseil unique et une commission
unique des communautés européennes, du protocole, dc l'acte
final et des annexes lignés le I avril 1965, ensemble le décret
n* 67-606 du 21 juillet 1967 portant publication de ces engage
ments internationaux ;

Vu la loi n* 70-511 du S juillet 1970 autorisant l'approbation
de la décision du Conseil des communautés européennes du
21 avril 1970, relative au t emplacement des contributions finan
cières des Etats membres ?ar des ressources propres aux com
munautés, ensemble le décret n* 71-161 du 26 février 1971 por
tant publication de cet» décision :

Vu la loi n* 70-584 du S juillet 1970 autorisant la ratifralion
du traité portant modification de certaines dispositions budgé
taires des traités instituant les communautés européenne* et du
traité instituant un conseil unique et une commission .unique
des communautés européennes, ensemble le décret n* 71*169.
du 26 février 1971 portant publication de ce traité ;

Vu la loi b* 72-339 du 3 mai 1972 autorisant la ratification
du traité, signé â Bruxelles le 22 janvier 1972, relatif i l'adhé
sion à la Communauté économique européenne ct,i la Com
munauté européenne de l'énergie atomique de nouveaux Etats,
ensemble le décret du i avril 1972 déedant de soumettre un
projet de loi au référendum :

Vu la loi n* 77-710 du 5 juillet 1977 autorisant la ratification
du traité ponant modification de certaines dispositions du pro
tocole sur le statut de la Banque européenne d'investissement :

Vu la loi n* 76-1196 du 24 décembre 1976 autorisant la rati
fication du traité du 22 juillet 1975 ponant modification de
certaines dispositions financières des traités instituant les com
munautés européennes et du traité instituant un conseil unique

• et une commission unique des communautés européennes :
• Vu la loi n* 77-610 du 30 juin 1977 autorisant l'approbation
| des dispositions annexées i la décision du Conseil des commit-

mutés européennes du 20 septembre 1976 et relatives A l'élec-tion des représentants à l'Assemblée des communauté* ente»
péennes au suflrage universel direct, ensemble le décret

n* 79-92 du 30 janvier I979 ponant publication ;
Vu la loi n* 79-III2 du 22 décembre I979 autorisant la rati

fication du traité d'adhésion de la République hellénique A la
Communauté économique européenne et A la Communauté
européenne de l'énergie atomique, ensemble le décret n* Il -33
du 2 janvier I9II ponant publication de ce traité :

| Vu la loi n* I4-I2IJ du 29 décembre I9T4 autorisant la rati-
! fication d'un traité modifiant les traités instituant les commu-
i nautes européennes ;

Vu la loi n* 15- 1 du 2 janvier I9SS autorisant l'approbation
de raccord intervenu au sein du Conseil des communiutés
européennes les 2 et 3 octobre 1914 et ponant sur le fialace-
ment du budget rectificatif et supplémentaire n* I des commu
nautés ;

Vu la loi n» 15-1335 du II décembre I9!5 autorisant l'appro
bation de la décision du Conseil des communautés euro
péennes du 7 mai 1915 relative au système des ressources
propres des communautés ;

Vu la loi n* 15-1334 du II décembre 1915 autorisant la rati
fication du traité relatif A l'adhésion du Royaume <fEsfegne et
de la République du Portugal A la Communauté économique
européenne et A te Communauté eurpéenne de l'énergie ato
mique, ensemble le décret n* 16-415 du II ma* I9M portant
publication de ce traité ;

Vu la loi n* 16-1275 du 16 décembre 1916 autorisant la rati
fication de l'Acte unique européen, ensemble le décret
n* 17-990 du 4 décembre I9ft ponant publication de ce traité :

Vu te loi n* 11-1253 du 30 décembre 1913 autorisant l'appro 
bation d'une décision du Conseil des communautés euro
péennes relative au système des ressources propres des commu
nautés :

Vu le décret n* 53-192 du 14 mars 1953 rlatif A te rtife»-
tion et A te publication des engagements internaticnaui sout-
eriu par te France, modifié pu le décret n* 16-707 du II avril
1916, notamment son article 3 :

Vu te lettre ca date du 29 mais 1992 par laquele le Prési
dent de la République précise que te saisine quH a eff« concerne l'ensemble des engagements sonsoks pur te France;
tels qu'ils résultent du traité lui-même; de* protocoles qui lui
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sont annexés et des déclarations de la conférence des ministres,
y compris, dans la mesure où elles interprètent les stipulations
du traité, celles dont la conférence a pris acte » ;

Les rapporteurs ayant été entendus ;

Sur le contenu de tengagement international soumis à
l'examen du Conseil constitutionnel :

Considérant que l'engagement international dont il est
demandé au Conseil constitutionnel d'apprécier s'il comporte
une clause contraire i la Constitution est composé de trois
séries d'éléments ;

Considérant, en premier lieu, que, sous les articles A à S,
l'engagement international institue entre les Hautes Parties
contractantes une Union européenne : que les . stipulations
régissant l'union sont répafties en sept titres distincts ; que le
titre I", intitulé « Dispositions communes », comporte les
articles Ai F ; qu : le titre II rassemble sous un article G des
dispositions qui ont pour objet de modifier le traité instituant
la Communauté économique européenne afin d'instituer une
Communauté européenne ; que sont modifiés et complétés non
seulement des articles de ce traité mais également l'intitulé de
son annexe III ainsi que le. protocole sur les statuts de la
Banque européenne d'investissement ; que le titre III du traité
sur l'Union européenne modifie et complète, à travers l'ar
ticle H. le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier : que le titre IV, par son article I, modifie
et complète le traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique : que le titre V, intitulé « Dispositions
concernant une politiçue étrangère et de sécurité commune »,
est composé de l'article i et des articles J.l à J. Il ; que le
titre VI relatif aux « Dispositions sur la coopération dans les
domaines de la justice et des affaires intérieures » comprend
un article K et des articles K.I i K.9 ; que le titre VII regroupe
sous l'appellation générique « Dispositions Anales » les
articles LI

Considérant, en deuxième lieu, que les Hautes Parties
contractantes sont convenues d'annexer, d'une paît, seize pro
tocoles au traité instituant la Communauté européenne et,
d'autre pan, le protocole mentionné au point 17 aussi bien au
traité sur l'Union européenne qu'aux traités instituant les Com
munautés européennes ;

Considérant, en troisième lieu, qu'au moment de signer les
textes susmentionnés, les Hautes. Parties contractantes ont
adopté * Maastricht, le 7 février 1992, un ensemble de trente-
trois déclarations ;

Sur lefait que le traiti sur l'Union européenne modifie des
engagements internationaux antérieurs :

• Considérant que la saisine invite le Conseil constitutionnel à
se prononcer « compte tenu des engagements souscrits par la
France » ;

Considérant que dans ses titres II, III et IV, le traité sur
l'Union européenne porte modification d'engagements interna
tionaux antérieurement souscrits par la France et introduits
dans son ordre juridique en vertu de l'effet conjugué de lois
3ui en ont autoriesé ala raptiufclation fet de leurs opiutbaliuca Jtion saoit auJournal officiel de la République française, soit au Journal offi
ciel des Communautés européennes, conformément à l'article 3
du décret n* 33-192 du 14 mars 1953 modifié ;

Considérant que le quatorzième alinéa du préambule de la
Constitution de 1946, auquel se réfère le préambule de la
Constitution de 1958. proclame que la République française
« se conforme aux règles du droit public international » ; qu'au
nombre de celles-ci figure la règle facta sunt senanda qui '
implique que tout traité en vigueur lie les parties et doit être
exécuté par elles de "bonne foi ; que l'article 55 de la Constitu
tion de I958 dispose, en outre, que « les traités ou accords
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication,
une autorité supérieure i celle des lois, sous réserve, pour
chaque accord ou traité, de son application par l'autre
partie » : *

Considérant qu'il appartient au Conseil constitutionnel, saisi,
au.titre de la procédure instituée par l'article 54 de la Constitu
tion, d'un traité qui modifie ou complète un ou plusieurs enga
gements internationaux déji introduits dans Tordre juridique
interne de déterminer la portée du traité soumis à son examen
en fonction des engagements internationaux que ce traité a
pour objet de modifier ou compléter ;

Sur Us normes de référence du contrite institué par l'ar-
tide 34 delà Constitution :

Considérant que le peuple français a, par le préambule de la
Constitution de 1958, proclamé solennellement • son attache

ment aux droits d« l'homme et au principes de la souveraineté
nationale tels qu'ils ar été défiais pu la Pédantion dt 1789,
confirmée et complétée par le préambulede la Constituton dt
1946 »; •

Considérant que, dans son article 3, U Dédaistioa des droits
de l'homme et du citoyen énonce que « le principe de toute
souveraineté réside essentiellement dans la nation » ; que l'ar-
tide 3 de la Constitution dt 1958 dispose, dans son premier
alinéa, que « la souveraineté nationale fcppaiticnt a» ptuplt qui
l'exerce par ses représentants et par la voit du référendum » ;

Considérant que le préambule de la Constitution de 1946
proclame,dans son quatorzième alinéa, que la République
française se « conforme aux régles du droit public interna*
tional • et, dans ion quinzième alinéa, que « sous réserve dt
réciprocité., la Franc* consent aux limitations de souveraineté
nécessaires à l'organisation et i la défense de la pais » ;

Considérant que, dans son artide 53, la Constitution de 1958
consacre, comme le faisait l'artidé 27 de la Constitution dt
1946, l'existence de « traités ou accords relatifs i l'organisation
internationale » que ces traités ou accords ne peuvent être
ratifiés ou approuvés par le Président de la République qu'en
vertu d'une lot ; * -** •

Considérant qt'Q résulte de ces textes «Je valeur constitution
nelle que le respect de la souveraineté 'nationale ne fait pas
obstacle i'ce que, sur le fondement des" dispositions précitées
du préambule de la Constitution de 1946, la France puisse
conclure, sous réserve de rédprdté, des engagements interna
tionaux en vue de participer à la création ou au développement
d'une organisation internationale permanente, dotée de la per
sonnalité juridigue et investie de pouvoirs de décision pr.
l'effet de transreru de compétences consentis par la Etats
membres ' •

Considérant toutefois qu'au cas où des engagements interna
tionaux souscrits à' cette fin contiennent une clause contraire'à
la Constitution ou portent atteinte aux condition essentielles
d'exercice de la souveraineté nationale, fautorUation de les
ratifier appelle une révision constitutionnelle ; '

Considérant que c'est au regard de ces principes qu'il revient
au Conseil constitutionnel de procéder i l'examen du traité sur
l'Union européenne :

. Sur l'exigence de réciprocité de* engagements
Considérant que les engagements contenus dans les stipula

tions soumises à fexamen au Conseil constitutionnel nt pert-
nent effet, conformément à Cartide R du traité sur PUmon
européenne, qu'après le dépdt du dernier instrument de ratifi
cation ; que cette exigence vaut aussi bien pour It traiti lui-
même que pour les protocoles qui lui sont annexés et les décla
rations adoptées par les conférences des gouvernements qu'il
suit de là que ces instruments internationaux ont le caractère
d'engagements rédproques ; qu'il est ainsi satisfait i la condi
tion de rédprodté prescrite par le quinzième alinéa du préam
bule de la Cdnstitution de 1946 ;

Sur la garantie dp droits et libertés des citoyens ;
Considérant qu'aux termes du paragraphe 2 de fsrtidt F du

traité sur l'Union européenne : « L'Union respecte les droits
fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention euro
péenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
signée 4 Rome le 4 novembre 1950, et tels qu'ils résultent des
traditions constitutionnelles communes aux États membres, ta
tant que principes généraux du droit communautaire » ; que
leur respect est assuré par la Cour de justice des communautés
européennes, notamment à la suite d'actions engagées à l'initia
tive des particuliers ;

Considérant que les stipulations du paragraphe 2 de far-tide F, conjuguées avec (intervention des juridicion , nato-
nales statuant dans le cad» de leurs compétences respectives,
sont i même de garantir les droits et libertés des atoyeas :
qu'A cet égard l'engagement international soumis au Consei
constitutionnel ne porte pas atteinte aux régies et principes de
valeur constitutionnelle ;

Sur rtnstaurationd'uite dtoyemetéde rVniom .
Considérant qu'il ressort de Cartide B du traité sut l'Union

européens* que l'Union sc donne notamment pour objectif
« de renforcer la protection des droits et des intérêts des res-
softtaoc* dt ses Etats psr n&stauratkMi
citoyenneté de l'Union » ; que l'arbdt G du traité précité
modifie It traité de Rome du 23 mais 1957 irntttutnf laCoot-
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,-- mânautéécooqpiqiie européenne afin r-w « Commis
- juûgé européenne ; que, dana u qgivûc rédaction, Partide I
. «1« et dernier traité stipule qu?> est « institué une citoyenneté
. dé lUnioa » et prds* qu'« est citoyen de lUnion toute per*

tonne ayant la nationalité d'un État membre » ;
■ Considérant qu'au nombre do droits reconnus à un citoyen

de l'Union figure, en vertu de l'article S B ajout* au traité insti
tuant la Communauté européenne, le droit de vote et d'éligibi
lité dans TEtat membre où il réside, d'une part, aux élections
municipales et, d'autre part, aux élections: au Parlement euro
péen

p*
En et qui mutaie la rteotmaitMtut du droit de rott tt

d'éligibilité aux ékaions municipales :
Considérant qu'aux termes du paragraphe I de l'article t B

ajouté au traité instituant la Communauté européenne, « tout
citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est
pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections

. municipales dans l'Eut membre oà il réside, dans les mêmes
. conditions que les ressortissants de cet État » : qu'il est prévu

que ce droit sera exercé sous réserve des modalités | arrêter
par le conseil formé par un représentant de chaque État
membre au niveau ministériel, statuant à l'unanimité, sur pro
position de la commission et après consultation du Parlement
européen ; que l'article S B. paragraphe l, stipule w fuie que
« ces modalités peuvent prévoir des dispositions dérogatoires
lorsque des problèmes spécifiques à un État membre le justi
fient » ;

Considérant que les « modalités i arrêter » auront pour objet
de fixer les régies applicables i l'exercice du droit de vote et
d'éligibilité ; qu'au nombre de celles-ci figurent notamment la
preuve de la jouissano: des droits civiques dans l'État d'ori
gine/la durée de résidence dans l'État dont l'intéressé n'est pas
le ressortissant ainsi que la prohibition de doubles inscrip
tions : ,

Considérant que l'intervention de modalités à définir ulté
rieurement et qui peuvent inclure des dispositions dérogatoires
ne s'oppose pu à ce que le Conseil constitutionnel exerce son
contrôle sur le point de savoir si la clause précitée de l'engage
ment international soumis à son examen, telle qu'elle est sti
pulée, n'énonce pu un principe qui par lui-même contrevient à
une disposition de valeur constitutionnelles

Considérant que l'article 3 de la Constitution dispose, dans
son premier alinéa, que a la souveraineté nationale appartient
au peuple qui lexerce par tes représentants et par la voie du
référendum » ; que le même article dispose, dans son troisième
alinéa, que « le suffrage peut être direct ou indirect dans les
conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universd,
égal et secret » ; cu'il est spécifié au quatrième alinéa de Far
ticle 3 que « sont électeurs, dans les conditions déterminées par
la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes,
jouissant de leurs droits civils et politiques » ;

Considérant qu'en vertu de l'article 24 de la Constitution, le
Sénat, qui est élu au suffrage indirect, « assure la représenta
tion des collectivités territoriales de la République » ; qu'aux
termes du premier alinéa de l'article 72 de la Constitution,
« les collectivités territoriales delà République sont les com
munes, les départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre
collectivité territoriale est créée par la loi »: que selon le
deuxième alinéa du même article, « ces collectivités s'adminis
trent librement par des conseils élus et dans les conditions
prévues par la lot » :

Considérant qu*0 résulte de ces dispositions que l'organe
délibérant d'une collectivité territoriale de la République ne
peut procéder que d'une élection effectuée au suffrage uni
versel ; que le Sénat doit, dans la mesure où il assure la repré
sentation des collectivités territoriales de la République, être
élu par un corps électoral qui est lui-même l'émanation de ces
collectivités ; qu'il s'ensuit que la désignation des conseillers
municipaux a une incidence sur l'élection des sénateurs ; qu'en
sa qualité d'assemblée parlementaire le Sénat participe à l'exer 
cice de la souveraineté nationale ; que, dés lors, le quatrième
alinéa de Partide 3 de U Constitution implique que seuls les
« nationaux français » ont l« droit de vote et d'éligibilité aux
élections effectuées pour la désignation de l'organe délibérant
d'une collectivité territoriale de la République, et notamment
pour celle des conseillers municipaux ou dû membres du
Conseil de Paris ;

Considérant qu'en l'état Partide I B. paragraphe l. ajouté an
traité instituant la Communauté européenne par l'article G de
lengagement international soumis au Conseil constitutionnel,
est contraire à la Consttu*kn ;

En cr ftd concerne la ncoMWfomct du droit ie Mr er
déligibiité ma étalant cr Mtmtnt iwtfétH :

Considérant que le paragraphe 2 da l'article I B rapproché
de l'article 131, paragraphe 3, maintient la possibilité d'Ir
une procédure uniforme pour l'électon du Parlement européen
sous réserve de son adoption par les Etats membres, conformé
ment i leurs régies constitutionnelles respectves :

Considérant que, tans préjudice de ces stipulations, Par
tide I B, paragraphe 2, dispose oue : « Tout citoyen de lUnion
résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a

: le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement euro
péen dans l'État membre où il réside dans les mêmes condi
tions que les ressortissants de cet Eut Ce droit sera exercé
sous réserve des modalités à arrêter, avant le 31 décembre
1993, par le Conseil, statuant à Tuoanimitè sur proposition de
la Commission et après consultation du Parlement européen ;
ces modalités peuvent prévoir des dispositions dérogatoires
lorsque des problèmes spécifiques à un Eut membre le justi
fient » ;

Considérant que si le droit de vote et d'éligibilité aux élec
tions au Parlement européen des citoyens de l'Union euro
péenne doit être exercé selon des modalités à définir ultérieure
ment et oui peuvent comprendre des dispositions dérogatoires,
cette double circonstance ne fait pas obstacle i ce que, pour
les motifs indiqués d-dessus à propos du paragraphe I de Par-
tide t B, le Conseil constitutionnel exerce son contrôle sur U
clause précitée de l'engagement international soumis .4 son
examen ;

Considérant qu'il ressort des dispositions combinées du qua
trième alinéa de l'article 3 de la Constitution et des autres
alinéas du même article que la régle constitutionnelle qui limite
le droit de vote aux « nationaux français » ne s'impose que
pour l'exercicedu droit de suffrage « dans les conditions
prévues par la Constitution » ;

Considérant que le Parlement européen a pour fondement
juridique, non les termes dé la Constitution de I93S, mais des
engagements internationaux souscrits, sur une base de rédpro-
até, dans le cadre des dispositions de valeur constitutionnelle
mentionnées précédemment : qu'au demeurant, selon l'article Edu traité sur l'Union européenne, le Parlement européen exerce
ses attributions dans les conditions et aux fins prévues, d'une
part, par les 'dispositions des traités instituant les communautés
européennes .et des traités et actes subséquents qui les ont.
modifiés et complétés et, d'autre part, par les autres stipula
tions du traité sur l'Union européenne ; que le principe ainsi
posé trouve son Illustration dans les modificatin apportées à
l'article 4 du traité instituant la Communauté européenne, à
l'artide 7 du traité instituant la . Communauté européenne du
charbon et de l'acier et à Partide 3 du traité Instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique, respectivement par
les anides G, H et 1 du traité sur l'Union européenne : au*fl
est stipulé que le Parlement européen, i Piostar des autres ins
titutions communautaires, agit « dans les limites des attribu
tions qui lui sont conférées » par chacun des traités piédtés ;

Considérant qu'il tait de là que la reconnaissance au profit
de tout citoyen de l'Union européenne, sur une 'base de réd-
proo du droit de vote et d'éligibilité 'aux élections au Parle
ment européen dans un État membre de la Communauté eurb-
péenne où il réside, sans en être ressortissant, ne contrevient
pas à Particle 3 de la Constitution ;

Considérant, au surplus, que le traité sur l'Union européenne
n'a pas pour conséquence de modifier la nature juridique du
Parlement européen ; que ce dernier ne constitue pu une
assemblée souveraine dotée d'une compétence générale et quiaurait vocation à concourir à l'exercice, de la souveraineté
nationale : que le Parlement européen appartient à un ordre
juridique propre qui, bien que se trouvant intégré 'au système
juridique des différents Etats membres des commun»»**» n'ap
partient pu à Tordre institutionnel de la République /rasipite :

Considérant, dans ces conditions, que le paragraphe 2 de
l'article 8 B ajouté au traité instituant la Communauté euro
péenne par Parti G du traité sur l'Union européenne s'est
contraire à aucune règle non plut qu'à aucun principe de
valeur constitutionnelle ; .

sur rétabliutmtnt ë'um poëtiqut mométairt et thon poé
tique dt dtmgt uniques

Considérant que Partide B du traité sur PUnion européenne
fait figurer au nombre des objectifs que te donne runion la
promotion d'un progrès économique et social équiHbri
durable par rétablssemnt ca penkslicr d'une Union écono
mique et monétaire comportant à; terme € une monnaie
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unique • ; que l'artide O du traité qui, ainsi qu'il a été dit
ci-dessus, modifie le traité de Rome instituant la Communauté
économique européen» A l'effetd'instituer la Communauté
européenne, comprend plusieurs stipulations tendant à la réali
sation de Pobjecuf précité ;

Considérant que la nduvelle rédaction de Partide 2 du traité
de Rome inté|re pacmi le* missions de la Communauté la réa
lisation d'une « union économique et monétaire » ; que Par
ticlé 3 A stipule, rn son paragraphe 2, que l'action des Etats
membres et de ta Communauté comporte, dans les conditions
et selon les rythmes et les procédures prévus par le traité, « la
fixation irrévocable des taux de change conduisant à l'instaura
tion d'une monnaie unique, l'écu, ainsi que la définition et la
conduite d'uni politique monétaire et d'une politique de
change uniques » ; que l'artide 4 A institue, selon les procé
dures prévue) par le traité, un système européen de banques
centrales et une Banque centrale européenne ; que les moda
lités de misa en auvre de l'action engagée dans le sens prescrit
par l'articl. 3 A font l'objet d'un titre VI, intitulé « La politique
économique et monétaire », lequel est inséré dans le traité insti
tuant la Communauté européenne : que ce titre VI est composé
de quatre chapitres consacrés respectivement 4 la politique éco
nomique, à la politique monétaire, à des dispositions institu-
tionnefJes et 4 des dispositions transitoires ;

Considérant qu'est prévue, dés l'entrée en vigueur du traité.
sur l'Union européenne, une étroite coordination des politiques
économiques des Etats membres, tandis - que continueront de
s'appliquer les dispositions du droit communautaire relatives àla liberté de circulation des capitaux ;

Considérant que le I" janvier 1994 est la date- retenue pour
le début de la deuxième phase de la réalisation de l'Union éco
nomique et monétaire : que cène phase se caractérise par la
prohibition de toute restriction aux mouvements de capitaux et
aux paiements non seulement entre - les Etats membres mais
également entre ces derniers et les pays tiers, sous réserve des
articles 73 C à 73 F ; qu'au cours de la deuxième phase est en
outre stipulée la prohibition du financement par voie de décou
verts bancaires des déficits publics, l'interdiction de principe de'
tout accès privilégié des autorités et entreprises publiques aux
crédits des institutions financières et la mise en place de procé
dures tendant à ce que les Etats membres s'efforcent d éviter
les déficits publics excessifs ; que, de surcroît, au cours de la
même phase, chaque Eut membre entame, le cas échéant, le
processus conduisant à l'indépendance de sa banque centrale,
conformément aux dispositions combinées des articles 109 E
et 108 : qu'enfin, pendant cette phase, chaque État membre
doit, aux termes de l'article 109 M, paragraphe I , traiter sa
politique de change comme un problème d'intérêt commun ;

Considérant que l'entrée en vigueur de la troisième phase de
l'Union économique et monétaire interviendra au plus tard le
1 « janvier 1999: que cela résulte tant des termes du para
graphe 4 de l'article 109 J que du protocole n* 10, réserve faite
des dispositions relatives au Royaume-Uni telles qu'elles sont
stipulées au protocole n* 1 1 ; que, pour les Etats membres rem
plissant les conditions objectives requises, et qui ne peuvent
par suite prétendre au bénéfice d'une dérogation, l'entrée dans
la troisième phase entraîne etr particulier la mise en ouvre
aussi bien d'une politique monétaire unique que d'une poli
tique de change unique :

Considérant que, s'agissant de la politique monétaire, il
convient de relever qu'est posé par l'article 107 le principe de
l'indépendance tant de la Banque centrale européenne que des
banques centrales nationales, lesquelles constituent le Système-
européen de banques centraH : qu'il revient 4 ce dernier,
conformément aux dispositions combinées de l'article 105,
paragraphe '2, et de l'article 3 du protocole n* 3. de « définir et
mettre en auvre la politique monétaire de la Communauté » ;
que la Banque centrale européenne (B.C.E.) est, en vertu du
paragraphe 1 de l'artde 105 A, « seule habilitée à autoriser -l' émission de billets de banque dans la Communauté » ; que le
paragrvphe 2 du même anide ne permet aux Etats membres
d'émetat des pièces que « sous réserve de l'approbation,- par la
B.C.E, volume de rémission » : qu'en outre, suivant le
deuxième alinéa de l'article 109 G, « dès le début de la troi
sième phase, . la valeur de lécu est irrévocablement fixée,
conformément à l'article 109 U paragraphe 4 • : que, selon ce
texte, le Jour de rentrée en vigeeur de la troisième phase,le
Conseil des ministres des communautés, statuant 4 l'unanimité
des Etats membres non dérogataires, « arrête les taux de
conversion auxquels Ictus monnaies sont irrévocablement fixées
et le taux irrévocablement 11x4 auquel réc» remplace » les
monnaies des Etats concernés ; que réc* deviendra ainsi « une
monnaie 4 pan entière » : que, suivant la même procédure, le

conseil « prend également les autre* mesures nécessaires 4 F»-
traduction rapide de Pécu ea tant. que monnaie unique » de*
Etats membres son dérogatairt* ;

que, s'afbuat de II PilKljm dc ***rinfT, It
paragraphe I de l'article 109 investit le Conseil des ministres
des «nhia— 4 hundskt des Etsts 'Bwiflfrfes
non dérogataires, du pouvoir de conclure des « accords formels
ponant sur un système de taux de change pour Fées, vis-4-vis
des monnaies non communautaire » ; qu'il lai revient aussi, cn
se prononçant 4 la majorité qualifiée de* Etats membres non
dérogataires, <f« adopter modifier ou abandonner les cour*
centraux de l'écu dans le système des taux de change » ; que
cette procédure de décision est également applicable, en venu
du paragraphe 2 de Partide 109, 4 l'effet de ' permettre au
conseil .de formuler les orentation* générales de politique de
change via-4-vi* d'une ou de plusieurs monnaies non commu
nautaires en l'absence de système de taux de change :

ConsRJêrant qu'il résulte des dispositions applicables 4
compter du début de la troisième phase de l'Union écono
mique et monétaire que la réalisation d'un semblable objectif
se traduira par la mise en ouvre d'une politique monétaire et
d'une politique de change uniques suivant des mod*lités telles
qu'un État membre se trouvera privé de compétences propre*
dans un domaine oà sont en cause Iss conditions essentielle*
d'exercice de la souveraineté national» :

Considérant que, dans leur état, les disposition* de la Consti
tution font obstacle 4 ce que la France s intègre 4 HUnion éco
nomique et monétaire instituée par le traité :

Considérant que, pour ces motifs, sont contraire* 4 la Consti
tution :

- l'artide B du traité sir rUnion - européenne en tant qu'il
prévoit l'établissement d'une union économique et moné
taire comportant 4 terme une monnaie unique ;

- Fartide G du traité précité, en tant qu'il a pour objet d'in
sérer dans ' le traité instituant la Communauté européenne"
l'article 3 A, paragraphe 2, Partide 105, paragraphe 2, l'ar -
tide 105 A, l'article 107, Partide 109, l'artide 109 G,
alinéa 2, l'artide |09 L, paragraphe 4
là ' autres dispositions des chapitres IL III et IV du
titre; VI ajouté au traité instituant la Communauté euro
péenne» ainsi que celles des protocoles n** 3 et 10, dans la
mesure où elle* «ont indissociables des articles précités ;

tSnr Us mouta rtiatrts à l'tntrH et i la circulati des
permuta :

Considérant que, dans sa rédaction issue ide Partide G du
traité sur lUnion européenne, l'article 3 du traité instituant la.
Communauté comporte dan* les condition* et selon les rythme*
prévus par ce traité : « d) des mesures relatives 4 rentrée et 4la dtcuiation des personne* dans le marché intérieur conformé
ment 4 l'article IOOC »;

Considérant qu'aux termes du paragraphe I de l'ar
ticle I00C le Conseil des ministres des communautés euro
péennes, « statuant 4 l'unanimité sur proposition de la commis
sion et après consultation du Parlemet européen, détermine
les pays tiers dont le* ressortissants doivent être munis d'un
visa Ion du franchissement des frontières extérieures de* Etats
membres » : qu'il est stipulé au paragraphe 2 du méae anide
3ue « dans le eu oà survient dus un pays tien une'urgence confrontant la Communauté 4 la menace d'un afflux
soudain de ressortissants de ce pays, le conseil peut, 4
la majorité qualifiée sur recommandation de la commission,
rendre obligatoire, pour une période ne pouvant excéder six
mois, l'obtention d'un visa par les ressortissants du pays en
question » ; qu'il est précisé que cette obligation peut être pro
rogée selon la procédure définie au paragraphe I ; -

Considérant que le paragraphe 3 de l'artide I00C énonce
qu'à compter du 1 « janvier 1996 le conseil adoptera « 4 la
majorité qualifiée les décisions visées au paragraphe I » dudit
anide et qu'avant cette date le conseil,' statuant 4 la majorité
qualifiée sur proposition de la cmnmission et âpre* consulta-
ton du Parlement européen, anéte le* mesure* relatives 4 l'ins 
titution d'un modèle type de visa : que le paragraphe 4 de Par-
tide IO0C prescrit que, dans la domaine* « visés » audit
artide, « la commission est tenue dlnstntire toute
formulée par un État membre et tendant 4 ce qu'elle Ane ne
proposition au conseil » ; que, selon le paragraphe S, « le pré
sent anide ne pore' pu atteinte A lexercce de* eponals
qui incombent au Etats membres pour le maintien dé Tordre
public et la sauvegarde de la sécurité intéri »'; *

Considérant que le* imt internationaux souscrits
per te* autorité* de la lUubH française n» sauraient
affecter fexeftiee nar l'État de coaaoétencH oui niémt dea
condition* emmielle* de ta souveraineté que m sont pua
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contraires A cette exigence les dispositions de l'article 100 C
qui sont relatives A la détermination des pays tiers dont In
ressortissants doivent (ue munis d'un visa lors du franchisse
ment des frontières extérieures des Etats membres, dis Ion
qu'elles concernent la période antérieure au 1 « janvier 1996 :
|u'ea effet la politique commune des visas A l'égard des pays
tien est décidée par le Conseil des ministres des communautés
A l'unanimité. sous la seule réserve de mesures de sauvegarde
motivées par l'urgence et temporaires dans leurs effets ; qu'en
revanche l'abandon de la règle de l'unanimité A compter du
I" janvier 1996. comme le prévoit le paragraphe 3 de l'ar
ticle 100 C. pourrait conduire, en dépit des dispositions «les
paragraphes 4 et 3 du même article. A ce que se trouvent
affectées des conditions essentielles d'exercice de la souverai
neté nationale ;

Considérant qu'il suit de là qu'en l'état, le paragraphe 3 de
l'article 100 C ajouté au tra té instituant la Communauté euro
péenne par l'article G du 'raitè sur l'Union européenne est
contraire à la Constitution :

Sur l'tnttmblt de l'engagement international soumit i
l'examen du Conseil constitutionnel :

Considérait qu'aucune des autres dispositions de rengage
ment international soumis au Conseil constitutionnel au titre
de l'article 54 de la Constitution n'est contraire A celle-ci ;

Considérant que, pour les motifs ci-dessus énoncés, l'autori
sation de ratifier en vertu d'une loi le traité sur l'Union euro
péenne exige une révision constitutionnelle.

Décide :
Art. I ». - L'autorisation de ratifier en vertu d'une loi le

traité sur l'Union européenne ne peut intervenir qu'après révi
sion de la Constitution.

Art. 2. - La présente décision sera notifiée au Président de
la République et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des
7, g et 9 avril 1992.

Le frHident.
ROBERT BADINTER
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ANNEXE III

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES MODALITÉS D'EXERCICE
DES COMPÉTENCES VISÉES PAR LE TRAITÉ SUR L'UNION EUROPÉENNE

DOMAINE DE
L'INTERVENTION

COMMUNAUTAIRE

NATURE DE LA
COMPÉTENCE

COMMUNAUTAIRE

INSTRUMENT DE L'INTERVENTION
COMMUNAUTAIRE

RÈGLES D'ADOPliON .
i

Politique
économique

• Coordination Recommandations Majorité qualifiée

• Action de
surveillance

Recommandations

Mesures appropriées en cas de
graves difficultés

Mesures coercitives à
l'encontre des Etats au déficit
budgétaire excessif

Unanimité

Unanimité

Majorité des
deux-tiers

Politique
monétaire

• Coordination Définition de la politique
monétaire

S.E.B.C.

Conduite des opérations de
change

S.E.B.C.

Détention et gestion des
réserves de change des Etats
membres

S.E.B.C.

Règlements et décisions
d'application obligatoire et
directe dans tous les Etats
membres

B.C.E.

Recommandations ne liant
pas les Etats

B.C.E.

Amendes et astreintes aux
entreprises en cas de non
respect des règlements et
décisions

B.C.E.

r
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DOMAINEDE
L1NTERVENTION

COMMUNAUTAIRE

NATURE DE LA
COMPÉTENCE

COMMUNAUTAIRE

INSTRUMENT
DE L'INTERVENTION COMMUNAUTAIRE

RÈGLES D'ADOPTION

• Émission
monétaire

Émission des billets de banque

Approbation pour l'émission des
pièces par les Etats membres

B.C.E.

B.C.E.

• Fixation des taux
extérieurs de
change de l'ÉCU

Fixation des cours centraux de
l'Écu

Orientations générales de la
politique de change vis-à-vis des
monnaies non communautaires

Arrangements relatifs aux
accords de change

Majorité qualifiée

Majorité qualifiée

Majorité qualifiée

Éducation,
formation
professionnelle,jeunesse

• Coopération dans
le domaine de
l'éducation

Actions d'encouragement

Recommandations

Procédure de
l'article 189 B

Majorité qualifiée

j
• Politique de
formation
professionnelle

Actions d'encouragement Procédure de
l'art. 189 C

• Coopération
culturelle

Procédure de
l'art. 189 B

Santé publique •Prévention des
maladies, des
grands fléaux y
compris la
toxicomanie

Actions d'encouragement

Recommandations

Procédure de
l'art. 189 B

Majorité qualifiée

Protection des
consommateurs

Mesures spécifiques Procédure de
l'art. 189 B

Réseaux
transeuropéens

• Politique
commune des
réseaux
transeuropéens

Orientations Procédure de
l'art. 189 B

• Contribution
communautaire au
financement des
infrastructures

Mesures Procédure de
l'art 189 C
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DOMAINE DE
L'INTERVENTION

COMMUNAUTAIRE

NATURE DE LA
COMPÉTENCE

COMMUNAUTAIRE

INSTRUMENT
DE L'INTERVENTION COMMUNAUTAIRE

RÈGLES D'ADOPTION

Industrie • Appui des actions
menées par les
Etats membres

Mesures spécifiques Unanimité

Cohésion
économique et
sociale et
réduction des
écarts entre les
niveaux de
développement

• Interventions des
fonds structurels

• Actions
spécifiques

• Correction des
déséquilibres
régionaux

Décisions

F.E.D., Banque
européenne
d'investisse
ment, etc...

Unanimité

F.E.D.E.R.

Recherche et
développement
technologique

Programme-cadre reprenant
l'ensemble des actions de la
Communauté

Procédure de
l'art. 189 B

Programmes complémentaires Procédure de
l'art. 189 B

Création d'entreprises
communes

Unanimité I

Environnement •Politique
commune de
l'environnement

Actions communes Procédure de
l'art. 189 C

• Dispositions
fiscales,
aménagement du
territoire, gestion
des ressources
hydrauliques,
arbitrage entre les
sources d'énergie

Décisions spécifiques Procédure de
l'art. 189 C, ou,
sur décision
unanime du
Conseil, passage
à la nuyorité
qualifiée

Soutien financier Interventions du Fonds de
cohésion

Unanimité

Coopération au
développement

Programmes pluriannuels ou
mesures d'application

Procédure de
l'art. 189 C
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D0MA1NE0E
( INTERVENTION

COMMUNAUTAIRE

NATURE DE LA
COMPÉTENCE

COMMUNAUTAIRE

INSTRUMENT
DE L'INTERVENTION COMMUNAUTAIRE

RÈGLES D'ADOPTION

Citoyenneté • Uniformisation
des procédures
d'élection au
suffrage universel
direct du
Parlement
européen

Dispositions proposées à
l'adoption par les Etats
membres

Unanimité après '
avis conforme du
Parlement à la
majorité des
membres qui le
composent

• Libre circulation
et droit de séjour
des citoyens de
l'Union sur le
territoire de tous
les Etats membres

Mesures facilitant l'exercice
de ces droits

Unanimité

• Exercice des
droits électoraux
reconnus aux

citoyens de l'Union

Définition des modalités
d'exercice de ces droits

Unanimité

Mouvements de
capitaux

Mesures de sauvegarde à
l'égard des pays tiers

Majorité qualifiée

Politique
commune des
transports

Mesures de mise en oeuvre des
règles communes de la politique
des transports

Mesures susceptibles d'aliecter
Kavpeme  dna nles cneirvteaaiun de vie oetmploi dans certaines régions

Procédure de
l'art. 189 C

Unanimité

Règles
communes sur la
concurrence, la
fiscalité et le
rapprochement
des législations

•Harmonisation
des législations
fiscales (taxes sur
le chiffre d'affaires,
droits d'accises,
impôts indirects)
• Aides des Etats

Dispositions d'harmonisation

Dispositions d'harmonisation

Unanimité

Majorité qualifiée

• Établissement et
fonctionnement du
marché commun

Directives
Unanimité
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DOMAINEDE
L'INTERVENTION

COMMUNAUTAIRE

NATURE DE LA
COMPÉTENCE

COMMUNAUTAIRE

INSTRUMENT
DE L'INTERVENTION COMMUNAUTAIRE

RÈGLES D'ADOPTION

Politique
commune des
visas

Liste commune des Etats tiers
dont les ressortissants sont
assujettis au visa

Jusqu'au 31
décembre 1995,
unanimité.

A compter du 1er
janvier 1996,
majorité qualifiée

I Porlitiqueétrangère et de
•Positions
communes

Orientations générales Unanimité

sécurité
commune

•Actions
communes

• Relations avec
l'U.E.O.

Possibilité pour le
Conseil de aéfinir
à l'unanimité les
questions au sujet
desquelles les
décisions doivent
être prises à la
majorité
qualifiée.

Unanimité

Coopération
judiciaire et
affaires
intérieures

• Asile,
• Franchissement
des frontières
extérieures,
•Immigration,
•Entrée et
circulation des
étrangers sur le
territoire des Etats
membres,
• Conditions de
séjour des
étrangers,
• Lutte contre
l'immigration
irrégulière ,
• Lutte contre la
toxicomanie,
• Coopération
udiciaire civile et
pénale, douanière
et policière

Positions communes

Actions communes dans le
respect du principe de
subsidiarité

Mesures d'application des
actions communes

Unanimité, sauf
décision unanime
de passer à la
majorité
guatliflée.ette décision
sera
recommandée à
l'adoption des
Etats membres

Unanimité

Majorité des
deux-tiers
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ANNEXE

Proposition modifiée de directive du Conseil sur le droit de vote des rsoftxtssstt des ts
membres sus élections nrnnicpalei dans rÊtss membre de icsideace (»)

COM(lf) i24 final
(Présentée par U Commission en vtrtn de lârtidt 149 paragraphe 2 point d) dtt traité CEE

U 23 ettoht 1919)

( 19/C 290/03)

(') JÔ (* C 2« du 20. 9. IMI. p. ».

HOfOSmON INITIAI!
COMMISSION U

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES.

vu le traiti instituant la Communauté économique euro
péenne, et en particulier son article 235,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen,

vu l'avis du Comité économique et social.

considérant que l'article 3 peint c) du irait* CEE dispose
que l'action de la Communauté comporte l'abolition
entre les États membres des obstacles i la libre circula
tion des penoones-

considêrant que l'article I A du traité CEE dispose que la
Communauté arrête les mesures destinée; 1 établir
progressivement un espace sans frontières intérieures,
dans lequel la libre circulation des personnes est assurée
selon les dispositions du traité ;

considérant que le droit de libre circulation exige pour
être exerce dans des conditions objectives de liberté et de
dignité que soit assurée, en fait et en droit, l'intégration
des ressortissants des autres Étais membres dans l'État
membre d'accueil;

ntorasmoN Moocrai

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instttuaat U Communauté économique eu»*
péenne, et en particulier son article 235,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen.

vu l'avis du Comité économique et social.

coMckM fsrt icNsAtrsA sfyAcÉs

rtiditinp cMMHKiin tlanZJm
détà penché et prononcé à sUm mriui

considérant que Tartick 3 point c) du traité CEE dispose
que l'uctiftfl i\t la conpoctt l'abolition
entre les États membres des obstacles à la libre circula*
tion des personnes;

considérant que l'article I A du mité CEE dispose que la
Communauté arrête les mesures destinées i établir
progressivement un espace sans frontières intérieures,
dans lequel la libre circulation des personnes est assurée
selon les dispositions du traité;

considérant que le droit de libre circulation exige pour
être exercé dans des conditions objectives de liberté et de
dignité que soit assurée, en fait et en droit, l'intégration
des ressortissants des autres États membres dans l'État
membre d'accueil ;
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norotmoN INtTUU

considérant que l'octroiau niveau municipal du droit
uni d'être (lecteur qu'éligible dans l'État membre de
résidence apparaît nécessaire pour assurer cent intégra
tion, contribuant ainsi au respect des droits démocrati
ques que les Etats membres ont, dans l'acte unique,
affirmé vouloir promouvoir;

considérant que la nécessité d'une action en faveur de la
reccnnaissanc* du droit de vote municipal dans l'Eut
membre de résidence a été réaffirmée â maintes reprises
par les plus hautes instances de la Communauté depuis le
sommet de Paris de 1974 jusqu'au rapport du comité ad
bot « Europe des citoyen»» approuvé pu le Conseil euro
péen de juin 191 } i Milan ;

considérant que. dans plusieurs Étau membres, le droit
de vote aux élections municipales dans l'État membre de
nationalité n'est plus accordé aux citoyens des Étau
membres qui résident dans un autre État membre; que,
dés lors, l'exercice du droit de vote dans la commune de
résidence doit être un des objectifs de faction de la
Communauté ; que, i ce titre, une action de celle-ci en
nécessaire pour que la libre circulation des personnes ne
se fasse pas au prix d'une perte des droits politiques des
citoyens au niveau communal ;

considérant qu'il convient d'accorder le droit d'être élec
teur aux élections municipales dans l*£ut membre de
résidence aux ressortissants des autres Êuu membres qui
en font la demande dés lors qu'ils sont en mesure de
prouver une résidence ininterrompue dans cet Eut
membre d'au maximum la durée du mandat d'un conseil
municipal ; que les autres régies applicables aux natio
naux doivent l'être dans les mêmes conditions aux
ressortissants des autres Êuu membres;
considérant qu'il convient d'accorder l'éligibilité aux
ressortissants des autres Êuu membres dans la commune
où ils sont électeurs dés Ion que la durée de résidence
dans l'£ut renbre de résidence est égale au maximum
au mandat de deux conseils municipaux augmentée d'une
année; que les autres régies applicables aux nationaux
doivent l'être dans les mêmes conditions aux ressonis-
sanu des Étau membres ;

considérant qu'il convient de permettre cependant
d'enclure les ressortissants d'autres Étau membres de
l'exercice de fonctions de maire et d'adjoint au maire
parce que celles-ci dépassent le cadre communal ainsi
que de la participation i l'élection d'une assemblée parle
mentaire ;

considérant qu'il convient de tenir compte de la situation
dans les Êuu membres où la proportion de ressoniunu
d'autres Êuu membres dépasse 20 % ; que, i ce titre, i)
convient de prévoir la possibilité de ne pas appliquer la
directive pour les premières élections; qu'il faut en outre
que la Commission fasse un rapport sur ce problème et
propose, le cas échéant, d'autres mesures transitoires
pour les élections suivantes ;

nofotmoN uoomts

considérant que l'octroi au niveau municipal du droit
tant d'être électeur qu'é&gibl* dans l'Eut membre de
résidence apparab nécessaire pour assurer a»e intégra
tion, contribuant ainsi au respect do droits démenti»
ques que les Êuu membres oat, dans l'an* unique,
affirmé vouloir promouvoir;

considérant que la nécessité d'un* action en faveur de la
reconnaissance du droit de vote municipal dans l'Eut
membre de résidence » été réaffirmé* i maintes reprises
par les plus hautes instances d* la Communauté depuis I*
sommet de Paris d* 1974 jusqu'au rapport du Coœàé ad
hoc «Europedes citoyens» approuvé par I* Conseil euro
péen de juin 1915 â Milan ;

considérant que, dans plusieurs Étau acabits, I* droit
de vm| awr lUwîiw Stt&iooflt dans fÊttt BÉSbfC de
nationalité n'est plus accordé aux citoyens des Etats
membres qui résident dans un autre Eut membre; que,
dés Ion, lexercice du droit d* eou dans la camun* de
résidence doit être un des objectifs de faction d* la
Communauté; que, â ce titre, un* action d* celle-ci est
nécessaire pour que la libre circulation des personnes M
se fasse pu au prix d'un* pen* des droiu politiques des
citoyens au niveau communal;

considérant qu'il convient d'accorder le droit d'ère élec
teur et d'être éEgibl* aux élections municipales dans
l'tut membre de résidence aux ressorssaou des autres
Euu membres qui en font la demande dés Ion qu'is
sont en mesure de prouver un* résidence ininterrmpu*
dans cet Eut membre d'au muimum la duré* du ntwn
d'un conseil municipal pour être électeur et n maxiMua
de deux mandtts pour être éSpbc ; que les aunes régies
applicables aux nationaux doivent l'être dans les mêmes
conditions aux ressonissanu des autres Etats membres;

considérant qu'il convient de permettre cependant
d'exclure les ressortissants d'autres Euu membres de
l'exercice de fonctions de maire et d'adjoint au maire
parce que ' celles-ci dépassent le cadre communal ainsi
que de la participation à l'élection d'une assemblée parle
mentaire ;

considérant qu'il convient de tenir compte de la situation
dans les Êuu membres où la proportion de ressonissanu
d'autres États membres dépasse 20 Vi ; que. t ce titre, il
convient de prévoir la possibilité de ne pas appliquer la
directive pour les premières élections; qu'il faut en outre
que la Commission fasse un rapport sur ce problème et
propose, le cas échéant, d'autres mesures transitoires
pour les élections suivantes ;
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norsmoN INITUU

considérant qu'il convient en outre de prévoir la possibi-
lit* que les Etats membres puissent limiter — pour les
deux premières (tections — le nombre de conseillers
municipaux ressortissants d'autres États membres à 25 %
de l'effectif d'un conseil municipal ;

considérant que. cependant, il est indispensable que la
Commission présente au Conseil trois ans après l'expira
tion de la période transitoire un rapport sur l'application
des dispositions de la présente directive;

considérant que le traité n'a pas prévu les pouvoirs
d'action spécifiques à cet effet.

A ARRÊTÉ U PRESENTE DIRECTIVE:

TTTRF I

Généralités

Article premier

Au sens de la présente directive, les termes :
I ) ressortissants des Éuti membres désignent les personnes

qui ont la nationalité d'un £tat membre de la
Communauté européenne et qui jouissent des droits
civiques attachés 1 cette nationalité ;

2) élections municiflei désignent les élections des
organes élus (conseils ou maires des communes) au
suffrage universel direct investis , selon les régles de la
législation interne, des pouvoirs pour gérer et admi
nistrer le premier échelon de l'organisation politique
et administrative ;

J) droit d'itrt électeur désigne le droit de prendre part 1
une élection en émettant son vote lors d'une élection
au suffrage universel direct ;

4 ) élifiUlité désigne le droit d'une personne de se
présenter et d'être élue au suffrage universel direct.

TITRE II

Droit d'être électeur

Article 2

Les États membres accordent aux ressortissants des
autres États membres résidant régulièrement sur leur
territoire le droit d'être électeur aux élections munici
pales dans la commune ou ils résident , tous reserve du
respect des conditions moncees aux articles J 1 6
ci-dessous.

norosmoN Hootmt

considérant qu'il convient en outre de prévoir la possibi
lité que les Euu membres puissent limiter — pour les
deux premières élections — le nombre de conseillers
municipaux ressortissants d'autre* £tau membre* à 25 %
de l'effectif d'un conseil municipal ;

considérant que h fomAiic dok présenter au Conseil
trois ans après l'expiration de la période transitoire un
rapport sur l'application des dispositions de la présenv
directive;

considérant que le traité n'a pas prévu les pouvoirs
d'action spécifiques à cet effet.

A ARRETÉ IÀ PRESENTE DIRECTIVE:

TTTI

Généralités

Article premier

Au sens de la présente directive, les termes :
1 ) miortitunu in tua memkrrt désignent le* personne*

qui ont la nationalité d'un État membre de la
Communauté européenne.-ct qui jouissent des droits
civiques attachés i cette nationalité;

2) élection! municipales désignent les élections définies
comme telles par les États membres ;

3) droit d'être électeur désigne le droit de participer à une
élection prévue au paragraphe 2 ci-dessus ;

4) éligibilité désigne le droit de se présenter et d'être élu
lors d'une élection prévue au paragraphe 2 ci-dessus.

TITRE II

Droit d'être électeur et iUpbUkt

Article 2

Les États membres accordent aux ressortissants des
auties États membres résidant régulièrement sur leur
territoire le droit d'être électeur et l'éligibilité aux élec
tions municipales dans la commune où ils résident, sous
réserve du respect des conditions énoncées aux articles )
i 6 ci-dessous.
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ArtideJ

!. Les ressortissants des Eau membres qui entendent
faire usage du droit énoncé à l'article 2 ci-dessus
doivent, pour pouvoir l'exercer, présenter une demande
d'inscription sur les listes électorales municipales auprès
des autorités chargées des élections dans leur commune
de résidence.

Les autorités compétentes informent les ressortissants des
autres États membres de ce droit dans les mêmes condi
tions et selon les mêmes modalités que celks employées
pour informer leurs nationaux de leur droit de vote.

2. À cet effet, ces ressortissants doivent produire un
document émis par un consulat de leur État membre
d'origine certifiant:

— d'une part, qu'ils n'ont pas été privés de leurs droits
civiques dans leur État membre d'origine,

et,

— d'autre part, qu'ils n'exercent plus ce droit de vote
municipal dans leur État membre de nationalité, soit
en raison de leur résidence dans un autre État
membre, soit parce qu'ils ont demandé leur transfert
de la liste électorale de la commune où ils étaient
inscrits auparavant, pour exercer ce droit désormais
dans leur commune de résidence.

rtoroimoN uoccnii

Article J

l. Les ressortissants des États membres qui entendent
faire usage du droit énoncé â Part 2 ci-dessus
doivent, pour pouvoir l'exercer, présenter une demande
d'inscription sur les listes électorales municipales auprès
des autorités chargées des élections dans leur commune
de résidence.

Les autorités compétentes informent les ressortissants des
autres Etats membres de ce droit dans les mêmes condi
tions et selon les mêmes modalités que celles employées
pour informer leurs nationaux de leur droit de vote.

2. A cet effet, ces ressortissant» doivent produit* un
document émis par un consulat de leur Eut membre
d'origine certifiant:

— d'une part, qu'ils n'ont pas été privés de leurs droits
civiques dans leur Eut membre l'origine,

et,

— d'autre pan, qu'ils nVuercent plus ce droit de vote
municipal dans leur tut membre de nationalité, soit
en raison de leur résidence dans un autre Eut
membre, soit parce qu'ils ont demandé leur transfert
de la liste électorale de la commune où ils étaient
inscrits auparavant, pour exercer ce droit désormais
dans leur commune de résidence.

Article 4

l. La demande d'inscription sur les listes électorales
de la commune de résidence peut être formulée par tout
ressortissant d'un autre Êut membre 1 l'issue d'une rési
dence ininterrompue dans l'État membre d'accueil d'une
durée égale au maximum au mandai d'un conseil muni
cipal.

La preuve de la résidence est apportée par un document
attestant leur résidence, délivré par les autorités de l'État
membre d'accueil. La durée de cette résidence commence
à courir 1 partir de la date de la demande de délivrance
de ce document.

Article 4

t. La demande d'inscription sur les listes électorales
de la commune de rétidence peut être formulée par tout
ressortissant d'un autre État membre à l'issue d'une rtsi-
dence ininterrompue dans l'Eut membre d'accueil d'une
durée égale au maximum au mandat d'un conseil muni
cipal pour être électeur et de deux mandats pour être
éfipble.

La preuve de la résidence est apponée par un document
attestant leur résidence, délivré par les autorités de l'Eut
membre d'accueil La durée de cette résidence commence
1 courir i partir de la date de la demande de délivrance
de ce document.

La durée de résidence antérieure à rentrée ca vigueur de
la présente directive sera prise ca compte à cet effet.
Ne sont pas considérées comme interruption de résidence
les absences pour raison de vacances ou en cu de force
majeure (maladie, maternité, études, service militaire,
etc.).
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2. En outre, l'inscription ne peut ttre sollicitée que sur
les listes électorales de la commune de la résidence effec
tive, dans le respect des règles établies par la législation
interne, en particulier en ce qui concerne une durée
minimale de résidence dans la commune et les délais
d'inscription.

nototmoNMOomti

2. En outn\ l'inscription ne peut avoir Bru que surks
listes électorales de h commune de la résidence effective,
dans le respect de* règles établies par la législation
interne, en particulier ea et qui concerna une duré*
minimale de résidence dans la commun* et les délais
d'inscription.

Artidt i

Les dispositions prévues par la législation interne de
l'État membre de résidence en matière :

— d'âge minimal pour participer aux élections,
— d'incapacités

aux élections municipales sont applicables dans les
mêmes conditions aux ressortissants des autres États
membres.

Article S

Le* disposhioos prévues par la législauon interne de
FÉtat mcmbft de résidera ca matière:

— d'ig* min imal pour participer aux élections,
_ d'incapacités,
— dWEtiaké,
__ fmcomfmMki

aux élections municipale* sont applicables dans Ses
mêmes conditions aux ressortissants des autres État»
membres.

Article 6

Le ressortissant d'un autre État membre inscrit sur les
listes électorales municipales dans l'État membre où il
réside est soumis aux obligations applicables aux natio*
naux de cet Éat membre, en particulier si des modalités
régissant le vote obligatoire sont prévues dans cet État
membre.

Artidt i

Le ressortissant d'un autre £ut membre inscrit sur les
listes électorales municipale dans l'État membre ot il
réside est soumis aux obligations applicable* aux natio*
naux de cet État membre, ca particulie st des modalité»
régissant le voie obligatoire sont prévues dans cet État
membre.

TITRE III

Éligibilté

Aride 7

Les Étau membres accordent aux ressortissants des
autres Étuts membres le droit de se présenter et d'être
élus aux élections municipales dans la commune où ils
sont électeurs, sous réserve du respect des conditions
énoncées aux articles t i 10 ci-dessous.

Aridt t

l. Un ressortissant d'un État membre peut être
candidat aux élections municipales dans sa commune de
résidence située dans un autre Éut membre i l'issue
d'une résidence ininterrompue dans l'État membre
d'accueil d'une durée égale au maximum i deux mandats
d'un conseil municipal

2. Les dispositions de l'article 4 paragraphe I
deuxième alinéa sont également applicables.
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Attku

Les ditposiin prévues par la législation Interne de
rtm membre de résidence ca matière
— d'âge minimal peur tu* candid»,
— d'incompatibilité,
— d'inéligibnit*
aux élections ^ municipales som applicable* dans les
mêmes conditions aux rtuonimnu des autres Etats
membres.

Article JÔ

1. Les Etats membres peuvent «dur* les ressortissants
d'autres Êuts membres des fonctions de main ou adjoint
au maire, ou de toute fonction équivalente.

2. Lonque les membres d'un conseil municipal (ont en
qualité {lecteurs d'un* assemblée parlementaire, les États
membres peuvent prévoir que les ressortissans d'autres
États membres, membres d'un conseil municipal ne
peuvent participer i cetu élection. Q est pourra à leur
remplacement par application des régies de droit interne
régissant la désignation de grands électeurs supplémen
taires.

Lorsque les membres d'un Conseil municipal désignent
en leur sein les électeurs rwe assemblée parlementaire,
les Etats membres peuvent prévoir que les ressonissant
d'autres Etats membres, membres d'un conseil municipal
ne peuvent prendre part à cetu élection.

rtctosnvNuccxnzi

Attkh ?

1. Les Etats membres peuvent réserver à levs seuls
wiinwimi le» fonction» de maire ou adjoint au maire,
ou de toute fonction équivalente.

2. Lorsque le» membres d'un conseil municipal sont ca
qualité électeus d'une assemblée parlemenaire, le» État»
membres peuvent prévoir que les msorri d'autres
Etats membres, mrmbrrt d'un conseil omicipsl ne
peuvent psnidpcr i cet» élection Q est pourr i leur
remplacement par application des régies de droit interne
régissant la désignation de grands électeun «uppUmin -
taires.

Lonque les re mbm d'wn Conttî! sntfiopcl dlsipett
es leur tria les électeurs d'une TftTT¢eff ptiiencuuii
les Etats membres peuvent prévoir que les ressortissant;
d'autres Etats membres d'un municipal
ne peuvent prendre part A cette élection.

TITRE iv

Dépositions transkoires

Artide il

Lorsque la proporion de ressortissana des Étau
membres résidant dans un autre État membre dépasse
20 % de la population totale, l'Eut membre peut ne pas
jyyfc h pdtmt éiuam fmtt fa» ftrmitm d&-
taxa gtniakt où crflr-d serait d'application, selon les
dispositions de raricle 14.

Après ce délai, la Commission fers un rapport au Conseil
et proposera, le cas échéant, les mesures d'application
progressive nécessaires.

Article 12

Les Etats membres peuvent prévoir que, lors des deux
premières élections municipales générales au cours
desquelles les dispositions de la présente directive seront
appliquées, les ressortissants d'autres Etats membres,
membres d'un conseil municipal, ne peuvent dépasser
une proportion d'un quart du nombre total des membres
de ce conseil.

Tnum

Art t

Lorsque la popoion de ressortissants des Etats
membres résidant dans un autre État membre dépasse
20 de la population totale, ftm membt» peut ne pu
MJLmm L - - - y les "f ,, ,WBWWBtmm B pVQRHp WÊtWmWJw NV W pVSMBW (he

tions générales ot cefle-ci ferait d'application selon les
dispositions de l'aricle ll.

Après ce délai, la Commission fera un rappor au Conseil
et proposera,le cas échéant, les mesures d'application
progressive nécessaires.

Artidt 9

Les Eau membres peuvent prévoir que, lois de* deux
premières élections municipales générales au cours
desquelles les dispositions de la présente directive seront
appliquées, les ressortissants d'autre» État» membre»,
membres d'un conseil municipal, ne peuvent dépasser
une proportion d'un quart du nombre total des membres
de ce conseil.
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Dbpodtooi finies

Artidt !3

Trois tai après l'expiration de U période transitoire
prévue aux articles U et 12 d-dcssus, U Commission
présentera au Parlement « au Conseil un rapport sur
l'application du disposition de la présente directive.

Article 14

Les États membres adoptent au plus tard les mesures
ntctiim povr transposer U présente directive dans un
délai de trait ans à para/ de u notification.
Ils informent la Comminion des mesures prise* t cet
effet.

Article tS

Les Étau membres tom destinataires de la présente
directive.

rtonanoNMoomt

TTIXIIY

Dépositon fittikt

Artidt 10

Trois ans après fexpimjoa de U période transitoire
prévue aux articles S et 9 ci-dessus, ta Commission
présentera au Parlement et au Conseil ua rapport sur
l'application des dispositions de la présent* directive

Artidt it

Les États membres adoptent au plus tard les mesures
aéceesaire* pour transposer la présente directive dans un
délai de trois ans A partir de sa notification.
Ds informent la Commission des mesures prises 4 cet
effet.

Artidt t2

Les Étau membre* sont destinataires de la prtseme
directive.
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SERVICE DES
AFFAIRES EUROPÉENNES

Cellulede
législation comparée

LES REVISIONS CONSTITUTIONNELLES

NÉCESSAIRES CHEZ LES DOUZE EN RAISON DES

DISPOSITIONS DU TRAITE SUR L'UNION EUROPÉENNE

RELATIVES AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES

NOTE DE SYNTHÈSE

L'article 8 B du Traité sur l'Union européenne énonce :

'Tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il
n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections
municipales dans l'État membre où il réside, dans les mêmes conditions que
les ressortissants de cet État".

En France, le Conseil constitutionnel a constaté que, cette
disposition étant contraire à la Constitution, son adoption imposait une
révision de la loi fondamentale.

Chez nos voisins en revanche, il n'en va pas nécessairement de
même. Certains accordent d'ailleurs d'ores et déjà aux étrangers le droit de
voter et d'être élu aux élections municipales.
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I - LA SITUATION PRESENTE

1 ) Les Etats membres accordant à tous les étrangers le droit
de vote et l'éligibilité aux élections municipales

Il s'agit de l'Irlande, du Danemark et des Pays-Bas qui ont
remplacé la condition de nationalité par la condition de résidence.

a ) En Irlande, depuis 1972, les étrangers résidant de façon
habituelle dans une circonscription électorale donnée peuvent voter aux
élections locales ( 1 ) dans cette circonscription. La durée de résidence exigée est
de six mois. En outre , depuis 1974 , les étrangers qui remplissent les mêmes
conditions peuvent être élus aux élections locales.

b) Au Danemark, droit de vote et éligibilité ont d'abord été
accordés aux ressortissants des pays de l'Union nordique (Finlande, Islande,
Norvège et Suède) en 1977 puis, en 1981 , ces deux droits ont été octroyés à
tous les étrangers résidant dans le pays depuis au moins trois ans.

c) Aux Pays-Bas, l'attribution du droit de vote et de celui d'être élu
aux élections municipales aux étrangers a nécessité une modification
constitutionnelle. Celle-ci est intervenue en 1983 et a permis le vote de la loi
électorale municipale de 1985 qui accorde le droit de vote et l'éligibilité à
tous les étrangers résidant légalement dans le pays depuis au moins cinq ans.

2) Les Etats membres accordant à certains étrangers le droit
de vote et l'éligibilité aux élections municipales

Ce second groupe de pays inclut le Royaume-Uni, le Portugal et
l'Espagne.

a) Au Royaume-Uni, seuls les "citoyens du Commonwealth" et
ceux de la République d'Irlande ont le droit de voter et d'être élus aux élections
locales, c'est-à-dire aux élections des conseils de comtés et de districts.

b) Le Portugal dont la Constitution prévoyait la possibilité
d'accorder aux citoyens des pays de langue portugaise, dans des conditions de
réciprocité , les droits réservés aux seuls nationaux a modifié sa loi
fondamentale en 1989 pour permettre l'octroi par la loi du droit de vote et de
l'éligibilité aux élections des organes des collectivités locales à tous les
étrangers sous réserve de réciprocité.

c) De la même façon, la Constitution espagnole contient la
possibilité pour un traité ou une loi d'accorder le "droit de suffrage actif dans
les élections municipales" aux étrangers sous réserve de réciprocité.

(1 ) Les autorités locales élues sont les conseils de comté, les conseils de bourg-comté dans les
cinq villes principales, les conseils de bourg et les conseils de district urbain dans les autres
grandes agglomérations ainsi que les bureaux de commissaires municipaux qui existent dans
certaines petites villes pour l 'exercice de fonctions limitées.
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En application du principe de réciprocité, quatre accords ont
été conclus depuis 1989 permettant aux Hollandais , aux Danois, aux
Norvégiens et aux Suédois de voter aux élections municipales espagnoles.

3) Les Etats membres n'accordant pas le droit de vote aux
étrangers

Dans ce troisième groupe de pays, on trouve, outre la France,l'Allemagne, la Belgique, la Grèce, l'Italie et le Luxembourg.
Les Constitutions de ces six pays réservent en effet plus ou moins

explicitement le droit de vote aux nationaux.

II • L'EXIGENCE D'UNE REVISION CONSTITUTIONNELLE POUR
L'OCTROI DU DROIT DE VOTE ET DE L'ÉLIGIBILITÉ AUX
ÉTRANGERS

1 ) Les Etats membres où aucune modification
constitutionnelle n'est nécessaire

Outre l'Irlande, le Danemark et les Pays-Bas qui accordent déjà aux
étrangers le droit de vote et l'éligibilité aux élections locales, le Royaume>Uni
et le Portugal ne se posent pas non plus la auestion de la révision
constitutionnelle pour la ratification du Traité sur l'Union européenne.

a) Au Royaume-Uni, la notion même de Constitution est inconnue
et l'élargissement à tous les étrangers du droit de vote et de l'éligibilité aux
élections locales pourrait s'opérer par voie législative. A priori, le Parlement
devrait donc ratifier le Traité sur l'Union européenne en adoptant un
amendement à la loi de 1972 sur les Communautés européennes.

b) Au Portugal, la révision constitutionnelle de 1989 permet à une
loi ordinaire d'octroyer, sous réserve de réciprocité, "à des étrangers résidant
sur le territoire national la capacité électorale pour l'élection des membres des
organes des collectivités locales". L'Assemblée de la République devrait donc
simplement adopter le projet de loi de ratification du Traité sur l'Union
européenne.

2) Les Etats membres où une modification constitutionnelle
semble nécessaire

Il s'agit de l'Allemagne, de la Belgique et du Luxembourg qui se
trouvent, peu ou prou , dans la même situation que la France.

a ) En Allemagne, la décision rendue par la Cour
constitutionnelle de Karlsruhe en octobre 1990 a clos le débat sur la
nécessité de la révision constitutionnelle.

S'appuyant sur le fait que le peuple détenteur de la souveraineté est
composé de l'ensemble des citoyens de la République fédérale d'Allemagne,
elle a en effet déclaré non constitutionnelles les décisions des Parlements des



- 136-

Lânder de Hambourg et du Schleswig Holstein qui accordaient le droit de vote
aux étrangers résidant depuis plusieurs années.

La commission constitutionnelle, organe composé de membres du
Bundestag et du Bundesrat, doit examiner les dispositions constitutionnelles
qu'il faudra modifier. Il se peut que la modification constitutionnelle puisse
être intégrée dans le même texte que l'autorisation de ratification.

En tout état de cause, le projet de loi de ratification et le projet de loi
de révision de la loi fondamentale doivent être votés par les deux Assembléesdans les mêmes termes et réunir la majorité des deux tiers dans chaque
Assemblée.

b) En Belgique, l'octroi aux étrangers du droit de vote et de
l'éligibilité aux élections locales nécessite une révision constitutionnelle qui
suppose la dissolution automatique des deux Chambres et la majorité des deux
tiers dans chaque Assemblée. Cependant, le projet de loi portant approbation
du traité doit être voté par le Parlement auparavant puisqu'il doit être adopté
avant la fin du mois de juillet 1992.

c) Il en va exactement de même au Luxembourg où la modification
de la Constitution passe par la dissolution de l'Assemblée et par la réunion
d'une majorité des deux tiers.

3) Le cas particulier de l'Espagne

La Constitution espagnole contient la possibilité pour un traité
ou une loi d'accorder le "droit de suffrage actif dans les élections municipales"
aux étrangers sous réserve de réciprocité.

Pour ce qui concerne le droit de vote, la ratification des dispositions
du Traité sur l'Union européenne ne nécessite donc pas de révision
constitutionnelle. Elle pourra se faire par voie législative.

En revanche , il devrait en aller différemment pour l'octroi de
l'éligibilité. Un débat doctrinal s'est développé sur ce point et le gouvernement
a décidé de consulter le Tribunal constitutionnel afin de savoir s'il est
nécessaire de modifier la loi fondamentale pour permettre aux ressortissants
européens résidant en Espagne d'être élus aux élections municipales. Si la
réponse était positive, il faudrait réunir la majorité des trois cinquièmes dans
chaque Assemblée ( la majorité des deux tiers au Congrès des députés pourrait
suffire si le projet réunissait la majorité absolue au Sénat). La modification
constitutionnelle n'implioue a priori pas de référendum : celui-ci n'a lieu que si
un dixième des membres d'une Assemblée le demande.

III • LA PARTICULARITÉ DUE A LA CONCLUSION D'UN TRAITE
COMMUNAUTAIRE

Même si la Constitution réserve le droit de vote et l'éligibilité aux
nationaux, l'attribution de ces deux droits à tous lesa ressortissants de la
Communauté ne passe pas nécessairement par une révision constitutionnelle.
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Iflwtak du SCM

La révision s'imposerait certes si l'élargissement aux étrangers des
droits réservés aux nationaux par la Constitution était contenu dans un projet
ou dans une proposition de loi mais, dans la mesure où il devrait résulter de la
ratification d'un traité, on peut imaginer que celle-ci permette l'introduction
de dispositions en elles-mêmes contraires à la Constitution.

Ce raisonnement peut s'appliquer à deux pays, la Grèce et l'Italie,
où la réponse sur la nécessité d'une revision constitutionnelle pour accorder le
droit de vote et l'éligibilité à tous les ressortissants de la Communauté par le
biais de la ratification du Traité sur l'Union européenne est encore incertaine.

Les Constitutions dc ces deux pays prévoient en effet que des
limitations de souveraineté puissent être consenties au profit
d'organisations internationales. Dans les deux cas, ces limitations de
souveraineté s'entendent sous réserve de réciprocité : la Constitution italienne
précise "dans des conditions de parité avec les autres Etats" et la Constitution
grecque exige que la restriction s'effectue "sur la base du principe de l'égalité
et sous la condition de réciprocité".

En Italie, la Cour constitutionnelle a déjà eu l'occasion, en 1984, de
se prononcer sur ce point : elle avait alors affirmé que les limitations de
souveraineté mentionnées à l'article 11 de la Constitution permettaient la
mise en oeuvre par une loi simple de normes communautaires comportant des
dispositions contraires à la Constitution. Un même raisonnement permettrait
d'éviter une révision de la Constitution italienne dans le cas présent.


